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SECTIO. IV. 

Dea obll"atlon.s du vendeu.r et de l'acheteur. 

§ I. 

Du obligation• du vendeur. 

SOMMAIRl. 

229. Obligations du vendeur de livrer la chose. Quand doit
E-lle être remplie. 

:280. Qualit8s que doit réunir la chose offerte. Usage 
commercial de compenser certaines différences par 
une bonification sur le prix. 

231. C'est au vendeur alléguant 1 'usage a le prouver. 
Caractère que la preuve doit offrir. Conséquences 
du cléfaut de !justification. 

232. Caractère de la délivrance. Peut être réelle ou vir
tuelle. 

233. Difficultés que celle-ci peut offrir dans la ente d'une 
coupe de bois. 

234. Jugement du Tribunal civil de Gray, et arrêt de la 
Cour de Besançon, statuant entre deux acheteurs 
d'une même coupe. 

235. Caractère juridi'lue de ces deux décisions, préférant 
celui qui a été mis le premier en possession. -

236. De quels actes doit-on induire la tradition ou la mise 
en possession. 

237. Importance de la tradition contre les créanciers du 
vendeur. 

~'38. Peut résulter dans le commerce des bois de l'empi
lage et de l'apposition de la marque de l'acheteur. 

239. Dans quels cas la remise de la chose vendue n.ux 
ma~ns du commissionnaire de roulage constitue
t-elle la tra\litic:m. 
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240. Doit-on distinguer le cas où le commissionnaire a été 
indiqué par l'acheteur de celui ou il a été choisi par 
le vendeur? Raisons pour l•affi.rmati\ e .. 

241 . Réfutation. 
242. Conclusion. 
243. La tradition peut résulter, m t3 me dans la ente mo

bilièrtt, de la remise des titres. Quels sont dans ce 
ca5 les titres dont la remise op' re cet effet. 

244. Où et quand doit tre effectuée la d 'livrance. 
24!5. Effets du défaut de délivrance. 
246. La facul té d'accorder un délai, édictée par l'article 

1184 du Code a po léon, est-elle applicable à la 
ven te commerciale ? 

24:7. Conditions dans lesquelles elle ponrrait-etre appliquée. 
24.8. Caractère des arret- de Cours d Bordeaux et d•Ai:t 

invoqués pour son applicabilité. 
249. Ne pourrait l•"tre lorsqu'il s'agit d'accorder un délai 

de grâce . Pourquoi ? 

250. Ni lor ·que le traité r e nferme la clau e r ' olutoire 
expresse. Arr t con raire de la Cour d'Aix. 

251. Son caractère. 
252. Quid si la clause expresse e t purement facultative 

pour l'acheteur. 
253. Dans tous les cas où la clause résolutoire est ex

presse, l'acheteur n ·est pas tenu de mettre le ven
deur en demeure de livrer. 

254. Droit de l'acheteur de demander sa mise en posse -
sion. Caractère et effet du jugement qui l'autorise. 

255. Impossibilité de lam ise en po session dans les' en te~ 
où la chose n'est déterminée que par son espèce et 
~a quantité. 

256. :Mais l'acheteur est autorisé à demander son rempla
cement. 

25i. Celui-ci peut-il être accordé lorsque la chose devant 
ôtre importée, l'exportation a été pro hi bée par le 
gouvernement local. Distinction. _ 

~58. Peut se faire en une quotité similairb, si la oho~ 
v-endue n'existe pas :!!~ur le marche. 
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259. Effets du remplacement contre le vendeur. Quelle e t 
la différence q u•il doit pa ·er. 

260. Jugement du Tribunal de l\1arseille, admettant se1 · 
lement la différence entre le prix con enu et le cour 
du jour où la livraison devait tre effectuée . 

2fH. Anêt reforma tif de la Cour d· ix. Son caractère. 
262. Comment s'opère le remplacement lorsqu'il doit se 

faire en cas d'une baisse. 
263. Jurisprudence du Tribuna! de commerce de Marseille. 
264. Ré~umé. 

265. Le commissionnaire qui s'est personnellement engagé 
à hvrer des marchandises d'ordre de son commet
tant peutJ s'il apprend la d'confiture de celUl-ci 
avant l'époque de la livraison, se remplacer de la 
quantité vendue sans mise en demeure préalable, 
et sans autorisation de justice. 

266. L'acbetenr qui s'est directement remplacé doit tre 
intégralement remboursé d tout ce qu'il a payé, 
sans qu'on puisse le soumettre au ri."X rn yen du 
marché. 

~61. Quid s'il a acheté au-delà du cours r 'el. 
268. Droit du vendeur qui a vendu au comptant, de ne li

vrer que contre payement du prix. Nature de ce 
droit. 

~69. Si la vente est à terme, la livraison est forcée, a moins 
de déconfiture ou de faillite de l'acheteur. 

270. Le cautionnement du pri~ entralnerait dans ce cas la 
néces3ité de la livraison. 

271. Le droit d'exiger ce cautionnement est perdu s'il r a 
eu tradition réelle ou feinte. 

212. Arrê't de la Cour de cassation dans ce sens. 
273. Le vendeur garantit les troubles et évictions. 
~71. Les défa.uts cachés et vices rédhibitoires. 
275. Le déficit sur la quantité constitue-t-il un défaut .caché. 
•fi76. Qwid des taches et t&aus qui peuvent déprécier la mar-

chandisé. 
·P/17. F4fets de l'exi stence du défaut caché. 
278 . Délai dans let1uèl doit ~tre~int~nt~·e blCtic;m po'ur vice 
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rédhibitoire, ans le enle et ' bange d'animaux 
d mestique . 

219. Le délai court du jour de la li rai on eulement. 
280. La loi du :?0 mai 18. 8 dél'o 0 e à l'ar ticle 16 4: du Cod 

apoléon, pour l'ac ion en q1wnt i m ·nori . 
281. ou l'ancienn e 1 'gi lation l'action Lai t utilement 

exerc ' e ponrvu q u , dao le d 'lai l 'achet ur e11t 
fait con la ter le ...-ice. 

28· . La 1 i de 1838 .·i e 1 •outre cette c n tatation l 
vendeur ait ét ~ cit' dan. le délai. 

283. L'acheteur r 'poo - il d la nullité de l 'expertise. rre t 
de la •o n de Roue . 

2 4. Uepr che qu'on lni faismt . . prré ia ion. 
285 . Arretd la •our l.eca ation. 
286 . Les parties peu v nt renoncer au b 'n'fiee e la dé

chéance, ex ros. ément ou tacitement. Exemple de 
renonciation tacite. 

287. Droits du juge d p~i.- 1:111. la nomination de e:cperts. 
Olli o-ation e ceux-ci. 

28S. lis doivent s'ex1lique r sur l·ori ine d ,·ic . 
.289 . Son ant 'riorité e ·t-elle présumée contre l \'end~ur · 

on doit-elle être 'tabhe par l'ache te ur. 
290 . 1\'ature de la pr~som tion. 
291. Effet de ]a mi e en contact des animau.· achetes a' eo 

d·autres aŒectés de la maladie. 
292 . EfJ'els de l'exis t nee du ice rédhibitoir . 
293. Conséquences pour le' endcu r d l'ignorance de l'axis. 

tence du ice r 'dhibitoire. 
294: . Ses obligation:; s'il a endu ma] gr~ qu'il]..,. connüt. 
295. De quoi peut résulter la preuve de J a conn ai sance. 
~96. Le vendeur peut stipuler qu'il ne garantit pa les ,·ice 

rédhibitoires. A quels vices s'applique cette stipu
lation. 

287. Ln. ven te comprenant pin ieurs animau:c est-elle int P.
gralement rési liée, si l'un ou quelques-uns sont 
atteints de vices .rédhibitoires . 

2~9. - La vente étant un contrat synallagmatique, 
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devient, pour chacune des parties, l'origine d'obligations 
et de droits; les principales de ces obligations sont pour 
le vendeur celle de lj vrer la chose vendue· celle d'en as
surer et d'en garantir la propriété à. l'acheteur. 

L'obligation de lin·er e t abso lue et sans restriction. 
Elle doit être remplie dès qu'elle est ex igible, c'est-a·dire 
immédiatement ou au terme eon enu, suivant qu e la vente 
est pure et simple, ou à li rer. 

230.- Le vendeur n'a Loyalement exécuté son obli
gation qlle si la chose par lui offerte réunit les qualités 
stipulées, qu e l'acheteur a exigées, ct en \U e desquelles 
il a lrai té. 
· Cela est de ri gueur ùans la vente civil e et ordinaire. 
Mais ce tte ri gueur n'était pas possible dans la vente com
merciale. Le développement si désirable de ses opéra
tions ne permettait pas d'en subordonner l' existence à 
la moindre différence, de rompre le contrat pour la plus 
minime nuance . entre la chose offerte et la chose pro· 
m1se . 

Mais il ne pouvait pas élre non plus que cette nuance 
clans la qualité dût être à la charge de l'acquéreur. De là 
l'usage de ces réfactions qui introduisent dans le prix et 
contre Je vendeur une différence équivalente à celle de la 
qua\ilé, et qui remet ainsi les par ti es sur le pied de la 
plus parfaite égalité. 

L'application de cel usage exige que la différence dans 
la chose se renferme dans de certaines limites. Il serail 
injusLe, en effet, de contraindre l'acheLeur à se livrer, 
même a.vec bonification sur le prix, lorsque cette diffé-
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renee dêpa~ a nt une ju te propor ti on, pourrait compro
mettre son intérêt, soit qn' Ile dût n pas permettre de 
faire de la cbo e ln age auqn l ilia d tinait ~oit qu"elle 
en rendllla revente impo ible ou ifficile. 

La pratique commerciale ne pom :tiL !;e tromper ' ur 
l'énormité d'un pareil r · u 1Lat. Elle ne pouYait ni 1' ad
mettre ni le tolérer. u :i la voyon -nou se renfermer 
à ce ujet dans d s r' gle qui nlè nt à l'u ag toute 
nocuit'·. La bonification se cal ule par la nature e· 
mar han lis e11 n t oblicratoi re que lor" que la diff'
renee ne t que cl demi ou 'Lln pour cent pour celles-
i, de deux troi ou q ua.Lre pour cent p ur elles-là . Si 

elle do it x éder ce taux l'rt hctcur a le droit de rece
voir ou de faire r · iii er le ontrat. 

~3 ·1.. - Le \ endeur offrant un e bonification pour 
faire maintenir la 'ente, doit prou r t l'existence de 
1 usage, et son ·tendue relati' erne nt aux cho es de la 
nature de celle fai ant la matière de la \ en l . Or l'u-

. sage ne peut être a mi que 'ile t généralement rec.onnu 
el pratiqué par le commerçan ts de la place. Dans le ca 
contrai re et à défaut de cctt.e preuve, l ali' gation qui en 
serait faite ne po nrrait '"tre ni accue1llie ni con acrée. 
A1nsi le jugeait la Cour de Ronen par on arr·L du 1 
janvier 118MS. 

Il s'a issait dansl'e pèce de t>O balles graines de trèfle, 
que l'acheteur refu ait d'accepter vu leur mauvaise qua
Et 1. L'expert char·gé de les Yérifier avait déclaré que la 
déprécialion était du tl'ois pour cent et que la vente de-
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vait être ré ili ée, l usage , en pareille matière, n'admettant 
qu'une différence de deux pour cent au plu . 

Cet a vi ne fut pas accueilli par le t ribunal de com
merce . Le jugement con tate qu'il n existe ur la place 
aucnn u age au Lori ant la heteur à ne pa se livrer lor-
que la mo ins ralue dé pa , e le deux po r cent; et con i
dérant que Ile de troi pour cent n'e t pa , d os l'es
pèce , de nature à ju ~ tifier le refus de 1 acheteur, le con
damne à recevoi r les 50 balles. 

Le jugement dit bien qu'il n exi te pas sur Ja place 
d u. age limitant il. leux pour cent . la dilf'r nee ne créant 
aucnn ob Lac lo an mainlien et à l' exécution de la vente, 
mais il ne constale pa ~u cet u age en to léràt une de 
trois pour cent. Or i l'usage n' ayait introduit aucune 
dérogation au droi t corn mun, n' était-ce pas c lui-ci qu'on 
devait appliquer? 

La Cour de Rouen ne pou\ ait hésiter et n'hé ile pas en 
effeL. En conséquence elle réforme le jugement et an
nu Il e la vente : 

<< Attendu que si dans certaines ci rco n tances oil 1 é
quité domine, et pour certaines marchandises qui, con1me 
celles de la cause, n'ont pas été vendues sur èchantillon, 
le usages du commerce permettent de ne pas appliquer 
avec rigueur les principes du contrat synallagmatique, et 
si l'on pout alors chercher dans ces usages, quand ils sont 
certain~, généraux et in ariables, l'interprétation de la 
volonté des parties qui ont traité sous l'influence d'usages 
qui leur étaient bien connus, la justice ne peut, en l'ab
sence de tout usage ayant les caractères ci-dessus spéci-



BUAH

TIT. Vli. -ART. ~09. 301 

fié refus r à un a h leur l'a I li atiou r ~ a ureuse des 
princip s qu il ré lame.' » 

Le caractère juridique cl ce lte déci ion ne a ur it "tre 
conte té. On a bi en pu h1i er an c mm er la fa ollé da 
ou traire estran a ti on aux ex igen e ri goureu e du 

droit c9mmun, mais en c re fau L-il bien ue d acco 'd 
commun l exerc· ce de celle facull', re on nu et ad mi par 
les négociants de la 1ace, oit devenu leur loi générale; 
le juge ne peut et ne ùoit donc en concéder le bén fiee 
qu'après avoir recot nu, admis t con tat 1 exi tence de 
l'u age. [ais le su pp l' er dan tell , ou t lle proportion 
ne lui est ni permi ni loLible · t à 1·~ raut de tte e. i -
tence il est légalement forcé le re ourir au droit omm un 
el de l' ppliquer. è -lors a.us i rien ne aurait contrain
dre l'acheteur à re evoir une marchan i e d'une qualit 
inférieure à celle qn' il a entendu acheter, t qui lui a té 

réellement endue. 

232. - La livrai on opère le tran port de la cho e 
vendue en la po ses ion et pui sance de l acheteur. Elle 
s'opère ou pat' la tradition réelle, ou par la remise des 
clef:; des bâtiments renfermant la cbo e vendue, ou même 
par le seul consentement, 1 le tran port ne peut se faire 
au moment de la vente, ou si l'acheteur e t d jà, à un 
titre quelconque, en posse sion de c qui en fait la ma
tière.' 

La loi met donc sur la même ligne la tradition maté-

1 J. D. P., 1, 184~, 27i. 
• Art. 1606 Code Nap. 
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rielle eL effeclÎ\'8, eL la tradition feinte, Yirtuelle et in tel
lectuelle. 

33. - u un doute ne au rait s' 'lever dan l'hypo
thése de la remise des clef· lies maga ln .. ou dépôts, non 
plus que dans celle où 1 acheteur déji nanti , le con trat 
vient fixer le tilre auquel il po ' dera d'sor ais . 

Mais d'où ré ultcr la tradition, e l à. quelles conditions 
deua-t-on l'admeUrc lor que la chose n' est su ~ceptible, 

au moment de la vente, ni de tran port r' el, ni de trans
port fictif , par exemple la ente cl une coupe de bois non 
encore délach · s du ol? 

Lïnlérêt qui 'alta ·he dan ce cas à la solution est sur· 
tout aj i able i le propriéla[re ayant rendu deux. foi 
la même coure, il ~oit de décid er lequel des cquéreur 
doit être ad mi à 1 ex loil r. 

Dan une e pèce de ce genr , l'ach leur, second en 
date, oulenai t que dan lou le cas, ayant ' l' mis en 
pos es ion , il a ait par cel a-m A me acquis la propriété. Il 
faisait ré ulter a po se ion de cc qu'il a'ait commencé 
l'exploitation, établi un garde vente, pa ·é les imposi 
tians. 

Tout cela, répondait le premier acheteur) ne peut exer
cer aucune influence , ce n'est qu'en matière de meubles 
que la po;:,session vaut titre. Or il résulte de l'article 5]1 
du Code Napoléon que les coupes orùinaires de bojs tail
lis ou de futaie mis en coupes réglées ne deviennent 
meubles qu'au fllr et à mesnre que les arbres sont abat
tns. Dè;,-lors la proprtélé en est tt·ansférée par le titre 
se.ul, d'autant plus qu'il ne peut exister d'autre n1ode de 
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tradition, dès-lors aussi le tilre le plus ancien en date doit 
remporter. 

2.34. - Le tribunal cle Gray et sur l appel la Gour 
de Be ançon repo us ont celte pr' Lention. Le jugement 
conurmé a ec adoption de motift; con id ère qu'un 
coupe de bois taillis en u ance e t un objet pur ment 
mobilier, surtout dès que le bois a acquis l' âae de l'ex
ploitation ~ c'est un fruit qui est meuble par a nature et 
.. a destination; qu 'il reste tel surtout dès que le propri -
taire en di ·pose éparément du fond ; que on imm -
bilisation est une exception a sa nature, et n a lieu q ne 
dans le cas où sa propriété est on fondue a ec elle du 
sol dans une même per on ne, ou dans une même héré
dité; que c'e t dans le cas eulcment où la clispo ilion du 
sol entraîne celle des fruits que l'article 521 e t applic -
ble; mais que i ce fruit est séparé du sol par une di po
sition du propriétaire, la fiction ces91e et le fruit doit tre / 
considéré comme un meuble ui' ant on état naturel. 

Celte appréciation fut d~fé r ée à la Cour de cas Lion 
comme violant les articles 5:20 et o~M du Code Napoléon. 
Mais loin de l'admettre ainsi, la Cour, par arr t du 21 
juin 1820, déclare qu'il en a été fait une juste, une 
exacte application, par la raison que l'interprétation qui 
en avait été consacrée était juridique et seule admis ible. 

cc Attendu, dit la Cour suprême, qne les disposilions 
des articles 520 et 521 du Gode apoléon étant confol'
mes à. celles de plusieurs coutumes, et notamment à l'ar
ticle 62 de celle de Paris, lequel répulait immeubles les 
bois sur pied , récoltes pendantes par racines et les 
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fruits attaché aux arbre , ne peuyent r eceroir d pl11 

·ain appli a Lion et 1 oLe rpr :.laLion que celle qu i r ul-
tenL de la doctrine pre que générale de auteur le plu 

Limés , L de la jLHi prud nee qu i vaieot restr in t 
l' appl ic tion de di 'PO iti n au eul ca s oü il s' gissait 
der· gler le droi t de propri · t ire , de~ u ufruili rs ou 

es héritier·s entre eux. 

~· :• . - elte in Le rp r ·,la lion doctrinale des a rticles 
.]· 0 et 0.2 11 ou trait à. leur empire les débats que fera 
naitre la coexi tence de deux. ente de la même coupe. 
Le droit de acheteur eloi t do nc règl r par Je cl roi l 
commun en matière de v nt mobili ·res . r, on . sait 
qne pour ce qui les conce1 ne, non nudis pactis,. sed t?·a
ditionibus dominia transfeT1.tntur. 

Dans le Y'lème conlraire, H faudr ait, pour être ons·
qnent, outenir que la vente d'une co tfp e le bois devrait • être tran cri te cL en ub or onncr 1' effi cacité, à l'égard 
des ti er , à l'accompli . ". m nt de cette fot'malilé. Or, 
per onne, que nou sachi oo , n'a jamai songé à so ute
nir celte exigence, et main encore à } sati . .Jaire dans la 
1·atique. 

Mai alot" , comment une vente qui ne reçoit aucune 
publiciLé légale pourrait-elle être un titre suffisant pour 
celui qui l'a tenne secrète conLre celu i qui, ayant acheté 
la même coupe) s'en est publiquement et ostensibi EJrnen L 
mis en possession? 

Il Qe peut donc exister de controverse sérieuse sur la 
principe. Op ne peul prévoir des difficultés que sur les 
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conditions auxquelles on devra reconnaître l'entrée en 
possession? 

~36. - Or, à défaut de titre, dans l'impossibilité 
de rencontrer une tradition réelle de ]a main à la main, 
on s'attachera à l'exécution que la vente a reçue. 

Ainsi, dans l'espèce, c'est à bon droit que lo tribunal 
de Gray et la Cour de Besançon faisaient résulter la 
prise de possession par le second acheteur de l'établis
sement d'un garde, du payement des impositions et sur
tout elu commencement d'exploitation déji opérée au 
moment de la revendication elu premier acheteur, sur 
une étendue de 13 hectares. 

Que pouvait faire de plus et de mieux le second acqué
rcu, alors surtout qu'il ne rencontrait ni opposition ni 
réclamations? Etait-il possible d'admettre qu'en agissant 
ainsi, le second acheteur n'avait acquis que 1a possession 
des arbres abattus et non celle de ceux qui étaient encore 
debout? 

Mais l'abattage, quelque minime qu'il eùt été d'ail
leurs, ne pouvait être isolé de la cause qui en donnait 
le droit, cette cause n'était autre que la vente qui portait 
indi,isément sur toute l'· tendue indiquée au contrat. Il 
n'était donc pas possible d'en scinder l'effet, son indivi-
ibilité rejaillissait ur l'exécution qui lui était donnée, 

ct qui élait la preuve et la confirmation de la vente. 
A lui seul le commencement de l'exploitation était 

L1onc décisif. Il était, de la part du vendeur qui l'avait 
auto ri é, la tradition réelle eL effictive; de la part de l'a
cheteur, une priso de possession qui devait le faire pré· 

20 
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r·rer, ma!gr la 1 o tériot it' d on titr , nux t rm e. de 
l'arti le '1'1 ~:'1 du Code ap l' n. 

::237. - La qu e. Lion de avoir 'il y a eu ou non Lra
(liLi n et I ri e de posse ion n'est pa seulement util 
pour ùéterminer 1 droit ntre a heteur , lie p ut, dar 

l'aulr ircon tance , offrir un intérêt au i ac tu 1, au 
co n id~rab l e . 

L'aclif du débiteur e t 1 gage de tou se créan i r 
La sa i i faite pat l'un 'eux co mprendrait é\ idemm ent 
tout ce qui serait n la po e. ion du débiteur, eL 1 ar 
co n équent Je cho e qu 'il aurait n lue , mais non 
ncor livré .· oit réellemen t, oit fi c ti ement. , 
Ainj, dan l'e pèce que nous venons d' examiner la 

aisie du ol aurait potté ur les arbr •s qui y auraient 
\ Lé l'a li lU~ .. Mai la certitude de la traùition, qui fer iL 
préf rer le second acheteur, aurait légitimé t fait a -
cu illir la ùemande en distraction de la coupe vendue. 

~38 . -L'acheteur a donc, dan Lou les cas, le plu 
haut intérêt à :. Lablir qu'il y a eu livrai on. Cette preuve 
n' stpas toujours facile. Il L, en ff t, des marchan
dise QLÜ ne pourant être livrées de la m ain à la n1ain, 

sont in usccptib\es également d'un emm agasinage, per
mettant leu l' tradition He ti HL 

On a donc dü ) par re pect pour 1 s droits l' gilim e ·, 
dans l'intérêt du commerce, con id ·~rer certains act . 
comme con ti tuant celle-ci et en produisant les efiets . 

·ou avon déjà exan1iné et résolu la question de a
voit' si l'apposition de la marqu de l'acheteur ur la 
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chose venùue constituait la pri e de li raison, en nou 
pro non .a nt pour l'affirmati\ o, même pour les choses su
jette i dégustation. i 

A lu forte raison l'admettrions-nous ainsi pour le 
marchandises qui, en fait, ne comportent pas d'autres 
mode de livraison et de réception, par exemple le boi 
ct poutre dont l'enlèvement exige un certain lemps. 

Il est impos ible d'admettre que l'acheteur n'ait pas 
le 1110) en d' tablir son droit, et de se le conserver dnns 
l'intervalle entre la conclusion du marché et son exécu
tion e:fiecti' e. Or, de tous, le plus énergique n'est-il pa 
l'apposition de sa marque. 

Le doute ne pouvait exister, et n'a jamais exist'. La 
controverse qui s'élevait en droit romain sur l'effet d 
cette apposition dans l'hypothèse de choses sujettes à 
dégustation, ne s'était jamais étendue au-dela, et la règle 
tracée par le jurisconsulte Paul, consistant à considérer 
com1ne livrées trabes quas emptor signasse& , était 
unanimement admise. 

Cette doclrin , dont la rationalité résulte de la nature 
des chose elles-mêmes, a été consacrée par la pratique 
con1n1erciale. Celte pratique constituant l'usage, s'impo
sait aux tribunaux qui n'ont pas hésité à l'accueillir. 
Aussi, la Cour de Dijon et avec elle la Cour de cassa
tloi j ogeaient-elles que la tradition réelle résulte suffi
sa1nn1ent, dans le commerce des bois, de l'empilage fait 
par l'acheteur ct de. l'apposition de sa marque sur les 
bai vendus gisant encore sur le terrain.~ 

1 Sup., no 1o4. 
' 15 janvier 1828. 
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239.- La remise de la chose vendue au commi ion
naire chargé de la lran porter équivaut-elle à b lr dilion 
effective en fa eur de l'acl1 eteur ? 

Celte question doit e résoud re par la règle édi 'l ' e 
par l'article 100 du Code de commerce. Il y aura ou n n 
trad ition, suivant que la chose, li rable au domici le du 
vendeur ou à celui de l' acheteur, voyagera aux ri ques 
de l'un ou de l'autre. 

Or, en principe, la délivrance sc fait au domicile du 
vendeur; le contraire ne peut être acquis que s'il résulte 
d'une convention Lipulant la rem ise Je la ,marchandise 
soit dan{ un lieu cl éter iné, soit au domicile cl e l'ache
teur. Dans cette hypothèse, la marchandise n'est confiée au 
commissionnai re de roulage qu'en ex écu ti on de l' obliga
tion prise par le vendeur de la faire parvenir à sa desti
nation, la livraison ne 'effectuera donc qu'après rarri
vée entre les mains de l' acheteur. 

A défaut de con en Lion de ce genre, le principe géné
ral reprend son empire, ct la marchandise étant présu
mée livrable au domicile du vendeur, sa remise au com
missionnaire de roulage constitue la tradition réelle et 
effective. 

240.- On a essayé à cc sujet de distinguer ft Il y a livrai
son, a-t-on dit, lorsque le commis ionnaire rcceran l la 
marchandise a été choisi et indiqué par l'acheteur; non, 
ùans l'hypothèse où le choix en a été laissé, et a éLé fai L 
par 1e vendeur. Dans ce dernier cas, en effet, c' e L ce 
dernier qui emballe la marchandise et traite avec le 
commissionnaire qu'il charge de la transporter; seul il 
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es t re pon ab le de l'emballage cL de l' xp ·dili on. La 
v cnte ne 1 eut donc être parfaite cL con omm· e qne du 
jour de l'arri' ée c la marchandise. C'e t ain i qu'aux 
terme c l' arLiele 1 01 du Code de co mm erc la lettre 
de \Oiture forme un contrat entre l'expéditeur et le voi
turier seul , et non entre ce dernier et le e Lina taire; 
c' st ain i encore qu'en cas de faillite l'expéditeur peut 
re endiquer la marchandi etant qu'elle n'e L pas entrée 
dans le magasins du failli; prem e que juvqu'à cet ins
tant la proprï te réside toujours en la personne de l'ex
p· dite ur. 

,;.j1· '1. -Il c t impo sibl , en rai on comme en droitt 
re on naître à ces argument un cara Lère 'rieux. 
Lorsqu'on achète aille ur ~ u' à. on domicile, L 1u' on 

ne stipule pas quo la. ma.rchn.ndi e y era livr·t, faut-il 
bien qu'elle y parvienne cependant. Or, dans ce ca , la 
marchandise sortie des mains du 'en dour e L aux. risque 
le l'a heLeur, et cela seul prouve que la propri ·té en a 
été tra.nsf' rée. 

Le mode de tran port, le choix do la. personne par 
l'intermédiaire de laquelle il doit opérer, c t un droit 
JUe per on ne ne contestera à l'acheteur, mai il peut r -
u ncer à l' xcrcor, s'en remetLre · un mandataire, cl c' ' t 

~e qu ii fait r · ellemen t lor qu'il r fu o ou omcl do f:lir 
~ nnaitre s intention . 

Dè -lor , ile vendeur r' pond encore de l'embalbg 
de t'exp· dition, c'e t non comme propri 'Laire, il ne l'c L 

tlu , ; ai par ·e xuc, 'oll)nlair ment ou LiLu o ma.n t. a-
t · ir t' a ·h leur, il g· r ntit l' : · ution du m n l:tt t 
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accepte la respon abilité de lan 'gligence, de l'impru
dence et à plus forte raison des faute qu'on aurait a lui 
reprocher. 

Ainsi ou l'acheteur aura désigné le commissionnaire, 
ou il se sera contenté de donner 1 ordre d'expédier . 
Comme cet ordre exige l'inten ention d'une tierce per
sonne, il suppose le pouvoir de l'élire. Cons'quemmenl 
le vendeur n'est plus en réalité qu'un 1nandataire, et ce 
q 1'il fait en celte qualité esl réellement fait par l'ache
teur lui-même : Quis 1nandat ipse fecisse vicletu1·. • 

Il est vrai que l'article 1 01 du Code du commerce dé
clare la lettre de voiture un contrat entre l'expéditeur et le 
'oiturier. Il ne pouvait en être autrement. Dans l'origine 
le voituder ne traite pas avec le destinataire qui ne fi
gure point au contrat, qui ne sera tenu de rien s'il refuse 
de recevoir. Dans la prévision de ce reru~, il fallait que 
le voiturier pût demander son payement à quelqu'un, et 
ce quelqu'un ne pouvait être que l'expéditeur. Voilà c 
que l'article a vonlu consacrer et consacre. 

Mais contrat entre celui-ci et le voiturier, la 1 ttr~ tl e 
voiture est destinée à revêtir ce caractère entre le voitu
riel' et le destinataire. i celui-ci accepte et re oit la 
marchandise, il est lié eL tenu de payer Je voiturier; les 
indications de 1a letLre de voiture, quant au prix du tt·an -
port, au délai du voyage, à la retenue en as de r tard, 
deviennent la loi en sa faveur et contre lui, comme en 
faveur et contre le voilurier. 2 

1 Pari, 18 mars ·18~9. 
2 V. Notre comm. de l'art. 1 01 , 
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l nfin i la 1 ttre de voilure e L un contrat aYe l' exp·
di eur c'e t non p par e que celui- i e~ t propri ·Lair de 
la cho e remi eau 'oiLurier, mai uni qu m nt par e ~u il 
n est l xp ;ditcnr · qu' it a trait' en on n m qu oiqu 

pour le ompte d'un li er, au~u el il lemandera rai on 
de e qu' il a dù payer au ' oiLuri r. Le ommi ionn aire 
n' jamai éL · pr priélaire de c qu 'il exp· di e n Il 

qu a lité et ·cra-t-it moin tenu en, cr le \OiLuri er il a 
ou ~crit la leLtr ede voiture? 

uant à. l'arrrument Li ré le la fa ullé de r Y ndiqu r la 
m rchat di e encore en 'o 'age, n a cl e faillit d l' a-
he teur, il ne ·aur"lit avoir aucune port"> . tle fa uiL :, 

exi ' Le au i hien dan le ca où le ommi ionnair a 
'L · choi i par l' acheteur que dan celui Olt il a 't' 

cboi i par le vendeur. Or n reconn att ~ uc d n 1 
pr mi r la propri ét\a t.é Lran féré , et i e lran f rt 
n' .1 t point un ob tac1e à la re\ encli ation , c'c t que colle-

t indépcndan te des effets a ttach é~ à la v nt ell e 
u pose même que celui qui l'exerce a perdtl la pro

pt i ét :. . On ne revendique en eiTct qu e ce qui c 

nous apparlonit·. Pourquoi demand erait-on la r tiluti ou 
d'nne 1 ropri été qu'o.1 n aurait jamai. ni nlién ··e ni 1 r
ùue . 

.. ure te la faculte de revendiquer n'exi Le qu o i la 
marchandi. c en cour d voyage nJ a pa éL · revendue nr 
facture , ·onnai ·mnent::; ou lettre" de Yoiture. Eo auto
ri ant ct en Yalidant LLo r vente, la loi a cxpli ilement 

r nnu qnc l'a heteur 'tait propri ··tl ir d la marchau
li c xpédi éc. , el l' rti ·1 .'76 du C ùe de omm re o 
di s tingtJ e nnll m nt l' pédiLi n f iLe p· r l omnùssion-
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naire désigné par l'acheteur de celle faite par le commis
. ionnaire du choix du vendeur. 

242.- ous persistons donc à croire que la dési
gnation du commi sionnaire ne peut exercer aucune in 
fluence sur la question de savoir si la remise en ses 
mains de l'objet vendu équi' au t à la tradi Lion. Celte 
question ne peut être tranchée que par la stipulation du . 
ontrat relati,ement au lieu où devait se faire la déli· 

vrance. Si la marchandise 'Lait li rable au domi ile da 
l'acheteur, la tradit1on ne pouvant a'oir lieu qu'après son 
ar ri ée, on con aerera la négative. L'affirmati e serait do 
rigueur si l'absence de toute stipulation, ou une stipula
tion expresse, fixait le lieu de la livraison au domicile du 
vendeur. 

26..3.- L'article 1605 du Code Napoléon fait résul
ter, dans la vente immobilière, la tradition de la remise 
des titres; un pareil mode, qui peut · tre le seul pra
ticable dans certains ca , ne 

1
pouvait guère être présumé 

lorsqu'il s'agit de meubles proprement dits. Aussi l'ar
ticle 1 G06, en s'occupant de divers modes de tradition 
pour cc qui les concerne, ne parle-t-il pllls de la remise 
ùes titres. 

La doctrine n'a pas considéré ce silence comme une 
pt·ohibition. Elle a donc accepté la remise des titres 
comme trad ilion, même ans les ventes mobilières. D · s
lors elle a dû c demander quel étaient le titres à la 
remi e de quels s'attacherait cet ffeL '? E ·L- e c lui qui 
con ~ Lat ' I ait la en le entre partie , ou ~ ul rn nt celui qui 
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tablirait la. propriété du vendeur relativement a la chose 
qu'il aliène? 

Dans l'ancien droit, Po thier sc prononçait dans le pre· 
mi r sen , mai umou1in sonlonaill'a' is contraire, ct 
c'est celui- i que I. Trop long préfère et a lor tc. La rai
son le \eut ain i, enseigne-t-il, l' acte de \'Cnte ne prou'e 
que la convention princjpalo entre le vendeur t l'a he
Leur, toute a portée est de dé pla er b propri ·té. Quant 
à la passe sion, il la laisse dans l'· tat où elle 6tait, son 
but n'e t p de s'en occuper, il faut donc une opération 
ult ·rio ure, di tine te de la' cnte pour d · pos~éder le ven
dcu r, ct ceLte dép os e ion no aurait ré ullcr de la rem lso 
d'un titre qui n'a pas trait à la po cs ion. 1 

CeLLe doctriné c t d'autant plus juri lique qu'elle a son 
fon Jement dans l' af' licle 1605 lui-même . E\idcmment 
les titres dont la remise équivaut à tradition pour la 'cnte 
imn1obilière ont, non l'a tc de 'ente qui est consenti 
entre parties, mai ceux que le ven leur tenait de es pré
dèce seurs, t qui, en prouvant leur droit, établ is aient et 
justifiaient le sien. Leur remise est en effet un indice 
capital de rïntention du ' end ur, et ou a [ 11, avec jute 
raison, dire qu'cll la ré li ant le Yen leur 11e ~u L {lu 
rien conser' er l l a h ·e; qu'i l (. bdique Lou::; s ::; Lli·oits, 

et q ne l' obj t ' end u ct· a dé ot·mais dan un L l ra1 [ rl 
V C l'ah leur rn ' il l OlllT:l ' CUl · ' l1 ' nir à ' Oll bon 

pl ai ir. 
Dès-lor~ 

lièr , on l 

1 ' ' o ~ïG , 

i l 'on appti JU e le prin ·ipc ux venles LllOLi 

ra l' ac ep Ler a\ c e::, ara t're cL Loute;:, 

• 
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sc con équ nees . Il en e t de meubles comme de im
meubl es . On doit di Linguer. la ropri ~ té de la po ses
sion , eL la ' en Le, en tran r· ran t la première , lai e la c
con le dan 1' état où ell e 'Lait. elle-ci n' . L à. on tour 
iran fér'e qn e si l'a heteur, à la uite ou er x' cuLi n 
lu ontraL re oit ou la ho on le 1 r· cle maga in 
dan l qu 1 elle estr po ·e. En un mot, it n y a d'po· 

u ven leur que i la entee t ace rnpagnéc ou 
suivie d'un acte qui la complète n l'exé ulanL. 

n dan ertaines cir on t, nees cet acte ré ulte de la 
r mise d Litres, on le comp ren 1. lai dan. ce ca , di t 
l\1 rlin, il fant que eLLe remi e tombe ur 1 a L qui 
cor talent l' a bat qnc le ' endeur a'ait précél mment 
fait des choses qu,il vend , t non pas eulement sur l'acte 
même par leq u 1 ü les \ end : lYon autem per traditio
nem instru1nenton"'1n ipsùts enclit~·o? i .. 1 

M. Troplong ens igne b même rloctrine. Le' end ur, 
dit-il, se bornant à remettre fa Lure même a quillj , n 
fait rien pour e de ai ir ] la 1 o e ion ilu' abdiqu ~ 

1a enLièrementla·cho. e,puisqnïl on rve l titre. ]U1 

la oncernent. 'il reme t à l' a heteur la reuve ùu on
tr:l.t, il ne lui remet rien qui pr LlVC on x'•cnti 1, il f ut 
donc la remi c d titre d pt·opriélé ùe la ho p ur 
que l' acheteur oit ai i. ~ 

L'arlicle 1' 76 con acre LL oriniotL La t'e \ nL " J · · 
marchandi · n our de ro ·age l nt êlr un ob. tacl a 
l ur r \endication lu v nd cut non pay ·, mai tbns 1 a· 

1 Rcip., vu 1'radition, no 1. 
3 l\O 3 2. 
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seul ement o'1 elle a été faite sur fa ture onnai "cment 
ou lettre de vo iture igné par 1 exp 3diLeur. Don la 
ven te ur imple facture du de tina laire t la r mi ~e cl ~ 

ell e-ci aux. mains de l'acheteur n auraient ra 
lui-ci . C' e L la la prem e qu e 1 ~ litr dont h.r mi e . qui
\ aut a tradition, ne peu,ent être que eux qui 'l IIi -

en t 1 droit du 'endeur, et la confirm Li on la [ 1 u 
·cl , tante de la loctrinc des den x illu Lre maLLre ! o L 
nou venons dlcmprnnter le langage . 

244 .. -La iélivrance e tl' exéculi n le la ren l " ·e 
litre, et auf qu el u ca excep tionn el ·, Ile ne l ourrail 
impun ·ment être rcfu ée par le vendeur. Elle u it 'lr 

effectuée au tem cl au lieu convenu , ce lieu peut 'tre 
le domicile du vendeur, ou celui del a heleu r, ou ni l'un 
ni 1 antre. 

Il peut arriver, en efiet, que l a heleur n'aiL traité 
que pour se procurer ce qu'il a l'j à \ endu, t qu'il 

doit livrer dan un lieu con\ enu. Ile t nalnr l, n e ca , 
JU, en contracLan t l'achat, il en tipule la li u i on au 
lieu oü jl a be oin ùe faire arriver la cho qui n faillll 
mati ère. C'e t là. une économie de temps tel frai qu'un 
commer .anl intelli gent ne manqu era pa d m ·,_ 
nager. 

ans d'autre cjrcon ~tance , l' rtchetem· qui n'a pa n-

cor·e revendu p ut avo ir lïnt ntion de 1 faii nr l Il 
ou elle place, on co n éq uen s r ·, rv r la ra nlté 
d' indiqu r u1Léricur8ll ent l li u oü d \l'a e fai r la 
liu ai . n. Il üuporte qu la d'• icrna ÏOJ. oit fail a z·i 

temp pour qne h mar han li arriv t . oit liYr· an 
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jour con, enu, à défaut ct l' éch 'ance arrivée , le en eur 
pourrait contraindre à prenùrc li' raison à on domicile. 

i rien n·a été con enu quant au lieu de h livrai on, 
on suit le règles qu e l' article 1247 du Code Napoléon 
tracées pour le pa. cmeot. 

'il s'agit dun corp ce rta~n ct détcrmin ·, lad li rance 
s'op· re au li eu où il e trou' cau moment de Ja vent ; i 
la cha c \endue n' e t déterminée 1ue par l' e pèce et I 
quantité, elle c t li\l·able au domicile du endeur, dans 
se magasins ou entl'epôt . 

245. -L'obligation le livrer au li u cL au temps con
venus c t impérieuse ct absolue. on inob ervation, ou 
le retard que son accompli sem nt êproovcrait confère à 

l'acheteur le <lroit de demander, à son choix, .la ré ilia
tian de la vente ou a mi c en po session 'il s' agiL l'un 
corps certain et déterminé; l'autorisation de se rempla
cer, en cas conlraird, en espèce et quantité. 
, L'article 1610 du Code Napolé n met une condition à 

l'exercice de ce droit, à savoir : que le retard ne \icnne 
que du fait du vend eue. La résiliation ou le remplace
ment mettra le vendeur clan la néces ilé de pa) cr une 
dilTérence; la mise en passe sion entraînera elle-même 
l'obligation de réparer le préjudice que le reLn.r 1 aura 
occa ionné C'est donc, clan tou les ca , une pein e 
qn'il s'agit d'infliger. Or, nn c peine n'c tju tc JUO lor::,

qu'elle est méritée, ct elle n' e t méritée que lor qu 'elle 
e t Il con équence d'une fau Le, d'un c né rrlig ne , l'un e 
iLnpt·udonco ; on la com r 1 ù i le ncleuc n'a 1 · f:ut, 
C temp opporlun l C Clll 'il l C\'i.t Ït fair ) OU . 'i l l ne-
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gligë les précautions olle soins qu'exigeaient la sécuri t' 
et la rapidité du voyage quo la chose vendue devait 
accomplir. 

Il était donc rationnel d'en exempter celui qui, sans 
reproche à cet égard, ne subit qne l'effet d'une force ma
jeure qu il lui était impossible de prévoir et d'empêcher. 
Cette conséquence, qui ~induisait d'ailleurs de l'article 
1610, a été enseignée par les auteurs, consar.r · e par la 
juri prudence. Ainsi la Cour de cassatiOn jugeait, le 8 
octobre 1807, que le défaut de d livrance au terme con
venu pout ne pas donner lieu à la r · siliation do la vente, 
lorsqu il est constant que la délivrance n'a été retardée 
que par une cause indépendante de la volonté du ''en
dour. 1 

1\{ais le vendeur cxcipan t de la force majeure pour re
pousser l'action de l'acheteur est tenu d'en justifier. Or, 
comme nous l'a' ons déjà indiqué, la force majeure dé
pend moins clc la matérialité de l'obstacle que de la cause 
à laquelle on doit 1 attribuer. Si l'événement n'est pas 
purement accidentel, s'il a pu ~•trc prévu , le 'endeur 
a tort de ne pas l'avoir pris en considération, et de n'avoir 
pas calculé son obligation sur l'éventualité qu'il créait. 

C'est ce que décidait le tribunal de commerce de Mar
seille lorsque, le 20 fé rier 1860, il ré iliait la venlo 
parce que le navire désigné n'élait pas arrivé à l'époque 
que le vendeur a ait garanli. 2 

1 lcrlin, Ilép. vo JJ1arcllé à terme, ior, Toullicr, t. G, no 28·1. 
PoLhicr, 11° 49. Troplong, no 294. Dnvcrgicr, Cont. de Toullicr~ 
no 2fi;J. 

2 Su.p., n° ~20. 
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ne autre applic tion du principe nous e t fourn ie 
par un arrêt de Pari du 24. janvier 1811, jugeant que 
le négo ianL qui, en endant des marchandises , s'est 
ngagé à le livrer à un è \poque fixe , ne peut s' excu
er , sor la di fficulté des route , de n'avoir pas rempli 

son obligation; qu'en cons · quence , le défaut de déli-
vrance au joor con enu donne lieu a la ré ilialion a ec 
do mages-intérêts. 

Certes , la diffi culté de parcourir la route que doit sui
vre la cho e vend ue pour arriver au lieu de la livrai on 

t un ob tac le ma l ·~r i l devant ralen Lir et retarder le 
oyage, mai elle ouvait être vain cue par l'augmentation 

de moyen de traction, ou en réalisant plus tôt l' expé
dition. 

Dan tous les ca , les chances de la navigation, les dif
Hcultés de la route ne sont et ne peuvent être ignorées 
de per anne. Le vendeur ·t donc en dem ure et en po
sition de le pr ndre en considératio n lorsqu'il s'agira de 
déterminer l' époque à laq u Il e il consent de li rer. Man
quer à ce devoir c'e t se rendre coupable d'imprudence 
et as umer la responsabilité des con équ ences. 

II es t impos ible d'assimiler ces chances ou ces diffi
cultés à l'obstacle ré ul tant, pour le ' O) age de terre, d'une 
inondation, de l' écroulement de pon t ; pour la na''i
gation flu viale , de gros es eaux qui l' ont emp êch ée . 
C'est dans ceLte dernière l1 ypothè ·e que la Cour de ca 
sation rendit on arrêt du 8 octobre 1807. 

Il n'y a don c aucune con-tradiction entre ceL arrêt el 
celui de la Cour de Paris d 181 1. S'il diffèrent dans la 
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Il f l' c ID t j or , I'tairw dan 
dan l hyp thè c du on l. 

-'-!~6.- La r' ilialion c la vente c ntre le' codeur 
pour défaut cle dél ivran , doit êtt ord nn "e r J u -
ti ce. L article 1'1 :1! du oùe 
principe, aut ri e le jug à. a cor er, ui,ant l Ir-

on tan e , un ù Slai au d · f n 1 ur. L 10 Lion 1 
i eLLe faculté /i te n mati· re ù ' nl c m er iale 

ne pou va iL pa manquer cl orgir. Ell a ·Le ré lue affir
maLiYement par le Cour de Bor 1 aux t l Aix, J 8 
août '1 ..t.9 L 11: n1ai '183 . 

A 1 appui de ceLLe doctrine on a in oqné l opinion de 
l\1. Troplong. Il e t vrai que c cél' bre J uri con ul Le n
seigne que la faculté concéd 1e par l' arLi le 11184 e L ab
olue, eL ne re.oit exception que lor qu'il a été ex re -
·rn nt convenu que le défaut de li\1 ai on au t mp fixé 

ré ilierait la vente de plein droit.~ 
Mai M. Troploog ne 'occupe qne des vente ordinai

re , et au point de vne du droit con: mun; il n'examir e 
pa la 1ue tion de l'applicabilité de eloi-ci aux maLièr 
commerciales, il n pom ai t donc onclur autre rn nt 
1u il ne le fait an méconnaître le vérilabl caractère ùe 
l'artic.le '118~ .. 

Cc qlli a fait consacrer a di position, c' ::,t tue d n la 
vente ordinaire la rorogation du délai de la livrai on 
n'oiTI·ira pre qu jamais de grave in onvéni nt , L ou
" ntl moindre préjudice. Au i, n'est-ce 10 dans c LLe 
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hypothèse que les juges devront user du pouvoir qui leur 
est lai sé. La preuve que telle a été la pcns · e du législa
teur, c'est qu il fait de ce pouvoir une faculLé et non un 
devoir, ce qui permet d'en r ·pu dier l'exercice toutes les 
fois qu'il pourrait en naître un langer ou un pr'judicc. 

Or, ce qui n est qu une exception plus ou moins rare 
pour la· vente ordinaire, se produira presque toujours 
dans la en le commerciale. Les variations du cours pour
ront ùéterm in cr ce résultat que la bais e, à. r échéance 
de la prorogation, aura rem placo la hausse qui existait 
au jour con ven tionnellemcnt fixé pour la livraison, et 
qu'ain i l'acheteur subira une perte au lieu du bénéfice 
que l'exécution u contrat lui eût a, suré. 

2~7. -On ne aurait avec justice imposer à qui que 
cc oit l'obligation de courir contre son gré une pareille 
chance. Nous crayon donc que les tribunaux de com
merce ne doivent user de la faculté autorisée par l'arti
cle 118~ que dans le cas où il y a certitude qu'il ne sau
rait en résulter aucun inconvénient. Il s'agit moins pour 
eux de proroger le délai, que de juger si l'inexécution 
dont se plaint l'acheteur a assez de gravité pour faire 
consacrer la résiliation. 

Ainsi, la Cour de cassation jugeait, le 15 avril18~5, 
que le défaut de livraison de la marchandi c à l'époque 
fixée pal' la convention n'entraîne pas nécessairement au 
gré de l'acheteur, cl en l'absence de clause résolutoire 
expresse, la ré olulion du mrtrché; qu'en cc cas les juges 
restent libres d'examiner le faits et éJCte on Litulifs de 
l'inexécution ; ain i que la conséquence qu'elle a pu en-
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traîner, et de re fu er la ré..iliation s iJs estiment que le 
et r l apporté à la livraison n'a occasionné aucun pr · ju

di ce . 1 

Dans celle e~pè e, une cais e de rubans, qui de\ ait 
être livr · e à P ris le 1 [) mar , 'lait oiT rte le 16, dans 
1a matinée . L'acheteur la refu e t demand la r· ili ation 
ù la. vente, a\ ec domma~e -intérêt . 

- ccueillie par Je tribunal le co mmerce sa prétention 
e t r pou ée par la Cour de Paris, dont l' arrêt éL il 
. an cli nné par la Cour de a _ali on. 

lai~ cette j uri prudence n' t pas it proprement 
arl cr fondée -- ur l' ~rticle 11184: du Code apoléo n. Il 

ne s a ~i ait pa , en eff t, d proro ger le lèlai de la li
vraison et d'impo er à l'acheteur la han e d'une bai c 
d os le our ... . C'était ur le caractère· t le err L de l'i
nexécution que portait le liti ge , et l'on com prenl qu'un 
re tar 1 de quelque· heure , n' a) a nt occa ion né et ne pou
,. o t occa ionn rau ·un préj ndi e, n' ait pas paru suffi an 

pour ntratn er la r' siliation. La raison et la ju lice le 
prescrivaient ainsi. 

~48. -A vrai elire, mêm les arrêts de Bordeaux. t 

ù' ix, que nous ~non indiqués omme ap Uquant l'ar
ti le 1184., ne ont en r ··ali té que de ar pli ca tion du 
droit l'appréciation 1ue la our de c ation reconnaît 
at IX tribunaux. I a olution qu il von acrenl c t plulôL en 
fait qu' en droit, et e trouvait en quelque sorte cam
mandée par les circonstance . 

t J. D. P. , l , 184!:>, t$91. 
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Ainsi, dans l'espèce <le l'arrêt de Bordeaux, le vendeur 
ne se bornait pas à sou tenir que le d'lai de la lirrai on 
pouvait être prorogé, il ajoutai t que c Ue prorogation 
a\ait été accep tée et consentie par l'acheteur. Il indui ai t 
cette adhé ion de cc que celui-ci, a' i é du r ta r lU é
prou' erait la livraison et des motif qui r occ ionnait 
loin de prote ter, n'avait 1 as même répondu à 1 leltre 
d avis, cc qui ·tait l'acceptation tacite de la prorogation 
réclamée . 

De son côté, la Cour d'Aix avait :i décider si ra he
teur avait ou non accep té la livraiso n qui lui avait ét ' 
ofierte en réponse à on ajournement. 

On soutenait donc dan l'un e t l'autre espèce, 01 

que l'article 1184 permet ou non de proroger la li' rai
son, mais que l'acheteur était non-recevable à faire r é

silier le contrat, et c'est cc que les deux arrêt consa
crent. 

2ft.9. - Mais de celte jurisprudence ne ressort I as 
pour les tribunaux le pou' oir de proroaer arbitrairement 
le délai de la liH'aison, et cl'impo er à l'acheteur la 
chance de la perte qui pourrait ré alLer d'u ne bai s . La 
condition que la Cour de cas ation met au refus de la 
résiliation e t l'absence de tout préjudice pour l'a he
teur. Or, co mm en t admettre ce ré ullat ·i on acconl e au 
vendeur huit jour , quinze jours au-delà du terme sti
pulé par la convention? 

Nous pensons donc que lorsque le vendeur n'a pas li· 
v ré au temps voulu ; que, pour ui vi en ré ili atjon, il n ofire 
pas c1e livrer actuellement; qu 'il a besoin d'un délai pour 
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1 e faire, sans justifier que le retard e t dû à une for e 
majeure, la résiliation doit "Lre accordée. 1 appli ation elu 
pouvoir lai é pal l'ar ticle 1118~, r~neur pour l un, era it 
une injustice pour rautre. Le tribunal de Toulon a ·ant 
prononcé en en contraire, on jugement fut réform p r 
arrêt ela Cour d'Aix, du -'"~ aoùt 1847.' 

2 O.- Dan Lous l ca , l'article 1184 ne régit qu 
l h) pothè e d'une clause ré olutoire tacite, on ne saurait 
donc y r courir i la convention porte e::q re m nt 
qu'elle sera résolue en cas de non livrai on danB le délai 
fi:xé. Le droit de l'ach leur e t acqni par le fait eul de 
l'expiration du délai, et la ré ilialion a\ c domm1g -
intér"' ts ne saurait lui être refu ée. 

Un arrêt de la Cour d'Aix, du '1er décembre 1818, juge 
le con traire, et admet que nonobstantla clau e ré oluLoire 
expresse, le délai de la li vrai on peut être prorogé s'il y 
a cau e légi Lime de le faire, mais à la charge par le en
deur le dé inlére ser l'acheteur de tout le pr'judice que 
1 u i aura occasionné le retard. 

2o'1 . -Ainsi la Cour d'Aix refuse la résiliation, mais 
accorde les dommages-intérêts. Ce tempérament peut 
couvrir l'intérêt de l'acheteur, mais eL-il l'ga l ~ Nou 
ne le croyons pas. 

La clau e résolutoire expresse impose au vendem·la 
respon sabi lilé de l' é' éncment qui mo Li\ e l'inex · culion , 

1 Fet·aucl G-it':lud, Jurisp. de la Cour d'Aix, yo Ve11te de marchan
dises, no 37. 
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de quelque nature qu'il soit. La Cour le reconnaît "i bien 
que :1 malgré la légitimité de la cause, elle accorde de don
mages-intérêts . Or ceux-ci ne sont que la conséquence d 
cette re ponsabilité. Dès-lor , i l'acheteur a ·an t be oin 
de la marchandise au temp on venu 'e t rem pl ac.., 
qu lle justice y a-t-il d le contraindre à e archarg r 
et· accepter une chose qui lui e t désarmai ... inutile, ni 
lui eviendra onéreuse 'il ne trouve pa à la placer im
médiatement, car le vendeur lai payera bien l diiiéren(j 
entr e le cours du jour oü il li re, et celui du j ur ù i 1 
de ait li Her, mai H ne répondra pa de la bai e u i 
pourra survenir pendant que la marchandi sera aux 
mains de l'acheteur. C'e t là une chance dont celai- i a 

vou lu s'exonérer en stipulant la ré iliation ~l. défaut de li
vr ison, et on ne peut la loi imposer ans méconnaître L 

violer la loi du contrat. 

~n2.- De l'ensemble de l'article 1 '18~, il résulte 
que le législateur considère la clau e ré olutoire sou -en
tendue comme facultative pour le tribunaux, pour la pal'

tie elle-même, qui a le cho:ix entre la ré. olutioo el l'exé
cution. 

En ce qui concerne celle-ci, la clause résolu toi re expresse 
peut revêtir le même caractère, pat· exemple si après avoir 
stipulé la ré iliation a défaut de livrai on, le contraL ré
serve à l'acheteur le droit de renoncer a on bénéfl e t 

d'exiger l'exécution. 
En l'état d'ung clause de celte nature l'expiration elu 

délai sans que la livrai son ait été faite ou o[Ierte n en
tt·aine pas ipso facto la:, résiliation du marché. Cet effet 
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n'e Lacqui ue lor que,u antdudroi tquil t re erv·, 
l'a heteu r ura cl é ·bré \Onloir n recueillir le b ' n'fi e. 

D là. la co n éque nce que L offre de ll\ r r fait n1 rè5 
ette expira ti n, mai aYa nt que 1'achetcur ait ignifié a 

volonL ), scr it bien ob,enu et cr' erait un ob lacle in
vincible à to le ré iliati n ulL;rieurc. C'e tee que la our 
d'. ix co n cr ait par arrêt du 4 mai 1841 .' 

~ . - D n l'h pothè c d' un e lau·e r· lutoir e 
x r e, m i · f cullative pour l a heleur, celui-ci ne 

1 en t-il pours ui\Te la r \. iliation fJU'apr \ :woi r ni Je r n
d r en c1 meure le li vr r7 On a pr6Len u in du ire l'amr
mali\ e le l' bligat10n qui lui st fait cl ignifier .. a ' -
l nt·, Lin\ oqué à l' appu i un anêt de la Cour de Renne 
dn 2. fé' ri er ·181 ·•. 

Mais d'abord rien ne prou ve que dans re pece de Ct 

arrêt, le t1·ai t · ren fermat la clause ré oluto.ire expre,se; 
en second li en, la Cour ] · lare que i la livrai on n'a pa 5 

eu l! eu c'e t ]::tr la faute de l' a hcteur qui n'avait pris 
aucun e de m e ures qui lu i étaient imposée à l' fTet de 
r ce,oir. Le r fu cle la ré iliation 'tai t donc la. con é
quencc naturell e ell' gitime de celte incurie. On pouvait 
donc rai onn ablenH: nt cxig r qu , ce mesures étant pri-
e , le ve n ch~ ur en fût in lruit, pn i que jusque-la il ~n ait 

été mi dan l'impo iblité ùe remp lir on engagement. 
~ n droit cependant la n 'gliaenc e de l'acheteur ne. nffi

rait pas pour aiTranchir l Yendeor d l' effet de la clao e 
résolutoire expresse. On ne le consid · rer ait c mme ayant 

1 Bu.ll(.'tin de(j arréfs d'Aix, année 18 1, p. 270. 
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été en me~ure de livrer qne s'il avait offert de le faire, et 
sommé 1 acheteur de venir receroir, le tout avant l'expi
ration d n délai. 

Dè -lor et à plus forte rai on ne pourrait-il exciper de 
ce que l'acheteur n c l'aurait pa mis en demeure de livrer. 
Celui-ci n'a\ait pas à le faire, il en était dispensé par le 

contrat qui, aux terme clc l'article 1139 du Code Napo
lüon, con Lituaitl également la demeure, en déclarant que 
le marché serait ré ilié faute le livraison au temps fi1é. 

Voulut-on se sou traire à l'autorilé de l'article 1 i 39, 
qu'on retomberait sou l'empi.re de l'article 11 ~6, dispo-
ant que toute mi e en demeure est inutile lor que Ia 

cho e que le débiteur 'ét il obligé de ùonoer ou de faire 
ne pomait être donnée ou faite que dans un certain temps 
qu1l a lai é pa er. 

La doctrirje exirrcantla mise en demeure a clone le tort 
de faire ab tration de cc clenx. di po:itions. Elle rnér.on
naît de ptus l'article 118~. lui-même. E11 n'accordant au 

ju(Te la faculté de prororrer le délai que dans le cas d'une 

clause ré:oluLoire tacite ct ous-entendlle, celui-ci exclut 
ce pouvoir clan l'h. pothè ·e d'une clause r ·,solutoire 
expre se. A quoi bon dè -lors l'utilité d'une mise en 
1emeure, pui que la justice elle-m ême ne saurait suspen
dre l'effet de l'inexé ution. 

~Tai , dit-on, la clause cxpresc.e a été modifiée lès que , 
l'achcleut· s'est réservCl la hcolté d'en répudier le béné-
fice! De ltt· on peut bien one! ure, comme le fai ait laCour 
d' \ix lan on arr ' L du 4 mai 18~. ·1, que l'offre de livrer 
faite apr:. led 'lai, mai· avanL ~uc l'a cheteur aiL sirrnifté sa 
volon l', c L rerruli ère et valabl , c' e~L-à-dire qu e et ach -
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teur e t ceo 6 opter pour 1 exécution tant qu il n aura pas 
déclaré qu'il ntend r' ili er. 

lai i a' a nt tou te démar he de la part du r nd ur il 
a notifié qu'il opte pour la r· ii i ti on tout e t dit on
som rn·, il a l' galem nt exercé le droit que le con trat lui 
reco nnai ait . Il a Y ait d autant mo in h rn Ure le \' n ur 
en demeor d li rer, qu'il refu ai t LouL livrai on n e 
prononçant pour la ré ilia lion. 

Donc la liiTérence qu'on a ch erché à ~Lab li r en re la 
c]au ·e re olot.oire expr e ab oloe et elle qu i t fa ul
La li e, n'e t pas dan le a d au lori er la oncl u ion qu' n 
\ eut en tirer. Elle e rj ume en ceci: que dan le remi er 
ca la ré oluti n e ta cqui de pl in droi t par l' x pi ration 
du délai ct an qu 1 acheteur ait i faire nn e dé laration 
qu elconque· que dans le eco nd, il do it faire connaîlre 
son in Lention, j u q ue-Ht le c0n t.rat e ou lient p ar la 
pré omption que telle e~l la volonté de l'ach tenr. 

~ l ai s cette pr·· omp Lion n' c tplu po ible en pr nee 
ùe la man i fe talion 'u nr, rolon t' contrair . L hcteur 
na donc qu h faire connaître elle-ci, et non· d mand r 
un e exécuti n qnïl r '•pu lie au contraire f rme ll ment. 
On ne aurait ]one ni rationnellemen t ni lérralement l'a -
Lrei ndre à une mise n clemeul'e pr \alable, pa lu~ que 
i la clau e r 'r·o lutoirc ex pr o tant pure t ~impi e , la 

résili ation 'operai t par la seule force Je la loi. 
Sans cloute la jus ti e aura à. intervenir dès que le ven

d'eur contesLera., n1ai on office c rest reint à rechercher 
:'i l y a r6e ll emont inexécution; i elle e t le fait du ven
deur ou ù 1' ~1c h c eu r; i celui-ci n'a pas r non cé à s'en 
pr ·valoir. Non venons de Yoir ce que ti ons s'agil r de-
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va nt les Cours de Bordeaux, d' ix, de Rennes. Nul doute 
que leu r solu tion pui e faire repousser la demande en 
ré ilialion et main ten ir la Yen te. On compren donc la 
néco ilé et 1 oppor tunité d'un recours aux tribun aux, 
qui peu~ ent seul, d'ailleurs déterminer le chiffre des dom
mages-in Lérêl . 

Mai le maintien de la ve nte , pos~ ible dans los hypo

th èses que nous 'en on d'énoncer , ne l' e t plus s' il esl 

acq ui qu'il y a inexécution; qu elle es t imputable au 
vend eur seul; qne l'acheteur n'a jamais ni expressé
men t, ni tacitement renon cé à 'en prévaloir ; les juges ne 
pourraient plus le consacrer san mé onnaître le conlral 
et viole1· ouvertem ent l'article 1'131. du Code Napoléon. 

2[)q .. -L'article 1610 du même Code, pré' oyant le cas 
oü la ré iliation serait préjudiciable à l' ache teur, l'auto
rise non-seulement à contraindre l' exécution de la vente, 
mais encore à d mander d'être mis en possession de la 
chose qui en fa i aiL l'obje t . 

Le jugement qui ordonne ce lte mise en possess ion 
ti en t lieu de la d6liuancc que le v nùeur aurait dù fa ire 
el qll'il n' a pas faite. Son exécution peut être ordonné 
à pein e ùu pa)ement d'une somme plus ou moins forte 
par chaque jour cle retard, et contrainte otiarn 1na1 1t 

1nilitari, car ce n'est plus ici une obliga tion de faire se 
résohant en dommage -intérêts, il s'agit d'une obligation 
de donner qui doits accomplir par la déposses,ion réelle 
dn vendeur.• 

1 Troglong, n° 2J3 . 
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C 'tait là la con équence forcée lu caractère et des f
r Ls légaux de la vente. Pni que la propri t ·, d la hose 
Yen u sttranf'r'ed; quilya on ur de vlonté 
ur la ho e et ur le prix, l v nd nr qui on r·v cette 
bo e en a po e ion apr · le moment oit il jcvait ' n 
e ai ir, n' e t plus que le déL ntcur ill' gilim de 1· pro-
ri t · d'autrui. On ne aurait donc l'autoriser ;, la con

s ner contre la volant· de celui à qui ell apparli nt 
quand bien même il oiTrirait ùe led 'sintére cr p · uniai
rement. 

~ot:i. -Ce fonùom cnt du dr iL d' ~tr mi. r. n p 
ion en réduit forcément l e:\erc.i ·c an a où l 1ù entil · 
l e la cho ·e ne peut faire surgir ni dirTI ullés nid ut . 
C'e t ce qui ne manquera pa 1 ·c réali r dan la Yentc 
irnmobilï re. Dan le vente m bilî re , clan li en
tre commerçant url nt, et xcrci 'C ne }JOtlf'ra avoir 
li u quo lor qu'il e ra a()'i d'un cor erlain L dét r
mjné au mom nt du contrat. 

Comment. conce,•oir, en ~rret une mi en p ~ ion 
lor quel obj t de la v nte n'e t r1 ·,t rmin é CJ'lC par son 
. pè .o u qu 1 ar ·o n c. p'ce L a qualil', par x rn-

pie un he ·,l de t 1 hara u l L !le · uri , ci nquante 
bail de laine, cinq c nL hect litr bi·, Le. · 

n vente do LLc nalur I arf'lile qmmt mn: droiL cl 
oblicrati~ns qui en nais ont Li la hos n · c sair -
ment ince rtaine jus 1u'à la li' rai on, an pe age comptage 
ou mesu raae. La propriél' n'a pas ce é j nsque-là cle ré
sider ~Ut' la. tête du vendeur. 

Le d ·faut d dét rminalion de la chose excluant toute 
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idée de pror ri' té chez l'ach ete ur e t donc u o ob taclc 
invincible à. toute prétention de m.i e en possession r· e\le 
et fiecti e. Cepen an t, il lui c t dû compte de l mexé
cution elu contrat dont il pont cl é -lor" demander la ré i
li atio n avec dommage -intérêt . Ceux-l' e corn po. enL 
naturellement de la difT'rence entre le prix convenu au 
contrat et le cours du jour où la li\raison de\ait être 
ciTectuée. 

266. - On peut cependant prü,oir que celte dili'
renee n'incl mni era pas loujou r l'acheteur lu pré
judice que lui cau c l'in ex ·,cu lion, par exemple i, 
comptant ur la marchémdi e promi e, il avait vendu 
lui-même h li' rer à un e éf oque po térieure à celle où il 
de ait recevoir. Il erai t clone obligé de se pourvoir ail
leurs, mai la hau o depni .. survenue rendrait la dif
férence qui 1 u i est elne j n uffisan te pour le cou\ rü· de 
·elle qu'il aurait ~t pa) er. 

Il ne pom ait pa être que le lorl de on ' end our de
vint pour lui l'origine d'nn pr "judice plus ou mo in con
sid ·rable. An lieu donc cl poursuivre la résiliation do 
la ' ente, il en clemandera l'c,récution, eL ù. léfaul d'une 
mi e en po e sion impo ible , il e fera au lori er h ~e 

rem pla raux. frai ct ri qnes du vend ur. 

2b7. - Cette faculté n'a en princip oule é aucune 
objection ni excité la moindre conLrover e en cloctrjnc et 
en j uri prudonc . nuelq u di ffi cul té ont eu 1 m nt 
: urgi relati,em nl au cas où lie doit :.tre aGcord ·, eL 
aux con éq uen e~ qu 'elle peut eL tloiL produire. L'ach -



BUAH

TIT. II. -ART. 109. 331 

ch et ur e t-il re ce' able à en revendiquer le bénéfice i, 
'agi ant d'une marchan li e devant · Lr import · e cl un 

1ieu d · igné à etui du m arch ', l' xp rlation en a t · 

pr· hi ée par le gouv rn ment du pay ? 
CeLLe qu t1 n troun~ · olution dan la nalur du 

marché. -'i la li' rai on a .,t. ·, nbor lonn · à 1 arri\'ée du 
ou de na\ ire levant cha rger au lieu d procln li n, il 
n'existe qu'un marché à li' rer onditionn l eL la prohi
bition d'exportation qni a emp • ché le chargement rend 
l'in ex· cution la con équence d'une for e majenr . 

D .,s- lor , non- eulement il n') au rait pa li eu à auto
ri er le remplacement, mais ncore à allou r de am
mage -intérêts. La vente erait pur m nt et implement 
ré iliée sans indemnité en faveur ou contre aucune de 
parties. 

On ne pourrait admellre le contraire que i le ou Je 
na\ ires qui de aient porter la mar handi c ;tant orti 
avant la défense l'exportation , ~naient pu charcrer la mar
chandise et ne l'a' aienL p:1. fait.. La ré iliati n lu marché 
serait la con éqnen 0, non cle cette d 'f n. e, mai du d "
faut dechargement; Lcelui-·i, on tilu~nLl 'nd Lll'Cn 

état de faute, le rend r p n. ab le de e on. ··qnence . 
'ile traité e L nn marché f rm e, l prohibilion d'ex

porter n'exercerait au une inflnencr. ur on x· en Lion. 
t'obligation pri epar le ven leur de livrer au t.emp on
venu est ab o11Je; aincment e prévauclrait-il de ce quo 
le trai té indiquerait la provenance cl li cho e ' en duc. 
Cette jndicali n, j ~a iL le tnbun al le .Mar •ill , arp lé ù 

n~ oudr noLr u stion, • ... L a.lot" emplo · moin p nr 
d ·. icr ner le lieu d'où la choc;:e doit arrir r que pour de-
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ter min r , a qu , li Lé. En c n éq en t 1 ar j ucrem ti L du 
20a,ril 18!1.7 il rerou c 1 xc l Lin de r re maj ure 

Li rée u la l' f ose rl' .\x port ti on, tau tori e l'a heteur â 

sc remplacer . 1 

]:' . -Le remp lacem nt ne p ut ' xer er JU C par 
l'achat l'one ch n tout [ arej ll à celle que 1 Yen

deor avait promi . Mai ·cLte ·ho e p ut n pa exi l r 
sur la plac . Devra-t-o n lan cc ca rcfu er la ma1 de 
de l'achete ur~ 

on , répon 1 le tri bu nal ùe om rn r e · jJa r ·e i Il c. 
Rien ne peul annihil r le droit le l'a het ur p ur
sui' re l' xecution du march ·, 1., -l or il doit ~tre auto
ri é à e r mplacer n un e gu lit) imilai['e. 

Dan l' c Qè , le traité rortait ur d ucrc l'Errypl 
l'une qualit é om en ue au Lype no ·1 0. L j ug m enL d ·,_ 
ide qu'a ]éfaut le ocre c1'Lg)pte , l'achet ur r m-

placera par de uTe d'un, autre pro,cnan~e lan le 
type ll0 11 0. 2 

2:·g. - Le rcmplaccm nt a pour effet ùc mettre à 

la chal'ge t1u vendenr en demeure de li,·rer la dif(' ren e 
entre le prix elu contrat et celui auqu el l'a hele llr ' :-l 

ramQlacé . qu elqu e 6poque qu'il ait 'té opéré e t quoi 
qu'il en ait coût' ·e dernier ]oit être rembour .. é de 
ctle li!I'•rence. En laisser une part qnelc nquc à sa 

charge, ce serait altenter a son droit, le méconnaître et 

1 J . de AlarstiUc , t. ~~, j, 140. 
noYc mbt·c 1 i'5. l b 'd, t. 33, ·J, 34 
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le ' 'ioler. Le rem pla mente t lem in tien etl'exéculion 
du contrat, il doit donc itre e que elle- i aurai t 't\ 
c est-à-dire que 1 chose vendue doit arrir r en la po -
e ion de l'a ch te ur ans qu'il oit t nu e 1 a) er nne 

obole de plu que le prix promi et cceplé. 
D · -lor , la ban -- e sun nue dan l jn Lervallo du jour 

de l'exigibilité de la livrai ~ on à celui du r mpl em nt 
et à la charge du Ycnd ur· ce JUil doit, n cfT t, c' l 

non la valeur au jour où il d ~it liH r, mai le rem
boursement int'•gral d c qL 'il n a coüté pour opérer 
1 r mpl cement. 

,....60 . -Le tribunal de commercccle~lar eille, qui 
a a it d'aborcljugé dan e en , avaü cru devoir plu tard 
revenir de celle juri prud nee. • n con équen t par 
jugement du 11 lé erub re 18/L. , il avait ré luit l' bliga
tion du vendeur au pa ement ] 1._ diWrence ntre le 
prix onvenu t le cour du jour auquel la li\l·ai on 
devait s'opérer. 

Cela eCit été pat·fa[tement juridtqll i, comme le pré-
ton l iL le vend ur, la venLo eût lu .,tre r·· ni'e a' 
dommage -ioL'ret , mai, u ant le on droit l'a heteu r 
en xi geai tl' c ···cu ti n. Ül', la con éq ucnce iné itable de 
celle- i n'· tait-elle pa la po c ion par le vendeur le 
la bose ndue au prix qu'il 'était engagé de payer. 
Pou\aiL-il e faire que la rés i tan ce ill 'giLime dn vendeur 
l'obligeât à pa er Il ur her ? 

261.- Le juge ment consacrait donc un principe 
dont il condamnait les con équence , c'e t ce que de-
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vaot la Cour d'Aix lui reprochaill'appelanl, qui se plai
gnait avec raison de ce qu'en reconnai sant son droit, 
on lui déniait les moyen de le faire orlir à effet. 

Le tribunal, ajoutait-il, a violé la loi en n'accor aot 
pas le domm ge -intérêts dans la limite qu'elle trace. 
Ces dommages - intérêts devant comprendre la perte 
éprouvée et le gain dont on a été pri' é, doivent n · es
sairemeot e ompo er de la différence totale entre le 
prix du remplacem nt Cl C lui parlé dan le traité. C~ e t 
ain i que le tribunal le jugeait lui-même le 18 janvier 
1839. 1 

Ces considération de\ aient pr · a loir et pré al aren l 
en eiTet. Par a rrA t du 13 mai 1841, la Cour réforme le 
jugement sur cc cl1ef : 

cc Attendu que tout per anne est tenue à la répara
Lion entière dn dommage qu'elle a occasionné; 

cc Que i, dan l'e pè e, le endeur a ait acquie cé ~l 
la demande de l'acheteur et n' ût pas prolongé, par sa 
résistance, la privation que ce dernier a ép rou v· e de la. 
marGhandise par lui acqui ·e , le règlement quant · la 
diŒérence du prix ·e serait naturellement op 'ré, confor
mément à l'article 1610 du Code ·apoléon, sur le prix 
du jour où la livrai:on levait ~ tre faite et où la dema11de 
avait élé réalisée ; 

«Mai atLendu que la ré i tance elu vendeur, le ten1ps 
qu'elle a pris pour en fail·e appr lcier le fonclem en t y an t 
exposé l'acheteur au préjlldice que peut llli causer l'al
tente prolongée de sa marchandise, celui qui avait promis 

1 J. de Marseille, t. 18, f, 96. 
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de la lui livret, et qui ne remplit pa son engagement, 
doit le relever de tout préjmlice ouffert par suit de ce 
retard. » 4 

Indépendamment le son caracl ·re juridique au point 
ùe ue de l'ar ticl e 138~ du Code Na o1éon, ette olu
tion pni e un fon lem en t rationnel dan cette c n id· ra
tion : le remplacemet t n' st jamai demandè l anlori é 
que fau te par le vendeur d'a' oir li vr · lui-même dans le 
delai qui lui e L imparti . Le ' e[tdeur e t donc tout d'a
bord condamné à faire cette li' rai on. Or, uppo ez u'o
b · i sant à la condamnation il l'ait cxécut , il aura donné 
la aleur au cour actuel, soit que, fournissant une mar
chandi e déjà en a passe sion, il se oit inter lit l moy n 
de la' endre à ce cours, soit qu'obligé de se la procurer, 
il ait lui-même payé ce cours. 

Peut-il être qu'il pui se faire a condition mc ill ure, 
uniqu ment parce qu'il a ré isté à. la justice l r fu é 
d'e.'écut r ses mandements. Accorder ain i une prime a 
une par ille condu ite, ce erait l' encourag r, la r ndre 
en ]Uelque sorte in éY i table contre toutes les exigences 
de l'ordre ocial, de la dignité cl e la justice. 

Tant se r 'nnil donc pour recommander la olution 
de la Cour d' \ix. Le remplacement que l'acheteur fera, 
à d faut de livraison de la part du vendeur, doit a oir 
pour eeiL1i-ci les conséqucnc s qu'entraînerait cette li
\rai on. 

2.62. - Le principe que l'inexécution elu contrat par 

l Ibid, L. 20, ·J' 83. 
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le vend eu r ne au rait lui profiter résout la question dans 
l'hypothè e inver e de celle que nous venons d'exa
miner , à a oi r : cell e où au moment du remplacement 
la marchandise es t en bêi i se r lativ ment an eour u 
jour où la livrai on de, ait 'opérer. 

Cette bai se, en vue de laquel le le vendeu r a refusé de 
remplir ses cngagemen t , er ait pr · j udiciable à l'a l1eleur 
s'il devait en subir le eiTe t . ans doute il avai t le moyeu 
dly échapper en fai an t ré ilier le con trat avec domma
ges-intérêt , mais ell e peut n'être sun enue qu'apr· 
l'introduction de l'i n .. tance en remplacement, que posté
rieurement au j ogement qui l'a co nsacrée . L'acheteur de

vra-t-i l en ubi r fatal ment les conséq uences? 
La raison et le principe prote Len t antre un e olu

tion affirmalive. La loi et la ju Lice ne ouvaient au to
riser le vendeur à o [aire un Lilre ùe a délo)au té, ni 
refuser a l' acheteur la posiLJon 1ue lui eût faite la fidèle 
exécution elu contrat. 

Dans notre hypolhè··e donc le remplacement e fer:t 
par diiTérence, alor même que le ' endenr o1T1·irail el 

réaliserait la liHai on en nature. Il de\ rait d's-lor tenit· 
compte de la différen e en tre le prix du marché e t celui 
que la marchandise valait le 'jour où elle au rait dù êtr 
livrée. 

Celle con équénce puise on fondement légal dans 
l'ar ticle 16 ]tl du Code 1 ol' on, le rem laccmen L ;qui
vaul bt la mi e en po e . ion. Or, aux termes cle cet ar
ticle, celle-ci n'excepte pa le vendeur de l'obligation 
d'indemniser l'acheteur du préjudice qu'il éprouve du 
refus ou du retard de la livraison . 
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Que, dan no tre h ' othè , l'a h tcur 'prou,,e un pr -
ju ice ' l c ui ne auraiL êtr méconnu ni nlc L". 

' il ùt reç u la ho c l heLé u jour oü Il ùe\' it lni 
"•t t~e remi .. e, 11 r ouvait n la r ndant réali er un b .,n ·._ 
fiee. Au li u d elui-ci, il ubira une perL p ul- '•tr 

ur on pri:-;. d h t. Or , ab cnce de profit ou p rl , le 
r · ul lat st lem 'me le pr'jn · i c c ... t ertain . 

De -lor , son dro it à n el re indemni é e t acqui ·con
sacré pal' la lo i, i l ne pourrait être cl ~ni é par la j u Lice. 

263 . - C'c t cc que le tri bunal ù .Jar ei lle a con
aGré dan ma inte ... circon L n . , et notamment l 11 
t 1 t> juill t 1836, admettant n prin ip que le Y n
len r qui, ur la demande en remr lacement) ITr d \ 
livrer, e, t tenu , so it qu'il r 'ali · c ·He oiTr , it u'i l 
ne l' exécute pa , de bonifter h l acheteu r, ~t Litr de dom
mng -intérêts 1a difTé rencc le prix qlli peut exi te r par 
~ u iL · 1 e la varia ti on subie par la mar han di. . t 

_\insi, dan 1· e pèce du jug men t du 11 1 juill et, la li
vr ·i on a ant été réa li sée , le trib unal éLab!i L la diiTérencc 

à l::t charge du YCndeur ur le prix co urant e1 hau à 
r ~poqnc où b livrai on aurait dCL être fai lc, relaLi em nt 
au prix co uran t en bai se à l' ' poque oü Il ~ ' 1tait 
r·· li'-' ée. 

Dan l' c [ ècc du jugement du 1t5 jni l.l ct r la li \l'c i on 
'•tanl cnc,orc ~l faire, le tri bll nal ù '•clar que la diiTér nee 

ra régl6e nr le cour au jou r oü ell e au ra lieu, co m-

1 J. de Marseille, t . 16, 1, 81 ct 89 . 



BUAH

38 CODE DE CO~ 1. 1 LIV. 11 

paré avec ce que valait la marchandi e à l'· poque oü ell 
1 vaitétrclivr'e. 

2 .L ~ n peu t juger par là l'intér ... t que l acheteur 
peul ~woi r à demander à c r rn placer. Cet intérèt t 
··vident . · · qu'au jour onv nu pour la livrai on, l 
}l'ix de la m r hand i. e e t sup ~ .. ieul' à celui du coo tral, 
·'e" t e prix up 'rieur qui lui e t ac4ui lor que lepui · 
une baissee tv nne le modifier· et i la hau el'a ncoro 
élevé, il en 1 rofLtera, pui que par le rcmr la em nt il ol -
Li ndra 1 chose achet e en esp ce et quantité, an asoir 
rien à ajouter Lt cc qu Ha promi de pay r. 

C Lte doctrine, on . le voit, fait la plu complète aiJ -
trac tion de conrenances et de l'jnt'rê t du' ndeur, l 

·'e ' t avec ju.s te rai on. On ne pomait lui p nu ettrc, au 

ml!pris ùu contrat, d'am 'liorcr a po ilion au cl '.trim nl 
de l'ache leur ; il fallait que l'in ex· cu Lion qu'il se perm t 
pùt lui nuire, lui profiter jamai . Ce ré ullat n'a ri n 
d'exorbitant et de regrettable, il ne peut que détcrr.1incr 
la lo ale ex écu ti on des marchb , cL, ,.t cc ti Lre il ~ e recom
mandait n 1 sollicitude des tt·ibunaux. 

2.65. -Le tribunal de commerce d 1VIal'sejlle a été 
dernièremenL appelé it statuer, cr~ mati :. re der mplac ·
ment, nr une question du plu· haut inl'·r ; t pour J s 
ornmi ion11aire , celle de sa-roir si lui qui d'or(lrc 

d'un commettant a Yendu à livrer à une époque con re
nue, peut, à la nomelle de la déconûture de celui-ci, 
avant l'expiration du délai, racheter) s ns mise en de
meure ni autorisation de la justice, une quantité égale à 
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c 11 qn il a y ndL , pour xoné1er ll' ) nlualit' qu 
eLL dé on 1Lur loi rai L craindre ? 

Le jug 1 nt on acr l' affi rmaliY"' . es moti fs n-
ll aî nen t i i o l un , il - xpo eol i 

n Ile m n t 1 e fa i t et ré oh nt 1 l r o · a v tl ll p r "G i ion 
L u1 jo t c telle qne nou · royon der ir 1 Lran:-

ri r . 

nf'" it, JU pr mi 1 1' jon r-- du mois 
l ico l" lt\ ne co .. Iay J' l Ci e, d Y -

111 , 0 1 t doon· ordr . l \ ndr pour l LH complc 11 tBO 
li e Lolitre bl é 1 ml a rd-v \niti en au x ·i ur nd::tmin 
1ib t r lr 
eux- i ont,. nùu , ou 1 ur n m p r onn 1, la quanlilù 

· i- e · u , a o ir : 8 h · Lo 1 il r , t :.. 0 
le 1ujuin UÎ\aOt, a }Ï\'l'Cl' p arn~l\"it' ;\ clt'\ icrnerÙ ll pr
mi r à fio 11 embr L lon t 1 rri \ é '• tait fix~ ~t fm lt.

Jnbr · 
(( .\ Llendu que 1 s icti r Co nd ami n fil t \jan tl 'jù 

(T. an ci r d Ma ' r L Cie de on 1 c importan t 
pro' en an t cl' opér::tt ion. ai léri eur an i de ommi -
ion , a) a nt appris par le si urL·' l ur agent h \ ni -c , 

qn e leur l'• )Îleur a aient lai né l rot ' ter 1 Lraite 
fourni e sur eux ct allaient uspen lre leur payern nt 
. e ·ont, dü la. réception de ct ~Hi , tnp!' ·és d' cr irc 
au iettr Lé v), t Oll la da.L dn juillet, pour lui donner 
l'orùre ùe faire ianifi r, par hui ~ ier, ü MaJ r L Cie 
llU il all a. icnL rachetee l 'il rL.OO hectolitre blé pou r 
leur v mpte eL ù lOLl prix, au( le ca oit ce dernier 
' er eraienl ù · uiLo la ~ mm e de 2.0,000 re. :1 titre de 
garanti e, ou 1onn rai enL ·au Lion de banque· 
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(( A tteodu qu'en répon e à cet ordre, le sieur Lé v 1 

donna ca nnai an e aux ienr Con min fil et"\ ian de 
la ce -ation d payem nt de Ma · r t Ci ct l leur ùi ·
parution de 1 or domi il e ain i que de 1 mesur de ri
au ur qu'il a.va iL cru c nvenablc de prendre e11 .1 rrêtant 
les pas epart du i ur ~l a ·er à la police; qu'en ou tre 1 

'" tan t réunis chez l'un d'eux, il était rnalbeu
r u cm nt ccr lain qu il n'y aurait ri en pour per onne · 

(( \ttenclu que c'e t snr de pareilles non elle;:, lont la 
r'•a1ité t plein ement jo tifié , queCondamin fil et -ian, 
créancier::, de 23,227 fr. 20 c. montant du compte-cou
rant a\ ec l\Ia ·er et Cie, et dè -lors ju Lem en t alarm · de 
leur état de dé onfiture, rurent ne pa devoir r l r 
plu lon gtemps exposé· aux. éventualité et aux con é
lU Cnces po ibl es dè leur marché de 11,200 he tolitr 

Ll ·. lombard-\(3niticn. qu' il cet err t, il firenL trait L' 

par courtier impérial du rachat cl blé ~ , ct le réali èrent 
le 6 juillet avec la mai on \quar nn , Porro et Cie; qu'il· 
ùonnèrent en ·uite ordre au ieur Lévy de signifi r cc 
remplacement à .Ma) r et Cie d'une manière légal -, ct 
écrivirent eux-même ' le 7 juillel, a ce 1 roi r ' pour 
leur en d nner connai sance; 

(( \ttendu que Ma ·er et Cie lai s' rent d'abor l ans 
protesLalion la noliucation qui leur fut fai te au requ is L1u 
ieur Lévy par voie de notaire, \L que ce n'est que par 

la leltrc du 12 juillet , limbr'e par la poste elu '15, qu 
répondant à celle du 7, de Condamin fils et Vian, il d ·,_ 
clarent à ceux-ci qu'ils n'avaient tenn aucun comp te de 
la communication faite par Lévy, du remplacement arLi
traire qui avait été opéré, ni de 1'avi donné par le 
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j eur 'ond amin fil: et \ian nx-m"\m , 1ui 11 'a ai nt 
pa 1 fa ul t ·, d fair c rachat· qu il n 1 r nna1 -

aient donc pa, et prote t· i nt a u ontrair ; t ' garl 
1 on icl 'rant 01:1mc n n-~ v e n J L:c r -., rvanLd 1 
ou'" ri r on faire con Hir à l\Iar i Ile n lem p.· v 1.llu p ur 

la. cnte d l '· d nt agit; 
cc A tt ndu qu ' n ex· cu ti n J ~ ceLLe ré· l'Y Ma · r L 

Ci e nt fait prévenir onùc min fil~ ct Yi ao 1 
ni r eulcm nt qu e le :i or F ·raud l Ilonn rat L ic 
auraient à ITe tu er la d6si (l' n ti n d navire Lia liH i-
on Je 16 · y n lu ontre pa y n1ent ompl' nt· qu ' n 
fT tl ieur 1 \raul cl'Honnora , l'ordr et{ ur e IHIL 

de lay r t Ci J ont dé ign ·, l . n avir t 0 
nov embr , av C ofTr de li v::-cr le 10anlil'. \ nùu 

c1 Att ndu IU ù e· Llin~ r . , ITr . , Coud·:trnin fil 

Vi an nt rét n o l ::t r on r fu f rmcl 1 · 1 a (: pl ' r 
prélend ant np tre pa tenu ·1 r 
pat~ eux fT ' Lué en achetant d · 

._ 'c t e1 gagé· qu'il 'a rit cl ne d a'oir i p l' ' UÎL d 
la cl ' confttut·c dr; leur omm llan t ' , l d rain

te· qu' elle a. ]ù leur in l irer, Col damin m· L \ï :w OIIL 

'•té n droit de 'exonér r cl · é' ntualiLé d l ur m:t r
ché par le ra haL dont ':-Jgi L, ou i, au contrai re, ~Ir · 11' 

~ t ic pell\'Cnt xi ger l'annulati n de ra h at comme 
arbilrair ment fait cL l'exc utio n ar 1 . si 
dHonnoraL du march é contrac lar Conda11in ft! et 
\ ian en leur nom p c r ~onn l · 

(\ Attendu qu'i l est con·tant t notoire quo lors uc 
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ondo min fil t ,'ï an ont ru devoir e ou Yrir d la 
v n tc de 1·1 .2 0 he t o 1 j t r c 1 l ~ 1 o m bar 1-v é ni li c n ff c -
tu ée . ou 1 ur nom pour corn pte Je )la.- -r c ic e 
d rnier e lrouraient < n un \ta t de compl' le d ".con

li tn r, quele déf ÙCU1", à.quil ur aJ )n 1 -eni-; en 
:l\aÎL don1 ù ri · ai n. i p c ù la cli :paruli on rnèm du 
icur Jla · ·r, ont Ll ù n tur ll em nt one Y ir d ju t · 

r·aintc ·tu leur ituali n, en c tr uran t cl. ·lor co 
pré ence d'un c mm ellanl Jlli ne I avait plo -. lre n 
mesure d l ~ c nrrir de olli crati on · 1 cr on n •ll e JUil · 
avai ent conLrJcté · qu leur opiuion à c t éga rd ··Lait 

r ud \ , pu i que aujo 1rd hui l'é tat tl déconutnr com
plète où étaient tombé · l\Ia ·c r ct Ci ul : i · t l 

r ù~ ulte s it le. ani ng me1 l pri :-; par ce· den .i er · a y cc.; 
qu el~u -un l , leur réan ci •r · cl d · ~a riD e s qu 
·eu.·-ci c ont im po ·c , ()Ït d t:c 1uc a ·tucll men L'il· 

11 ·ont pa~ rn c m c 1 ri cl c :1 LT<t n cr m n t a\' c l u · l ur · 
Téan ÏCl'S, l10lamm 1t :1 ndatnill fil~ t \ ian, ;l 

qui il l i\ nt tnc omme imporlantc. 
r< Q11e ce derni r c ont cloll r;cll emenllt'ouré n 

l'ar (l'un péril imminent umi qu'il , 'la i ~:;i t ù tonte: 

l ·. ë' cu tua li t' d · farorahl e. de l nr march é · q 1e l loi. 
l'u !lC louabl pruden c leur fai aient aJar~ nn :.~ voir rl 

. · :<on \re r imm édialemenL de la re~ pon abil i.L · qui leur 
1n ·ombait, ce qu'ils ontfail parle remplacementop ér ' , 
en achetant des sieurs Aquaronne, Po rro et Cie, la n1 ême 
q w.nlité blé lo mb1rd qu 'il s araienL cndu c; 

« Attendu qu e Yaincmcnt !Hayer ct Ci e opposent-il 
qu'une foi cnoag·· cl an le mandat, CondJmi n ct Tian 

ne pouvaient s'en dégag.,r ct d .... vaient continu e r et me-
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n r :1 fin l'o ·rat[ L qu un Jnandn taiJ n 

eloi t an ir uc n form ·m ent au x rdr cle n man a nt · 
q u il n a n doute 1 r q u 

carLe an an-
rait tre 1 m An 

d:-~min t \ ian 

on

ù il .,la i nt 

Jla ; an au ~Ln e han le ~· ranli p ur 1 avenir par 
~uit du ·hang m nL 1 'tnL d leur omm ttanL · 

c< \tLendu qu la loi li e-rn 'me a pr'vu Jo a 
dan 1 quel nd amin t "\ ian onL lr nvé' · 

cc Qu ' 11 ff t, aux t 1m2- 1 1'arti·1 1 · du od,e 
\ap 11 n le JnanùaL pr nd fin par la 1 · onfiLur du 
11\:l.nchnt ·1 Ii- ·i 3) nnL perdu toul on fiance t tout 
r ··ùit · qu manùaLairo l1 L donc J'· li'· pour 1 a Y mr · 

qn c tle plu cl'~l r· l'nrLi le ~00/, m··m od e 
d rni cr p ut toujour r .non er au mand t alor ' ju'il 
··prouYera iLon pr ~j nli on il'raul' ni c ontinn·int· 

(( Ou e~ I ri ci s du dr it ivil sont au i apJ li a-

11 mn1is "' ion ain i qu l'en,ei ncnt 1 s autours 
le 01nman !able · 

< Ou'ain . i n fai .. i nt un ju Le appli ation cl 
po ·it.ion d 1 a l i à la cau e h dé onfllur 1 i ur 
.[nyer t Ci ay nt f:1 it prcnd1· , fin au mand at donn·~ :1 

C:on ]am in fil· L "\ ian , · ux- i ont ét'• n droit d r .

non cr à tou . \ 'harge Là tou.- les ri ·qu s qui n 
d ·ri aient t qui p saienL s ur eu . pet· onnellen1 11t. 

pu i -q u i 1 n' ' v a· en L on en Li ; 1 cs a u mer qu'on co n i
dération cle la po si tion antérieure de leurs commettant~, 

ct des ëcu ri L ··: qu'elle leur préscnta.it · que ttc posi
tion e trouv nt chcmgé pal' le fai L de ce ct rni r on-
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da. min fil 1an r ·ci proq uern e l t deYaien L être dè 
c:el in tant fond. Ù faire C Cl' le eiT l clc leur man al 
d comrni ionnair , n cri an t de la iLuaLion péri lieu 

it 1 lacaiL l'ob lination ] l i' re r en l ' ccml re un .. 
qua11Lit'• con iL1'•rallc le IJI'• qu il 

la [ o ion ù 1 nr" c mmcLlai t 
ne I erm UaiL :~ ~ d pen r q tï il l ut· fCIL po i · 

faire au cu ne li\T i n · 
cc Ou · n c L état ) le cul mo ·en util e pou r l .. oro-

mi i nnaire on_ i ' La iL lan · el ni qu' il nt a pl'• 

·' L-·'t -clire leur lihérali n ra1 le ra ·hat à forfait le leur 
r pre march ·,; 

<ALL nduqu i\I:~.yerctCic n peuront11r;Len lrc é
ri eu ement qu il aurai nt lû A·tre mi l .. g lcmcn t 11 

lemcure; qu' n adm eltant qu eLLe mi o· n 1 1 nr 
ût ··Lé r \ali . ée il . t rtt~in t mani fe tc auj rd !lui 

qu' elle n' ùt am né aucun r·· ultat puisCJll it cctt .. po-

Jl1 0 l •ur PconfiLure .. lait ·ompl'te; qu' Il e n'a point 
ncore c é, Ln 1 r·· nL ni res ur o , ni actif rour 

le· réancier ; lj u'il n'aurai nL lon ilU d nn r aucun e 
~nanti e quolcon JU 8 , et qn'un mi en dem 11rc ut ~ t·· 

ain ·i un acte parfaitement inu tile · 
cc Ou mA me ceLLe im pu is a ne , oü i 1 éta i en L ù c J n

n 1· tLn o O' élJ an lie, r'l u!L d 1 tH co nduite ; JU' n ffll . 
1 r qn e la notifi cati on du rcn. plac me nt 1 ur a '• t ·, f· il L', 

et rue Con lamin et Vian ou x-m ·me leu l' n ont nn ., 
asi au li u de sc b rn râ nn pr le L, l ion pu r 
pie, il 1 anraienL accompann · c 'il.: avaient ~ té n rla t 
de le faire, ct co mme c' 'tait 1 ur d v ir·, pat· les ffre s 
de garanti s suffi ante.:- ; qn ·tin i en fait le léf ut de 
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mi e en d 'ffiCur n'a 1 LI \tr r\jn li ial> l aux 1 'ffi" n-

d ur 
(( tt .n lu qu' n prin 1[1 m ;,m . un manL1atair u 

n \ p trrail Lr t 1j ur: L nu 1 m l

mmutt·nt 11J mut· '·quil 
c~ x pli nn cl · r1 nt 1 ':lp[1r·, 'i , Li n ~Pl r-

li Ill au .· tribunaux, L cf iL pa 'tr L' 

li lé om ortaiL 

ave 1 urg nec la. itualion eL 

1 ér il qu Ile ~:l\ a i t p ut· bnt 1 ' I')Lourn r d va iL · a -

m lir · 
n forme au v .,ri

rn-

11 L J a r n n ci :1-

Lion 'C ndamner 

« ALLcndu qu c' L vain m 11L n or 1u' n rep r -
cherait à C ndamin cL Yian d ne · 'tre a· ad r ._ · à la 
j u ti c po n r b tc n i r d' Il e 1' LI L 

lu . ur r Jll ·Le ·an 
l in ·u d la pa l'Li 

n'rn 

t il 

ppo cr, n' 11L par 
n. -m ·m s ao un e force judici ·ir , ct ne pcm C!nL êtr 

ren lu " qu 'à Litre con ullllif en qucljue orLe; 
cc Attendu que depui· !eue cléconfiLu t'e "\iJ ·cr cL Ci 
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n ont jau1ai · pu p r .. onnellement x\cuter le march· 
pa · par Condamin fil t Yian · qn .:;i aujonr hui 
le ieur F ·rauù d'lion no rat et Ci vi :~ nn. nt offri r l 
blé , en exécution dudit marché, c n'e-t que parce que 
le prix du blé a ubi dcp ui · lor une l ai._ e nota 1 m. 1 
qu'il · n ont ja1 ai fait un D r ill e oiTr lor que la vent 
ar it enc r de .. ··venLu ali L' de perte;· que par con ·,_ 

qu nt elle doit être con ~ iù )r' omme t r ]iYe et n n
a venue; 

c< Attend u enfin, qn n l' e pècc le cl r it l' \ {uile t 

la ju Li e ont en fay or de : ieur C ndamin fil cl 

1an . » 
:\ons n'avon pa. re ni e C\ant l'étendue de cc mo

nument le ju ri [H'U L1 11 ce . on cJ ra Lèr ~mincmn1eLü 

juri liquc exi ~cait qu 'il fùt c nnu dao· on en embl . 
. \j oulon que, frappé d'app 1 1a Cour rl' .Aix le ·onflr

maiL, le '19 mai 'Jo;) , a\ eC D.Ll op ti Oll pur ct impi e de· 
moti f·. 1 

Ain i, le co mmi · ionn n. ir com:n rcanL, qui a pri n 
. on nom ùe engagement d'onlre et p ur mptc d' un 
ti r , e .. t fond é, i dan l'intervall e celni-ci Iomb n c1 ·~ 

,onfiture, :1 liquider imm(J di aLement so n p'ration ct,·. 
~eme ttre ai n-i ~L ou Yert ùe .. han ce d011t il e L men a · .. 
Tl le peut an· être ob li rré oil de metLre ce Li t" · en l -
meure, soit de e f~ire au to ri er par la ju ··tic par ·c 
que le commerçant qui ces c e pa) emen L ~ e t n ·,L t 
de fai llite; qu'il est dès-lors non- eulement impui an , 
mai" encore légalem nt inc.apab1e de remplir les enoa-

1 Bttlletin. des arrlts de la Cour d'Aix, an 18o8, p. 22ï. . 
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.... emeul pri · ur on ompl 
ar. pL' par le mmi sionnair 

qu é ar la faillil , cl qu e tout 

1 ar· qu le mand at 
·1. d . pleiu lr it r 'l-

x'cuti nd ui Ll nn , i:~an ed lt e 
ment) ne pourrait \ al ir on trc la ma 

1 ut 'opp er ù 
;renlualité . 

•t ri u n 

précauti no c ntr l • tn~ 

26G. -1/a h Leur qui a p '>rj lui-m m le r mr 10-

·em ent faute d lirrai .. on clc la part dn Yen l ur l iL 
êlr r mb ur é Lln prix dont il ju Lifit• 1 p8y m 
trait \· pa ·,, 1 ar l'int rm ··cl iaire d' ·onrticr . 
qu f raiLl e vend ur l' p r .. ur hm r uri :l l n s-

rai t jvi ni aLi factoir ni admi · ihl '. 
n ait, n oiT L, qu l prix nuranL m iel n r, r '-

pr' ente qn'nn mo} one ;tablio . ur 1 Yarialion lu 
· nr pendant l ' dut<•c cle haqu mar h · . Ou'on r ur 

i1 c prix our~nt lor qu'il arrit d'un opéralion non 
·on omm ·,c, ce 1. r:llionn el t ,iu L . L'n lwt ·' il ùl. , .. 
o~ ·r· fL l' 'po~ue ù il d rait l' •tr , pouvait lr contra IL' 

:111 plu ba comme au Jiu· hau t ·ow· , t cll incerti
tude appelle ct ju.;;tific un r' glement par m y nn qui, 

lenant c mpte de l'un et d l'3lllr c.on· iii ·t -auv
!f rde loo J e ~ int ·r · · . 

lais loi" qu'U s'~rr1 t d un mar 'hé roc ant. on x· cu
tian ar,tu lie et immédiate , on ne peut plu: c dCinanclc t' 
a qllcl prix il eût pu ··lre contracté, il n' a plus ; rem
bourser que le prix quïl en a ré ll cment coù é , qu'il 
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oit su péri ur u iof'ri eu r ~t la mo 'e nne ayant erYi de 

ba eau c ur offi icl. 

2G7.- " n niL-il~n e l' a ·h L lll' cra fond' a e 
fai r remboor er int··atalem nt lor m·"mc 1o'il ( rail 
1 ayé 1 ma rthand i'-' c f rt au-del à ] ce Ill' elle -val, i t le 
j ur ù il t r mp la ··~? n, di ait la our d '~ ix, dan 
un arr·t du '1 mai 18 J8. L ach Leur autori é a er rn
pl acer e L n ]U elquc or·t ap r elé à gérer 1 affaire d'au
trui, L doit appo t·lcr ~t ce lte g tioo tou le oins Ill il 
, uraiL , pporté i.t a pr pr ho . è -l or~ , il 1 it 'en

quérir elu onrs d L place et ne pa dépa :er 1 prix 
auxqu l e fai aienL alor le a hal le la march and i c 

co n nue; 'il t jtJ tc le ne pa ' n ten ir u cour 

mo) n établi par 1 )n cli at d s courti e r~, pui JU..- cc 
co ur. n'ct déte rmin é que fi cli ement , u écrar à. le 
a iTairc · faite· ré ll cm nt a le I ri x plu ba et p l u él·
\ é , on ne au rait a ]m ettre cl ·· prix qui ' en écarteraienl 
Lr p, bi n CJUe ju till é par traité d c ur li r , par e 1ue, 
n upportant nn par il é art, l' acheteur am ntr ·, dan 

l'a e1 tation de" ·oncliLion que lui fai aienlle n u au x. 
' nd ur un e facilité tell ment xc s. ive qn' i\ ne peut 
(' n fai r r Lomb r 1 co n. \qu ne. : nr :) lui 3ll ~ 1 i 1ues 

rlr. qni s fai ';l i t 1. r mpl a ·cm nt.' 
.\in::ti, on ne p u T L p:-t~ objecter~·, l"acheteur qui ' 

c r :-~. il re m pla \~o it au commenceme nt , so it il labou r e, 
{tt'il aurait traiL'• <'t meill eur prix ' il ~e fû t moins ou plu 

Ir' té; m i ill' a f il 1t un pri x supérieur ou plus ·levé 

s I bid) p 24-1 . 
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qu c lui pa ë·p nda t tou le la hu" de la hour e, n 
pourr it lai ~er à a be r0 e oit e qui e:x cèd rait elui- i 

it tout autre parti que 1 jng ro iraient con\ nabl 
de lui f ire uppül'l r. 

L' bliga tion pour le end ur Je lirr r à l'"-
p qne nvenue ne ·om1 rte l'ault' xc pLi 11 lan la 
vent u comr tant, JUC Ile tirée du léfaut d 
ment a tu el et immédi t elu prix con v nu. lui }llÎ \ nù 
ùe ce tte manièr nffi amm nt manife té on inl ntion 
le n donner la cho o 1n' n r ceYant le pt·ix , et ri en ne 

<:aurait le contraindre à r noncer au b ·,néft c de cette an
di ti n q u c l ac h ct eu r a L1' ai 11 eu r · f r rn e Il men t ac · p t ·, 

Toute pr' tention de a [art, tm dant à. r r nir ur on 
obligati n ou à la modifi r ne c::erait ni re vabl ni fon
déc il ne pou lT'lÎLp ~ r xempl , 'il n'ofi,·ait qu onc 1 arli 
du prix, exig r une li rrai on proportionné à 0:1 m n
tant. La vente qui porte indi'i ém nt ur un e qnat Lit '• 
cooYcnue L dét rminéc e L incli i: ible d n 011 ;é n
tion, eL le vendeul', er tranchant derrière les ac rd 
1a tipulation lu contrat, a toujonr le t1r·oH 1 r-"ponùre 
fi èrement, sint 1-tt su nt a~bt non s'nt . 

Cc droit ab olll ne recevrJ.it aucune atteinte rn 11e par 
la mort de l' acheteur. Se h8riticr ne pourraient pr · ten
dre gue, tenu pour part ct portion seul ment, chacun 
d'cox peut, en offrant cette part lu prix, cxig r lad li
uancc proportionnell de la cha e vendue, alor m" mc 
que a di vi ibilité ne pourralt être. méconnue. 

~69. ·-Dan la ven te à terme pour le pa) cm en L, le 
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venù u r ne aur· it faire de a réali ation la condition de 
la livr· j on . n it 0 pérer celle-ci, quelque éioign. que 
pui c être r ~ p oque e 1 xigibili t ' du prix; il ne pour
rait s' n di pen er qu lan le a pré\ u p r le arti l 
161 3 lu Code ~ap 1'· n, 'e L-;1.-tlirc qu i depui la 
' nte l'n.ch L nr ·)Lait Lor bé en faillite ou en 'tal ù d ·-
onfllu r . 

Il n' était en IT L ni r tionnel ni ju te de con train r 
Je pr pri '•t:1i re ~t c Llc ai. ir le a cho e, a lor qne 1 
han(r ment ù' 'tal un en u d pui le contrat le mel en 

danger imn in cnl de perdre le prix. L . ho n' 'talll 

plu· qu' li étaient au moment de la ven te, le v n
ùcur a le Jroi t tl t1 r veni r de la conflan qu'il , vait lé
moign ée , ct de u bor lon ner 1a liHn.i on in on au pa · -
m nt lu 1 elu prix , au 11 oin à un autionnem nL pti 
en ga L' nli . C Ja réali ation a l ' ' ch 'an . 

L' rli le 16 L du Code Na pol' on e t plutôt l'•m n -
tratif q 1e limitatif· 'il xi ge 1ue la. fa illit ou la dé onfi
Lurc oit urvenu e lepui 1a ' en te, c'e~ t tuc la 1o i ne 
doit prtwoir que ce CJUÎ o réa li era Je plus ordi na ire
rn nt. Or, commen t uppo ·er qu'on venùra avec terme 
pou r le payement ù ce lui qui serait déjà en faillite ou on 
déc on fi lure. 

n par il fait c réali ait) c'e t 1ue probabletnent 
l ach teur aurait lai··. t3 ip- norer a po ition r ·elle , qu il 
l'aurait di imulée; c'e t que pr...r de apparence. b:-tl ile
ment m ·nagées il aurai t in piré une confiance que la con
naissan ce de )a vérité eût fait inévilablement r fu cr. 

Pourrait-il, se préralant de la lettre de la loi, contrai n
ùre le vendeur à réali.ce la livraison sous prétexte que 
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o n in ol abi lité xi lait ava nt1 a , en te?Le lu impl 
otion de l équité ct du droit pral Lent antre l'affi rm -

live, qui con acr ra.iLJe men ong eL la rn . 
Donc, le Ycnd ur qui tr ite av c un déconfit ou un 

f~illi dan l'ignoran e de po ition, l qn i ' Otl\re la 
érit'• avant d'avo ir o '.ré 1 li,7r i n, ra r Yabl . t 

fondé à e pr'val ir d l' ar tid '' G1 , eth. n ù ~ i ir 

1 u m· un e cau Lion pour la ùr Lé du prix Lipnl' .1 

P ur un commer _ant, la ù :confilure p urra ~trc fa il -
n1 nt étab li , car li tan noncera par de. fait ur la 
i nificaü nùc·que1 il r:1. jmpo iblc 1 em'pre nclr· , 
1 r fu de p·1. 'em nt , d pr Lêl., d ponr ni te n 

j u ·tic , un aller mo) m nt. t', 1 at'Li l ·1 G·l3, en 1inü
L nt l'exception au ca ù d ·. onfiture ou d fai llil , n a 
sui J ammen t d '-L rm iné 1 ca ract ' 1, Il n t a·qui 
q u si l'imminence du dang r que OUtTait l v nd ur n 

'ri u em nt con LesL '•c. 
rain l ~ \''lgue , de. rnm eur ' ourd an f nù ,-

!11 nt apparen t et rée l ne su iTiraienl donc pa po ur auL -
ri er le r our h. l'ar li ·le 1613 et en mo li v r l app lica
tio3. 

Au r te, l'exc plion aulonsée par lui e L d'nne nature 
fort délicate en matière commerciale. Rer ro het· à un 
1 lgocian L un étal de décooûture, c' t compromettre son 
existence, lui faire per lre tout r· lit et le condamner 
f- Lalemcn t à la faillit . On ne saurait donc, en pareill e 
mati· ee, agit· avec trop de prudence et de circonsp ction, 
ne fut-ce que pour échapper tl la nécessité de réparer 

1 Paris, 30 ventôse an :XI. Troplong, 11° 31 ", 
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l'immenue pr'ju lice que cau ·erai t un e a cusation immé
ri Léc ctl "~~èremcnt .._ rticul' ~ t ou tenu e. 

270.-L'uniqueb ul ùu l61ri latcur, ansl a rli le 'l6 'l3 , 
a ~té d'auto ri r le ' endcur à conj ur r le da g r cl non
payement ré ultanL 1 lin olvabilité tl·, orma i erLaine d 
l' acheteur. r, ce but n xi g ait pa Ia 1' • iliation lu 
con trat qui n'était r.._ ti onnelle ct juste qu s il ne pon
rait êtrcall intaulr m nt. 

r, quell e 1 ue oit la po iLion réell.c d~ l acheteur, le 
d ngc r a ce , é pour le vendeur d ~s que l e pa. ement à. 
l' échéance c L ga ran ti par une cau Lion re c. · an te t l va-
bl e. L'o ffre le eue cau Lion pourrait bie oule\ er d . 
diflkulté quant il. son cara t ·re t ù a oliclitü, 1 ai 
cll e- ·i admi our· nnn le ' nd eut·ne ra itnir cc-

Y ~b l ni fond é ~t per· i ter lao on r fu J li\1' r. 
Ain ·i b. Lléconfitnr tl e l':tch Lenr, (tt-elle moli\'l~ un ' 

fl éclar;, li Oll UC f-ti\lit 11e r' i lic pa J a hat ant~ l'Ï -' ll

rcmen t contrac té . 0 ~10 ;, la u rnière h polh · e, la ma. e, 
St\b·titu' e au fai lli, jouirait do droü qu il aurGit pu 

xcrccr loi-mêm e, c'e: t-a-ùirc qn c le· ) 1 ùi p urronl 
faire mainLenir le mar ·hé, en contraindre l'exéclltion en 
donnant caution pou r la garanti e du p::tyemenL à l'é
chéance do t rm e con' cnn, c'e l ce que la Cour de Bor
deaux décidait avec raison par arrêt du 116 juill .t 1840. i 

274.- L ar Li l 1G13 con acre en r aliL \ en f \ CLH 

du \en leur, un droit de r'·tention en a:, tl cl é onfJtm·c 

' J. D. P., 2. ·J840, 363. 
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ou de faillite de l'achet ur. De l' ceLte co n équence que 
on bén fiee ne aurait "tre invoqué qu à la condi tion 

que la cha e en du · , n'a) a nt pas en ore 'L'• liu e 
l~·o u e léaalemen t en po ion du vendeur. Co mm nt 
n ITet retenir e dont on L d 'jà. d'pouillé . 

ce uj ct peut-on distinguer enlr la tradition rée ll e 
et la tradition f in te? La our ù 
ad mi l'affirmaLiYe, en on équenc Il j u rt ait, le ·1 0 mai 
·1 09, qne le vend ur d'une upe d b i 'ta it fondé a 
.. re fu er à x· cu ter le contrat i, aprè la' ente l' a ch -
L ur t tom] ·, en décon fitu1· .. l main que celui-ci 
oiTrît une au lion pour b C1r té lu prix non intégrale
rn nt payé. 

~ ous ave nu déjà dü qu' en ma Li. r de\ ente de oup 
de bois il ne au rait exi ter d tndi tion r··elle et ff ~
ti\ e; qu on ne aurait concevoir la mi e en possession 
d l'acheteur autrement qu par le commencement ùe 
l' exploitation." 

Or, ceLle cj rcon ta ne ·tait réali dan l'e pèce do 
l'arr '"L que nou rapp elon~ , ce qui lui attribue la iguifi
ation qu non3 lui a ianon,. 

~ 72..- Mai la question s'· tant re pré entée a la Cour 
sup rA me, relati' erne nt a une marchandi e ordinaire, a ~L 
par elle résolue en en. in er e. On avai t vendu de avoi
nes dép o. ée dan un maga in don t le cle fs a~aient élu 
remise à l' acheteur· celui-ci étant tombé en faillite avant 
leu r enlèvement total: le ' endeur se fit re ti tuer les cl fs, 
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et, ex ci pan t de sa pos ion, il c prétend auto ri é à ne 
livrer le olde que le ) ndic re ·enèiquaient que ion 
lui onnait caution poo r ûr L' d tJ prix. 

M· is 1 Cour de an le d'boute le a r ' tention, et 
décid e que la tra iti ot s'indui ant de la remi ede clefs 
a cr- é un ob Lacle in' invil>l e à l' application de l'article 
160 3. Le vendeur s' ' tant pourvu en ca a ti on, son pour
voi . tait ré jeté le '1er mai 118o ~. 

C Lte cl· ci ion e t jtJridique et rationn l! . La tra i
Lion réelle et eff cti e ou fei te a do ·ai i le vendeur. L a
cheteur e t en po c ion t e t I our lui q 1e la cho e 
p ·ri 1 iL L ac tion ù n premier n st lon· rlu qu' un e ac
tion en re' en di catio n qtJe l' article 1613 n a ni oulu ni 
ent ndu au Lori er. 

Il e t 'r:1i que dans l' e péce la res Li Lotion des cl eL 
avait remis le vend ur en po~ es jo n, mai cette mise en 
possession était ill égal et nulle, ellen 'tait en quelque 
sorte qu 'un payement er1 mar handi e , prohibé aux ap
proches de la faillite, et à plus forte rai on depui . 

Supposez, en eHet, qu'aprè trachtion réelle l' acheteur, 
ces ant ses pa) ement , eûL rendu la. roarcbandi c. Cette 
re· Li tution aurait bien confér · au ' end eu r la pos ion 
de fait , mais pour la mas e des créancier il n ') a ur it 
qn'u n dép· t dont le so rt ~e rai t nbordoo né à la capacité 

du failli au moment où il a ét' r' ali . é. 

insi le vendeur ne peut sc préYaloir lu lroit qu lui 
conf· re l'article 1613 qu e s'il n'a pa .. encore livré . it 
réellement, oit fictivement. Dans celle hypo Lh è e, c droit 
est absolu et son exercice recevable pour la partie res tant à 

livrer comme pour le tout. En dehors de cette condition, 
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tout reco r :1 l' rti 1 16 . t im po ibl e. L effet d la 
tradition t ù ·,finiLÏ\' 1 nt ac ui le nd ur a uiYi la 
f j ùe l' a eteur , il n e t lu, que on r' at, ier pour 1 
montant u prix, ct c mn1c lcl ou mi, à la loi qu "ubi -
.,ent tou l autre;, . 

7 . - Le 'e cleur l obli gé à la aran tie des Lrou
b 1 e e t é \ i c ti on que r ch cL ur e ~ t lau le c de ou lTr ü·. 

Il répon don , en matière de ' ente immobili re ~ de 
l év icti on t otale ou par ti Il . 

Le m le ct ff l ~ 1obilicr n·'a.·ahl 1 as le uile, 
on ne aur it r·1 YO ir l'é\iction ]ll Lbo , le ca pré\ us 
par l'arli .1e 2:279 lu Co c ~pol'on, n le uppo anl 
np pli abl à la Ycnte 01 CI'cial , ou dan celui d'une 
mar han i e pri c n mc r L 1' préd · e m· un Françai . 

Kou 1 m n Jonc p:t h in i ter ur le prin ip et 
le r~a l applicabl à. la aaranlie de l'évi Lion dont on 

u I ce en matière l v nle am-
mer ial ·. Tl l thid nl que là. ommc aill ur l obliga
l i o n du Y e nd c ur . t al . o lu ~ et q u c 1 'a ·be Leur, d :\pou i Il é 
d 1 uclq m· n î r JUC ce fùt, aurait un recour non-
eulem nt p uL· e faire r mbour er dn pri:, mai oc re 

p ur êLec indemnisé du préju ]i c que lui au erait sad~
po c 10n. 

· 711! . - Ce [LlÎ, dan· n lrc matière, e pré entera plus 
u ' Ucllcn n , era la q 10 li n d garantie, pour d' fauls 
ca hé , L r, la re pan abilité d 
un cL d · aut1·e, ne .. ur it \ Lre ré u ée par le nmdcur. 

L'arti l e .1..'1 du Cod apoléon, qui édicte ce prin ipe, 
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trace les conditions auxquelle il en ubordonne t'appli
cation; il faut que le d ·faut ou, 1 vice oit a hé , qu il 
oit lel qu' il rende la cho e im propre ~ · ru ... age auquel 

elle est des tinée, ou dimin ue tellement c t usage que 1 a
ch e t em~ ne l'au rait ·pa acqu1 e ou n en aurait onné 
qu un moindre prix , s'i l l' eut r.onnu. ette derni ère con
dition est admise de plein droit pour les i e .. réd!. ibi toi
res dans le vente ou échanges d'an imaux dome tique · 

Il n y a cl e caché que le défaut que l'acheteur ne ·pou
vait actuellement découvrir, qui ne è\ ai t e manifest r 
que dans l'emploi de la cho e qui le récè l . La première 
condition ex igée par la loi n'existe donc pa , i le d ·faut, 
quoique non apparent, pouvai t être facilement co nnu el 
constaté. 

Le premier devoir de l' acheteur e t de vériüer et ' x a. 
miner soigneusement la ho e qu'il e pro po e d achet. · r. 
A défaut de connais ance sp · ciale , il doit recourir à d 
personne capables et expérimenté ct n'agir qn a1 rè 
leur examen. S'il manque à ce devoir, don t l'accomplis e
ment eût amené la découverLe du cl· faut ou du viee, il 
s' es t mis dans le cas d'être accusé de légèreté et d' impru
dence, et tenu des con équences plu ou moins facbeu
ses qui en r' alteraient pour lui ; la doctrine et la j uri -
prudence ont unanimes à cet égard . 

275. -Le déficit sur la quantité ne remplit aucu ne 
des conditions de l'article 1641, 1e pesage, comp tage 
ou mesurage en divulguera nécessairement l'exi tence· 
en sul te il n'intéresse ni la substance ni la qualité. t 

1 Troplong, n• ~~9; Du vergier, no :590. 
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L ourd e Bordeaux} ou aitd ' -lr ir, comm elle 
le fai ait dan un arr·t du 2 a\ril 11 .2 , qu c Ïaut 
i quanLit · nes rait pa r · dhibitoire par e qu il t app -

r ent t que de, ait r· ulter d nn im pl 
v· rifi ca tion. 

Lac n '. jiJCn ce qu n tirait la C ur, 'e t qu e l arti 1 
·t 64 1 ·tant alJ olumen t inapphcable l'a heleur n avait 

a m ·mo à réclam r la re Litution du prix pour le mon
lan t du d · fi iL. 

eLLe n é u nee pourrait ·Lre admi~e d an ~ la Yent 

i mmohili èr faite en c rr et non en m c ~ ur , ou en l ab
nec d aaran ie xpr ~ o de la cont nan ce indiqu· . 

'un et l'aulr cir on tance font pr' nmer qu e 1 h-
te or a vérifi · a\'ant de conclure, dan tou le· a il vait 
l e f ire, ct . a n ' gli gcn le rendrait irrecevabl e à se 
plainrlre. 

:\.fai nou n'h é iterion pa à. la repo 1 ser dan - la vent 
ommerciale, comm e irrationn elle inju le, dang reu· 

même. ans doute le d 'ficit sur la quantité n peut ons
ti tu er un vi ce r dhibitoire et enlra1ner la r é~ iliation d 
la ' ente, mais comment lui déni er l'elTet de motiver une 
di minution proportionn ell e ùu prix? erait-il juste qoe 
l'achete 1r qni n'a pa rer u la totalité de ce qu il a achoté 
payât cette totali Lé. 

Il e t vrai que le déficit era forcément connù par la 
m ensuration, mais celle mensuration est-elle à ans les 
usage", dans les possibilités dn commerce? Comn1ent y 
procéder dans rachat par correspondance réalisé à une 
distance plus ou moins grande du domicile de l'acheteur. 

Celui--ci est donc obligé de s'en rapporter aux intlict~ 
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ti n JUe chaque pï· e on l ient r lat iv mc11 t à l aunaoc 
et l n n au rait lui r ro h r 1 avo ir am i de d · lier t 

mc urcrchaquc ièce avan ~ e proc ' de r à 1 ur r1ception. 
jou tons q c pou r certain o jet, Llo plu préci x 
·oicri e no tamm nL , cette oublc o ùraLion ne pour

rait Atre ten tée qu' u risqu cl, lL'•rer leur frai heur ct pa r 
co n équentde leur hir ub ir nne ~p r 1 c i c t i on. 

On ne sau rait do nc en com mer c 1 '•pl ·cr la rigueur 
qu e co mporl nt le YenL im mob ili ère . L a h Leur né-

gocian te t obligé l e n re eltre : la foi du Yendcur 
on ne "uraitd nc le pnn irde ce LLe n'•ce iL' , ni ncou
raoer la fraude qui ne manq u cr ait pa e pro u ire ll r 
one large \chell e. Ta bo nne fo i ommer iale ex ige in1p '

ri eu emen t 1n'on ram ··ne 1 ontrat a 1 xé uti on lo al e 
qu'il devait re eroir· que l' acheL ur ne oit as co ntraint 
de a er c qu ii ne reço it pa . 

. i la Conr ]c Bordeaux ad m t le contrai r , e' c L q u elle 
se ti'Ouvait en pr ·· once le circon tan ·es t 11 e que toute 

autre olution 'tait à peu près i·npo sille. C'est deu an 
depuis l'achat, et apl'è qu e le mar handi c en fa i ~ anL 

l'obj et a aient 'lé expédi ée et rendoo a l' étran(Te r , ]n e 
l' a heteul' venait se pl aindre d'un défi cit nr la qn antit', 
en preu,·e duqu l il n'apportait cl ailleurs qu e sa sen le alle

gation. 
Qu'auraient fait les mr..g isLrats si la réclamati on se fût 

produite à. un e 'poque contemporaine ou voi ~ ine d e la 
vente? Si la m:1 rchandise encol'e intac te en tre les n1ai ns 
de l'acheteur, le fond ement de cette r ·. lam:1ti n eû t pu 
être vérifié ct' constaté? La r r onse à no tre a' is ne eut 
être douteuse, une véri tcalion cû~ été ordonnée, et 1 e dé .. 
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1 a hetcur eû t ob enu un e din inuLion du 

Bordea·u: n l ' t de fait 

'l'm enL 
nL lai ·, ;t l appr· i::t tion onYerain 

le jog . . omm 1 t a· u j)l rai nl-il 1 I rétention 
1 l'a heteur , i el! 1 ' · tm mc pa vrai mhl ble . 

Le \ cod eur qu i livr ,Le quantité moindr qu ell e . 
qn'il d i L li\ r r co mm t ttn delit ' il l a i i mm nt· 
un en eor il a été de bonn foi. an e ]erni r a il 

t le on cl \ OÎr de ré ar ·r 1 yal ment 1 pr'~jll ie 
qu'il a in vol n tairemc.nt cau é. ar; i tan ·cf rait~~ b n 
rlroil u pe ·le r c tl. bo ï ne foi lont il ex~ip raiL ct r n

drait dè -lor d'autant plu n · c air la diminution pro-
ortionnello t1u prix t' ·Clamé par 1 a hel ur · c ré ultal 

'il n pou\ it ''tayerd e l a r t icl 'l6~ 1. 1' gi limr,it 
par le pl'in t, ipe p é~ iaux à la clélivran e. Il e'L ·\iden t 
que le ' ndeur qui ne li\ r· rait pas tout ce quiet on
'enu au conLrat, ren t"tit COU[ able d'un in exécution 
p:ll'ti ell t on levraiL don c le c ntrain dre à compr t.er 
son obli ga tipn ou à repar r le pr'judi ce qui naîtrait rle 
l'i nexécu Lion. 

27G.- Doit- 1 .on idùrer comme iccs r 1dhibiLoire· 
les lache~ do nt l' etoffe peul être maculée à l'intéri eur clc · 
pièce > et le:;, trous ou déchirures qui la dcp r6cicnt ? 
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~lM . Parde su et Troplong en eignent 1 affi rmative· ce 
son t 1 ~, di en t-il , le cléfaut ca h · qui oiTren t la con
dition de la loi romain e, à peu pr' e produite par 
rarticle 164 1, ·usum 1nÙ ·. l riun que Tei impediunt.t 

\J. Du vergier e prononce en en contraire. on a ris 
ri en de p1u apparent qn 1 ta h et 1 trou . 1 t d n 
i-mpo i le de le con id ·r r mme e éfaul ach · . 

JI. Duvergier poul'rait Yoir. rai 01 dan les vente au 
détail. C 1 ni qu i a ch· L nn c quanti té cl6term1 née 1 e mar
han li e , so us le ) ux loqo cl on la dép li ct n la me-

sur , peut et doit en v'rifl r l' 1Lat t recon 1 aîlr 1 La-

he ·L (rou )Ui hl d \pr ··ci raient. 
.\lai comment a lm ettr a· cl octri n pour l':l ·hat l' Il 

ros? Ce JU nou ·nron ·d it r la ti' mcnL u déricit ur la 
quantité, e t vrai également pour l'étaL ma téri 1. L'ach at 
traité le 1 lus ordinairemen t par COlT pondance, ce n'est 
qu'à l'arriv' e de la mar handi e qu'on peut en Yér ifi cr 
l' état t, en prati JU C omm cr iale, cette vérification 
borne à l 'tat apparent de pièce . I ma c [Ll l'ach -
te ur en gro Lrai te et reçoit n perm tten t pa autre ch os , 
à moin de le ondamner à pa~ er ~a vic à léplier et à 

rep1ier, au détriment de la marchancl i ~ , qui ne con1porte 
pas lou jours nne pareill e manipulation. 

Il y aurai L donc rigueur et injustice à lü prohiber le 

droit de réclamer lor que , aya nt l'occasion de se cléfai re rle 
la marchandise, et la dépliant de,ant l'acheteur, il décou
vri ra les taches ou les trous qui en empêchent la res ente. 
On doit donc l'autoriser à se pourvoir contre on ·endeur , 
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el lui a.c arder 1a r'paralion du pr'judi · au JU l il e L 

exposé par on fait . 
La ur l e or] aux n'a pa · h ~ il' à 1 on arr 

am 1 en con q u ne li e jugeait, 1 ,_, :· mai ~t ~ 1, ~u 
. u i' an t l' u ag d c 1 a la e 1 e or 1 au x 1 far i n n 
baril vct dant po~r 'Lr Xl ort ù dan 
de on tcUlCe t url Lampill du L bri anl L 'tant im
Îl1édiaL ment et ao v'rifi atio n pr'alalle tran rd 'c· 
ur le n av ir }lli lait le Lran porl r i au mom nt du 

cl é hargement au lieu de d · tinati n il e t on Lalu que 
e farin e .. ont arar i' ,, non pa r r rtun 1 rn r mai· 

par un vi e pl'optc , 1- rend ur l, mnlgré la 1ivrai on , 
1 en u d u ,, i 'c c ch ·, ct q u c 1 ac b ct ur 1 cu t xe r c r ont re 
lui rlln ou l au lr 1 :\ Clion ac nP par l' nrticl 
164-ft- du Co l Na po lé n.t 

Or il n' e t nulle part d'u ag ti Llùplicr L d ,.;rificr 
le pi· ce de toile, c1 drap, le oi , t . L'ach L ur n en 
c pa l'obli(Tation, parce qu le plu 'OllY nt il n' n a J as 
le moyen . On n au rait don0 l11i rep r h .r le ne pn,· 
l':l\ oir fait. 

Il st èY id ent epen la nt qu ïl a va il connu 1 xi lenc 
des taches ou de trou ' , il n'aurait pa acqu i la mar
·ba.ndise ou n' o anrait donné qu un moind1· 1 rix. JI 
e tdoncdan lescondiLion v ulue parl 'arti 1 ·16~·1 

dè -lor fond · à se pr 'valoir Je 1 'article 164·4·. 

277. - a dûcmn erte du vice cJcbé lon ne à l'ache-
teur le droit, ou de rendre b hose et d c fail'e re ti-

t J. D. P .. , 2. 18&1, 240. 
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tuer le pri.-, ou d r ten ir 1 une t d' x.i aer 1 ré action 
1 l'autr . CeUe ré Jucti n ù iL rn prendre la :.pr~cia-

Lion r· ultant rie l'exi Len o dll vi , d'pr'ciation u1 
cléler 1iné par xperl faute par 1 partje e n n-

tc n lr entre elle . 
L'at'li le i641· lu .. -apol'on quiautori el' etio 

n fix aucun cl :. lai · n ex r i e. ·a tardi Y té e au-
rait donc 1· gal ment êtr i 11\ oq ée comme fin 1 non 
recevo ir, mai Il pourr it r vê ir caract' re de ir-
·onsta nec de fait, ren d an L in Hai mbla ble 1 re r ch 
articulé. ou n aYons 'u un c emple lan l'arr'L l 

Bord aux, du 2' avril '1 .2 . 

278.- Il ne t autt·cm nt rle l'action pour ri e r·
dbibi Loire dan . la' enL ou )clJange cl'animélux d mesti
qu . Pour ce qui 1a conc rne, l' arti le 1648 du Cod 

apoléon exigeait on excr ice dan nn ref délai, 
sni ant b natut·e de: \Ï C r'clhibiLoirc eL lu a" ccl 
li ux où ta' en le a ··Lé faite. 

P ndant l on~Lemps c te matière si importante n'a eu 
d'autre règle que le·· n age locaux non- eulement pour 
le dïai dans lequel l'action cl e,·:'llt être intentée, mais en
~ore ut· la natul'e Je ~ maladi es con titn:1nl le Yic s ré
dhibitoires. On compriL enfin la con' en ance et la née cs ité 
de 11etLre n terme ~ux tirai llement oai ~ 'ant' d'un pa 
reil état de choses, et la loi ùn ,.;.~0 mai 1838 vi 1 t établir 
sur tons ces point. une règle précise ct u 1 i ro rm e. 

Son at'l icle 11er détermine les maladies consLi toant les 
vices rédhibitoires pour le cheval, le mulet, l'ane et pour 
les espèces bovine et ovine. L'article 3 exige qu e raction 
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oü i tenL je dan le 0 jour c la v nlo I our la fluxi on 
1 ' ri ocl i ue. de y,eux l' ·r il p i ou m ~l a luc · dan 1 s 
n uf jour our t n le autre ca . 

e lélai qu 
dan 1 h ·p Lh ·, 

lai n n p uYait évi-
xi rr r d l'a h L)ur 

usp in de d' héanc de r',a\i . rl' ac ti nd an" un ·_ 
lai qu il cùL ; té lan lïm o"' il ililé maléri Il d'ut i li er. 

~ ·, lai d neuf ou de tr n l 
jour , un jonr pour ch a Jll in m Tiamètrc: de di lan o 
entre l domi cil dn Y n ur et 1. li u où c trouve l'a-
nimal ntamin . 

l\Iai e qu e la loi rroroge clan t:a , c L uni Jll ment 
hl ùélai de l' ajollrnemenL, ne pom ~ nl ··tr doon·, 1n'à p r
on ne u à lot ici! . :\lai · l'ajourn m nt p ut ··lr pr'
, · ùé par h pour llile en co i Lata t 100 do 'i ' t ct <: mm 
ell e n taLat.ion loi L e faire au li eu où tro IY l ani-

nlal, i l n' ' avait ni 1 otifplau ibl ni né c .. il' de i ror -
g r le délai l ' rral. 

Au il ar ticle ti exi ge- l-i\ qu , n. 1\ TOt; s LE 

ch ete ur pro\ oq ue, ùans les délais tl e l'ar ti l ct ous 
pein e de c1 écb ·ance, la nominati on d'exp ert harg' s de 
dresser procès-r r aL L r qu ·Le ~l c nj et l pr · en
tée au ju ')'e cl e p î. Î:\. cl 1 li vn oü e lrou,·e l animal. ('l o 1na
.ni trat, dit Ja loi, nom ra immêlli alement, suivant 
l' c: irr n cc des ca , un OLI Lrois x perl qui derront agir 
dans Le plus br fdélai, 
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279.- L loi de 1838 a r·~olu di\'cr e difficulté ue 
le agne de la légi laLiou pr' ·den te aYait fait nailre 
celle no lam ment r lat ive au point du d'part du d ~lai 
dans lequel l a ·l ete !'clerc it agir . ~1. Du ergi r le fixait 
au jour la \ente· M. Troplon gàcelui le la livraic: on . 
La Cour de Montpellier, l 2 f rri er~ 7 et laCour de 
a aLion, le 17mar 1 :29, :lVai nt jugé an lep r mir 

sens· la Co ur le Pari con aerait le s ond le 7 n1ar 
1837 .' 

L' arti le 3 d Ja loi nouv 1l en d · larant que les d' -
!ais de l ac lion seront 1 on con~pri le jour fi ·é pour l 
déli rance, de ... tranche la que Li n L .on. acre la 
do ctrine de :\I. Trop long et de 1 Cour d Pari .-- C ttc 
onsécration e t rationn Il e L équilab1 . La d · h ·an c 

n'a .. on fond em nt Jéoitim qu~ clan la n 'ali rre n de 
elui qui, en po iLion et n cl meur d'a7ir, om t de le 

fa1rc. Or tant qu l' animal a hclé n' st pa arri' é aux. 
mains de son nouveau propri 'tair , cl ni- i n'a pa connu 
n'a. pu connaiLre le vice, t par con~équent la née si té 

cie faire e clili aence · lui en impo er c pendant le devoir 
sou.~ peine de déchéance, c' ·Lait méconnaître il on ·gard 
lrs r · rrle· ùe la plu tri cte ju Lice. 

~80.- Une autre difficullé avait égalemen t di Yi é la 
doctrine et la jurisprudence relativement anx eiTels de 
vices rér1hibitoil·es . Les uns n'accordaient à l'ach e eu r 
que l'action en résiliation qu'il de ait intenter dan le 
délai léga1, sons peine d' être déchu de tons droit 

1 J. D. P., 1, 1837,220, 
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D' ut re au on traire, out naicnt que l'action en ré-
iliation perdu re Lait cell en liminu ti n du prix 

Pour le vice r· lhibit ire com me p ur 1 d ·raut a
ch· cli aient-il , l'a heteur a une d uble a ti on ell de 
la nullité de la vent , c 1l en q'ua.nti ?nù~ori , or le dé-
1 i fixé par la loi ou 1 usag n réf' re qu'ù la r mi r . 

Eu con · qu ence l' acb leur l' h 1 d c li e- i pour faut 
e dili gene s dan e d'l ai , ~ t r Gevable · x er er la 

onde t à 'd 11an r une iminutiOJ pror orli onn 11 
ur le prix. 

eLL ec nd O[ ini n e t form Il m nt · ndamn · 
par la loi de 18 8. 'arli le 2 ) d · r creant. ·x pre ément 
à l'article 16(1.4 du Cod e apolé n, prohibe l'a Lion n 
rédu ction du prix dan l ' ent ou ~chan g l'animaux 
do me Li qu e , . non c.é en l'at' ti le 1 cr . 

L acheteur n' a donc plu q u l' ti on en nul lit · el i 
faute de l'avoir réalisée dan le 1 'lai imparti , il n e L 

déchu, le vice, qu 1 qnï1 oit, dem nr à. n. cha ra an 
qu'il pui e rien r p'Ler du \ Codeur. 

2. 1 . - vant la loi de 4 838, le d 'lai pour l' x rcice 
de l'action r · lhibi loire ' a riait Divant 1 lo ali t's. 
Mai partout son expiration a\ ait pour efi'et la dé h '•ance 
de l'achetellr, qui na ait pa inLenL' l'action avant. 

_\ucun e difficulté ne pou ait donc naître a ce uj et. 
... Mai fallait-il, pour que l'action fùt r 'put· e intenl e, que 

le vendeur eût ·té ajourné, ou bien que l'achel ur ut 
fait eulement onstater le i e a ant l'expiration du 
délai? 

Un arrêt du parlement de Paris, du 7 epLembre 1770, 
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sc pl'Ononc~.lt dan. le dernier en . En consé u n e il 
repous ait Lou tc déchéance, i :lan le cour du d ïai la_ 
cheteur avait fait cotrlat t'le vi e, malgré que l'ajour e
men t au \ Cl leur n eût été on né 1 'aprè on ex ir ion. 
Cet te doctrine, en cign 'e par ~I. Troplong, ou l em

pire du C de, av .i t élé consact ' e par la j uri prud n e.' 

D ne, a··a.nt 1 8, la citation au ' codeu r pouYait être 
donn é'"' ap rè l' x pi ration du lélai po un u tl avant l' a
cheteur eùt r 1gu li èrelllcn L fait procéd r à. h on ·tatali on 
du ·\'i ce. En e t-il net red, m"mc depui la pr mulga
tion de la 1 i elu 30 1 u . 

282.- ~1. Do \ rcri r, lan on Bulletin des lois a 'L

~olé, e pron ollc p ur la n · galiv . Il e ·ti me que l ar

ti le o exige i péri o emcnL, ct ou peine le déc.héancc, 
que le vendeur :o it aj urn j tl an le 1élai pe c r~ it. 

ConLrc cotte int rprétalion de la loi, on a abj ect· que 
le douLe ponYait néutrc cl la liff'•r nec ùe la réda Li on 
des arlicle 3 L ·. Le pr mier pre crit bien le d'lai 
dans le uel l'ac tio!l doit être inten L · o, mai an atlach cr 
expre ément ~t on inob enaLion la pein e de la ·,_ 
ch :an e, tandi que cotte peine c ·t ·di t ~ en term cx-
prè par le ccond, en a: de défa.ut de provocation Je 
l'rrxperLi e. On a voulu ·onclu rc de l ~t que la tarù ivcL · de 
la itation o le, ait . cr · r aucune influ ence lor .. qu la 
con Lalation du 'i c a "Lé pone Ut\ 1e n t mp util . 
C' t cquc l C urdcPari ju eait l l.2 f' ri r1839.~ 

1 Cas ., ani l 1830; Bou rg . ; ·12 ma rs 1831. 
' J . D P., 1, 18/i.OJ 29ï. 
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C e tau "i c qn avait u " irement on a ré l tri-
unau; de Chartr , d . Ne\ cr t d ltkir h. Mai c 

tr01 JI g rn nt d 'Pré:s à la Co ur upr·me, ont 'l; ca
.-.3 mar 1840, · mai ·184.6 ct 17 mai 1 lJ..7 .i 

Pour la Co or r· gu lat ri e , il n u rt d n plu que la 
on tataLi on u 'i ce ai t "Lé pour ui vi onformén nt à 

l'article · il fant en outre ue l' ajou rn ement ait ' té r a

Ji é dan~ le délai de l arti l . Dl la c mbinai on de 
ce d u x ar Li 1 e , i. en t le a r J l , , i 1 ré· Lll te u 1 e f o r
malit pre cri te par la l oi, c' ~L-· -eli r e l · Lion judi

ciaire eL la deman e à w e nomin ation 1' x rL \ ont 
di ti ncle et doiver t êt re remp lie t ute den x. lan 1 
d'lai 1' gaL 

En d'autre" terme , la Cour d a ali on on a 'f 1 -
pinion cle ~l. Du,·ergier, et, av c lni , . Lime que la loi de 
1838 a introduit un dro it :nou\eau etabr aé la doc trine 
de r arr•t elu parlement cl Pari ~ , de /177 0, UDl\'er elle
ment ad mi e, cl qu Il e consacrait Ile-môme d n on 
arrêt lu ts cl· cembr 11 30 . 

Cette in te rpr 't·üion de l ~ loi e t r grettable. ~I l p ut 
en effet , dans un ca donné, rendre la léch'ance in :\i-, 

· tab1 et forcée. uppo ez que l' exi L ne du vi e r dhi
biLoire ne e mani[_ te que le derni er jour du cl lai, on 
I OUIT3 bien mener de front le ùcnx op· 1 ation", t do n
ner utilem nt l' ajournem nt, i 1 an im 1 c L ur 1 li u 
du domjcile lu\· nd ur t i 1 n n' , t 1 a obligé d'ali t' 

trop l in chercher n n hn i. i r pour r l 1 il') er L ign ift. r 
cet ajournen1 ent. 

1 Ibid, ·l , 1840, 4~0; 2, 18~·6, 36; 218~ï, 115. 
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Mais i l an imal n' t plu au do micile du ·~ endeur, 
le neu où il a ' Lé con duit e t à une di tance moindre de 
quatr . ou cinq myriam· tre , 1 n'ani era-t-il pa que l a
cheteu r ne pourra ati faire h e qu 'o n exige de lui, et 
qu' il sera vi Li me d' une d · héance qu i lui a ' té mat' 

ri ellement im pos ibl ù I rév nir? 
Ce résultat peuL bien ' in duire du texte de la loi, mai 

il 'e t pa èvidemment dan son e prit. Ce u'ell e a en 
tendu punir , c'est la négli crence de l'acheteur. Or, peut-

n rai on nablement admettre celte n · gli gence de la parl 
de celui qni, avant l'expiration du délai, a pro,oqu é la 
cot slalation régu li' re du ù ce · Il emb l dès-lors qu' a) an t 
fait toute la diligenLe poss ible , la d chéance n'est plu 
qu'un effet . an cau e 1u on ne p ut consacrer an 

blesser la raison el la ju Li ce . 
Qn o1 qu' il en oit , la juri prud ence de la Cour de ca -

ation l' xige ain i. D ne ;tuj our l'hui l' actio n n' es t rece
vabl e que i dans l délai pr crit 1 acheteur a provoqué 
la con tatation du 'lice et rljourn · le vendeur. 

283.- On a été plus 1 in encore, on a prétendu su
bordonner ce tte rece abilité h la constatation qu'on a pré
tendu de roir être opérée dans le cours du délai et avant 
son expiration, de telle sorte que si par un é\ énemen t 
quelconque les experts n'avaient pu se prononcer a ant 
cette expiration , n i par un autre événement l'ex
pertise venait à • Lre annulée , tout recours était perdu 

1 loi du 5 mni ·J 862, modificative de l'article 1033 du Code de 
procédure civile. 
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pour l'a hetent' . On le plaidait a.in i de,ant la Com· do 
h ouen dan une e--pèce où l'ex.perti e ayant eu li eu san 
pre tali n préalable de serment a nnllité était d mandé 

t ad mise. 
L arr "' t qu i in Lervient r potls e celte pr · ten ti on . <i At

t nclu que la nullité ne peut aroir pour r ' ultat d faire 
r j eter l ~ac lion comme non-recevable; qu' n effet si, aux· 

• t ['ffi ü la loi, l'action rédh tbi loirc, lorqu il 'agiL do 
hait ri e inl rmittente pour cau ede ' ieu: m:ll d it ... lre 
in t n tée dan les neuf jour .. , ou. p ine de n ûtre pa 
rec 'able , et i ou la rn ·me peine , l'acheteur, l'apt·ès 
r~nticle f), doit dan le même lélai pro oquer la nomi 
n atio n d' xpert , il ne 'en uit pa .. qne Lt p ine oit 
égalem nt applicable lorsque les expert n'ont pa fait 
ou ommencé ùan le n uf jour r p ··rati n lont il· 
. ont chargé; qu e l' article~' à cet égard, ne manif te 
qu'un Y u, ' . t qu l s exp ert O[ · r nt dan le plus 
1 r f l ' lai. >) 

2 !}. - Cet arrêt fut d · noncè à la Cour uprême 
01nme interprétant f u sement t violant l'article 5. Ce 

que veut ce t article, di ait le demandeur en a ation, ce 
n 'e t pas eukmtmt la nomination de expert , mai en
core la réalisation de l' exp erli e dan les déla.is de l'ar
ticle 3, c'est ce qu'on lloit induire de ces mot de la loi : 
1 juge nomn~era. imm · diatement un ou Lroi experts qui 
do' r nt procéder dans le plus Lref délai . 

Celle interprétation de l'article 5 méritait bien plus 
justemenlle reproche qu'on aclres ait à. celle de l'arrl l. 
L'article 5 n'exige de l'acheteur que de provoquer la no"' 

t 
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mination d experts : donc il a fait tout ce dont il s l tenu, 
si dan le délai de l article 3 il a réa li é a r ·qui iLion. 
On ne pouvail rai onnablement le rendre respon abl ni 
de la négli aen e qne le jog de paix. mettrait· e confor-
mer au dé ir de la loi, ni de cell de xpert u il 
peut pas u1 me con traindre à ace pter la mi "ion qui 1 ur 
est déférée. 

Voilà pourquoi l al'Licle ' ne dil as : l acheteu,r fera 
constater . Le légi la Leur a cam ris qu e celle on la tati on 
pon ait et de ai t ne pouvoir être op ér~ e qu , pr· 1 expi 
ration do délai accordé l our intenter l'action, parce que 
le ice peut ne se découvrir qua un moment plu ou 
main rapproché ùe ceLLe expiration; parce que, a défaut 
de personnes capables sur la lo alité, le juge cl vra 1 
chercher dans uoe lo calité voi inc, parce qu le exp rl 

dé 1gné · devron t préalablem nt prêter erm nt, pro
céder en oite à un e 'érificalion et t'éd iger 1 ur rapp art. 
Il étail lonc matériellement impo ibl e de préci or nn 
délai dans lequel tout cela de ait 'accomplir : aus i 

s' est-on contenté d exiger qu'il y füt procédé dans le 
plus bref délai. 

~8n. -La our de Rouen avaiL donc raison, et les 
reproches qu'on faisait ~ son arr" t ne pouvaient s'etayer 
ni du texte ni de l' esp rit de 1a loi. 

En conséquence, et par arrêt du 20 juillet 184.3 , la 
Cour de cassation rejeLte le p QL~n oi. Elle déclare qu ' i 1 

uffit, pour que l'ac tion rédhibitoire soit recevable , que 
l.a nomination des experts ait été provoquée et l'action 
dil'igée dans les délais prescrits par les articles 3 et 5 de 
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la loi du 20 mai 1 38 ~ alor mêm e qu l' experti rait 
plu~ tard an nul' 1 our vi c de f rm · 
1 jug s pem nt or on ner nne n ur li exp rti.. • 

No u n'avon~ pa à in i tet ur le aract· re ra li nnel 
et juridique e celle juri pruden . La décl1';an e e tl -
gilime lor qu' Il a on fondem nt lan la n · glige nce 
per an nelle à celui h. qui on l'oppo e. Mai la r pon a
bilité dn f-:t it d'autrui, c li e ] ir on lan ~ui ont 
l' ndu tout dili gence impo ibl e ne l)OUYait nlr 1 ni 
Jan 1 pr · \ i ion ni dan l di~ po ilion d la loi. 

286.- La déchéance r· ultanL cl l inob n at ion des 
d ïai pre rit pour· l' ex rci c le l' a Lion rédhibitoire 
ne on erne qu l'intér"t pri\ l , L parti .. ont donc la 
lib erté ell e lroit d'en r'pn li ·r le b'n ïl . La r non ia
tion peut êLre expre e ou LaciL . 

Uu arrêt cle la Cour d' ri" an , elu '1er aoitt '18.23, fait 
r · nller la renonciation ta ite du on entement donn · à 
.J' experti e requi e tardivement. Cc con entem nt , lit la 
Conr, est une véritable

1
l'fen e an food, avant laquelle 

on doit I t·opo er toute exception dilatoire. Non~ ajou
tons que ce co n entement constitue un a quie. cement à 
la demande, en en ubordonnant l' effet an ré ultat de 
1' exp er ti . quoi bon celle-ci, i le rendem· a rait l'in
t otion de se prévaloir d la d héa.nc . 

287. -La nomination lies ex perl : e L lai ée an juge 
de paix du lieu oü se lrouv l' animal. A ce . ujet, il est 

t J. D. P., ~. 1843, !)0~. 
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bon de rappeler que lor de la di cu ion de la 1 i il a 

été en tend.u : 

1 o Que le droit de ne nommer qn un seul expert ap
partient au juge de paü~. , ans qu'il oit be oin qu on 
ex er ice soi L con en ti par le parties, comme en mc li· re 
ordinai re. Comment, en effet, ce consentement p urrait-
1 j n ter ven ir, poi que la nominat ion e t faite or simple 
requ "te non communicable et non communiquée au yen
deur, le plus souvent étranger à la localité; 

~o Qu'il est procédé par 1 s experts comme en matière 
ordinaire ; 

go Mai qu' au lieu d'être déposée au grefie de la justice 
de paix, la minute du rappo rt es t remise à la partie qui 
poursuit la demande en nulliLé . 

De là la con équence que les experts ne peuvent rem
plir leur mission qu'après avoir au préalable prêt' ser
ment entre les mains elu jug qui les a commi . L'o
mission de cette formalité entra1neraît la nu !lit· de 
l'expertise, comme le décide la Cour de Rouen, dan son 
arrêt du ~4 août 184~. 

Il est donc du plus haut intérêt pour le pour uivant 
de veiller à cc que les experts se con forn1: en t au ,- u de 
p. loi, relativement au serment. En effet, la nullité de 
l'expertise pourrait bien entraîner la ruine de son droit. 

lie t vrai que la Cour de Rouen et la Cour de cassa
tion permettent dans ce ca une nouvelle et seconde ex
perti e. Mais ce qui est praticable lorsque l'animal e t 
encore vivant, Je serait-il s'il avait déjà succombé lor 
de la première expertise? Le temps écoulé depui jus-
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1u 'au ju.,emeot qui l annul e, permettra-t-il une n uvell e 
vi ite, une econde con tatation? 

Tout fait cl one un de,oir an [ out" uivant de tenir la 
main à e que l'exi aeoce e la loi, quaLt au serme nt 

I •·· !able, oiL fi l ' lem nt et exactement remplie . 

.L • - Le ex p e rL ~ el oi\ en t non- )u lern enL on ta ter 
le i e mai~ encore n in diquer la nature, en d ' ter
mi n r 1 ri rr in . Il e- t 'vi ent que le vend ur ne p ut 
r· pondre que de c lui ]IIi exi tait a\ anL ou au mom nt 
de la ' nt :. . L ITet de la maladi e c ntra L'e apr · t 

cl pui nt à. la charge exclu ive le 1 a heteur, r e 1 ri t 
domù o. 

289. - .\rant hl i de 18: n l vaiL agit ·· la 
questi n de savoir i l' xi tence du vi ce était pr' um \e 
avo ir récédé la ente , ou i l' achetem· 'tait obli aé d' n 
trouve r l' antériol'ité. 

La our de Be an ~ n ] \ ,idait , 1 '1 juill t 1 0 
qu ' n r rin ipe gén "ra] ·' '•Lait ~t l'achet ut· ù prour .t' 

qll le Yi e exi ·Lai t au moment !e la vent · p1 tout -
l'oi,, ..i un dt lai pécial avait é téù~ l rmin éponr l'rx r ice 
cle l' ac tion rédhibitoire, 1 vi ce qui e manif t ienl 
dan ce délai 'taient pr· ~ um : , ju. qu'a preme co nlrnir •, 
a\ air exist · au moment de la Tente. 

Cette doctrine ·ubordonnait la solution .de la diffi.culté 
à la loi ou à l'usage relativement à l' exerci ede l'action. 
Si l'LH~e et ~' autre ne , éL ien t pa· ex pli ]U :- url cl ' lai 

an l quel jl levait ·· Lre réali · , l'acheteur devait) à 
quelque · poqn quille fiL , prou er l antériorité du ice. 
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Si, au contraire, 1 ac lion devai L ·~ tr exerc .,e d n un 
lai donné, l'acheL ur jUi a rait agi a' a nt on ex1 iration 
étai t di pen é de toute preu e. L'a~t'riorit é était pr· -u

mée contre le " nden r. 

290. - 11 et ·viden t que cett ~ lulion pui ·ail un 
fon lem nt juridi que dan l' I rit de la loi . Ell n pu 
res treindre l'exer ice de l'action que par le molif que le 
vi e devait infaillib1 ment 'tr décou,ert dan~ le d'lai 
qu'elle as ignait. r, la pen ée cl' une cl· couverte imrli
que l'idée du ne ex i ten e ant ·rieur . ~Il\1. 'fr plo ng et 
Du vergier l'en eignent ain i. 

Dè~ -lors , la loi de 1838 a tranché n tre qu Lion n 
fixant led ' lai dans leq uel l'action doü être int nt' e sou 
peine de déchéance . L' heteur agi· ant aYant on expi
ration n'a à proU\ er que l'exi tence du \Ïce. on ant' rio
rilé e ·t de plein droit pré um éc. 

Mai ce tte pré ·omption n'e~t pa ju?· ·s ct de j'ure. 
Elle comporte la pr U\'e contraire que le vend eur e t r -
cevable et fond é à ofirir et à faüe . On com prend dè -lor 
l'importance que peut aYoir l'o1 inion des ex perl ur 
l' époque à.laqu li e ib a ignent l'origin e cle la n1ala lie. 

,291. - La présomp tion d'antériorité s' 11'ace et d is
parait si, depuis l'achat, L' animal qu'on elit atteint de 
la mon e, du farcin ou de la clavelée a été mis en con
tact avec d'autres animaux aiTecté de ce maiadies. Leur 
caractère e sentiellemenl con tagieux rend la. · ommuni
cation tellement vraisemblable, que le législate ur la c n
sidère comme acquise. La prôsom ti on esl i i j uri et do 
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J tr , ne · mport.ant et n'a lmcltant. 8llCnnc pr uve c n
trair . 

2 2. - La tion r · hi iloir t fon d'e t 
ad mi e, a pour err t cl faire annul r la. ' nt . 1 e par-
ti ont r mi es au m '\ rn ;lat qu'auparar ant. 

En on ·qu cn , 1 animal e L r ndu à on an i n 

pro ri éta ire, ·'il n'a pn p ., ri dan le c ur de l'in tan e . 
. ''il e L n1ort, on uiL qui e t pr ·rit parl' ::t rti le 16 1!7 
elu Code N ::t po1' on ' t-à-d ir JU C la p rte t il la 

harae du ' endenr, omm 'tant ]a "On équ n e du 
YÎ C . D' -}Or , t quoiqu e ne r C' ant pa la 'hO , le 
vendeur n' n ... t pa moin tenu de re titu r le prix el 
le frai 

29 . ttc r Li tu ti n \ ·t toul c qu e l' 'l ·heteur 
peut réclamer, ile v nd ur a élé d bonne f i, c'e t- à
clire 'il a in·nor' l' exi ·tcnce du \Î C . n n poU\ ait on
id · r r eLle bonn foi omm un b La le ü la nullité 

1 a v n t . L' -xi · t n m ::l t ' rie Il 1 n vi · nt a he 1 e on t rat 
dan · n , it n' t pin ~u ré ullal d'une 

lT m· u h t::mti ll 

Mai l' ignoran 1 u 'i ce, _ i \Il n'a aucun influ nee 
ur le rt ùu contrat, ln xer ·e une on id ' rabi ur le 

con équence de a r' .tliation. ' a certitude, en efi'et, 
amène à ce ré ultat que quel qur. oit le pr'judice qu e la 
vente ait o asionné l'a ·be leur n peul demand er qu e la 
re tiLution Ju [rix. L l l'r i.. . Le ul · lomml g -inté
rêt que doi e le v ndeur de bon no foi e r · clut ~ ent a la 
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réparation du p réjudice ré nllan t de la priva li n de la 
cho e : Propte1~ r em non habit cm , di ait Po th ier. 

294. - Ce lui au contraire fJ UÎ a cien.m ent \endu • 
un animal att ein t d'un vic.c rédhi bitoire on tagiet x e l 

obligé de r'par r le pr' judi e que l' achel ur a· r \H . 

sur se antres bien , et tenu le la p rte de animaux 
sain s 1ui p 'ri ent par sui Le de lïn tro action et de la 
·ommunication de l' animal co ntaminé . L s dommage -
i otérêt corn prenne nt a lor ~ non- eulemen t leur valeur 
réelle, mais en ore Je préjudice qui a ·té la con éq ueuce 
directe de leur pert :1 . 

n peut jug r par !il d l'importo n e de la que Lion 
de bonn foi, de ~ [fo rt qu 'on ten ter a po ur 1 a faire 
repousser d'un parL, admettre de l'autr . Or la nna1 -
ance elu vi ce de la part elu ' endeur ons ti tue un dol 

ctn ne rr:tu de ) 11 ne c pré ·nrn don p rl~ t h l'a-
chetcu l· qui l'al}\aue ~t b prouver. 

290. - C ttc prell re 1 e sera p to nj our;; fa ·ile t 
l, di fficulté qu' elle offre la i ~ . cr. :lan J ien L a~ 1 
îrand e impnni e, cell liffi uu·\ ~e ra it in vi ncih1 .. i n 
ex ibeait. nn e preuve po iti\· et ce rtain e. 

Au . . i :1.-t-on de Loll l e~ Lemps n.dmi · L re ou nu qn' il 
nffi ait de présomption , de probab ililé . Po thier, pat 

exemple, ensei gnait qu e celni qui, ne connai sant pa. 
préci ément le vi ce, mais qui ayant de mo tif s ~ri eux 
d'en soupçonner l'exi tence, n'avait pas fai t connaltre 
ces motifs, de rail ê,Lrc co nsid · L'é corn me o a.n t a o·i e 
maLi v ai ~ e foi. Dans cette ré ti "en .e, Po thi er voya it arec 
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rai on une fraude de on équence de laquell on au-
leur de aiL r · . on dr . 

n a également app liqué à la mati· re la maxime que 
celui qui pu ou dû, a\ oi r, a su en cfT et . n a don on-
id 'ré comme ayant iemment agi celui qui na ignoré 

le ~i e qu par uile ùe a né li gen e ou de n impru-
deoc c'e L-à-dire lor ~quc le \Ïce était tel, qn un h mm 
de sa profession devait et pouvait le ·couvrir cl l con
naîlr . 

La . pr· ciation que le ju rre· onl ain i appelé. à fair 
lr U\ era un ïémcn t utile an le rocè -v rbal d' xper
ti e indiquant la nature et le ara L "r de la maladi · 
1' époq uc ~ la uel le elle rem on Le , le ) m pl· me ~ q n1 

nt dû la décéler et l'annoncer a"\ an lla v n te . 

.!...96. - La rnatnaise foi lu en leur n'a pa· ~ ulc
men t pour e1Tet d l'ob liger il r·\[ arcr l pr'•judic qu 
l'ach te ur ·prou e ur e aulr bien elle entratnc l 
plu h nullité de b clause de non garantie qui aur it ~ té 

Lipn1é . 
L'actio n récllliiJiLoire e ·t x ltLivem nt lans l'jntérêl 

par.ticulic1· t personnel de \'acb Leur· el\ p ul don· 
cl Y nir la matièr d'un tran ::tclion ntre le [Hrli ~. 

I 'u ne pent en répndiet· la charac, l'antre r noncer ~L n 
hénéftce . Le concours de 'olonl' s à ce ujet rendrait ! 
on ention inattaquable, aux termes de l'article 164. 

du Code Napoléon. 
Mai , cnmme l'enseigne M. Du ergier, il ré olle de la 

con · tr u ~Lion grammati cale dela di po~ilion de eL artjcle, 
qn la onYention de non garantie ne peut s'ent ndre 
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que de· ,j e aché , ·gaiement ignor · de deux con
tra tant . Elle er ait donc an eiTcl po ~ ibl e i le ' en
cleur connais ait l vi , ou si, a ant de n1otif de le 
oupç nn er il n le· ava i nt pas fait onn îlre a l' ach -

teur. 
Ce qui expliqoe et ju tifi e la lau e de non garanti 

e t l'jncertitud e du fait qni n fait le uj et , imprjmanL 
au conlrt t un cara t \re aléatoire. Pour que ce Lte in cert i
tnde exi te, il faut qo l' '•tat réel ùe l'animal oit 1<-' noré 
de deux partie . ' il e t on nu du vend ur, la clause de 
non garantie .. ti palée à coup 8-Ûr n' a plu . son [ ndemenl 
... ub Lan ti el, elle ne pourrait recevoi1· :on c!T t s n rendre 
l' acheteur 'ictime du piéac qui lui a été d ïoyalem nt 
tendu ; ans récompen er le ' endeur de a mau' ai e foi 
el de sa frau le, cc que n permett nt 11i la loi, ni la 
rai on, ni la morale . 

.297. - La \ Cnte faite ·imultanémcnt 1e plu ieur
animaux, e t-ell e ré ili · e pour let ut i l'un ou quel
ques-un d' entre eux e trom nt atleinl J'un vi réd hi
bitoire? 

La solution ue c Lle que ·Lion d · pcud elu araclère de 
la v nte; le l'intention qui a diri gé l' a heteu r . 'il na 
trai l ·• qu ·en vue de 1' ensembl e~ le vi ce qui le dél ru il 
enlève la matière du contrat et doit en tl 'termin er la 
l'ésiliation pour le tout , surtout 'il est évident que l'ache
teur n'eût pas contracté un achat parti el. 

L' achat d'un troupeau n'e t jamais fait dans ce c nd i
Lion . Le· nombre des tête qui le corn po ent n,e t jamai 
indiqué que nwclo d monstrationis; la ·en le d1ailleur" 



BUAH

TIT. VJI. - ART. ·1 09. 379 

na liu qu' ~t lant par Lêle d telle orl e uc l' h Leur ne 
. p rera jamai qu e c qu' il reç. it r' ell cment· qu le trou
p au se compo L de cent ou de quatr _, inrrt b' te il ne 
l' · t pas mni o a 'qui · au i t a nt la loi de 1838 
M. Tropl ng en eignait-il que la rédhibiti on n' ayait li eu 
que [ our le lteinte ct par' nlila ion. 

C' \lait-là un mJn sti 1 our l' achet ur Ù:ln l'hypo-
lh ·J c d'un -vi ·e d'un e naLnre conlagieu: . Le r · ultat de 
la pr ' n e de l animal atteint dan 1 troup au pou\ ait 
l' a roir or tamin é an que l' IT -~t la communication 
fût, produi t dan-- le délai Lle la l i. La p rl urvenu e depui , 
re tait don c pour l ach J ur t c ndant }U avait- on à 

lui reproGher. 
La loi L1 c 18 a fai L • ·~ r ce t état cl ch ~ e· , elle 

lli ~ I o e }lle la cla\ ell: reco nn ue èhez nn cul animal 
cnlrainera la rédhibition de toul le Lroupcau.l ·ang e 
r tc ne produit ce ré~ ult tL u i dan le dé h i d la ga
ra ntie la perle s' ·~ l ève au q 1inzi ·m au mo in d ani
maux acheté, . 

Mai le l' gi lat ur, en ll'Ol ~gea nt d n un ju ·L limil 
l.' inLérêL ' ci e l'ach teur ) n'a pa ... enl ntln a rifi r eloi lu 
' end eu1· · celui- i n p ut r' pondre que le qu'il a 
réellement ' end u. Or, l'id nLi té ne peul r · u 11 r que le 
la marqu e qu'il aurait appliquée au troupe"u. La loi 
n 'autorise donc l'action 1u'à. la condition qu le · b't e .. 
a helées porteront la marrtu e du vendeur. 

La l• i ne prévoit ri en cl e sen1bhble a l'égard de: cl1 e
vaux , ânes eL mulet . L' u.::.age n' e ~ t pa de l a heler 
e n troup eau, il y a donc autant de ' ent di tinclc rtu 'il 
y Cl des suj ets. En con. · quenc , le vice dont l'un d' ux 
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esL atteint et qui ferai.t annuler la vente pour c ui le 
co ncerne, laisserait le contrat in tact pom· tous les autre . 

Mai. par appli cation du principe que nous 'en on 
d' indiquer, celle règle fléchit lor qlle lu . ieur~ animaux 
ont ·Lé acheté en vue de l' n ·emble, et 1u'il e t certain 
que l' a~he leur n aurai t pa tl'aité d l'un san l'aut re 

el ui par exempl e qu i ach 'le deux chevaux e ti né a 
étre allelés en em blc à une voiLure de ville. 

Ce que l'acheteur a voulu, dan ce ca , e que le' en
de ur a entendu vendre, c'e t la coupl e, c'c L Ja paire, cl 
la prem e c'e~ t que le plus OU\ ent il n'aura été tipul' 
qu un seul prix. Dè -lor., le vice dont l'un des heYanx 
est atteint attaque le co ntrat dans son sen ce, et en [aiL 
di paraître la matière. 

La Cour de Pari , dan3 on ar r· t du 22 févri er 18 9 ~ 
déclare qu e dan cette hypothèse la ven Le peut · tre ré i
li ée intég ralement. Nou e tim on' qü'elle cloit l'~Lr i 
l' acheteur le requiert. . on intention ne ,aurait être don
leu. e, il n'e'Ctt pas a heté un cheval an l' au tre, t c'e t 
en vue de deux qu e le pri .r a été éalcul é et fixé. Donc, 
ne p::ts r'silier int'graleme nt la vente, ce erait mé op
nailre la r enséc qui y a prés idé, et fair payer fort cher 
un cheva.l qui, vendu i., olém Jnt, l'aurait été ià un bien 
moindre prix. 

5 II. 

D es obligations de l 'aohete ur. 

SOMMAIRE . 

?f>8. Obligation cle l 'acheteur d 'opérer le re tirem.ent au 
temps et au lieu convenu . Disposition de l 'article 
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1657 du Code Napoléon en cas d'inobservation. 
299. Cet article e t-il applicable à. la 'ente commercial e. 

A' is e 1\f. Parde sus pour la n gative. 
300. A i c ntraire d ~Œ. Troplon g . 
301 . Examen et di. cu~sion de es motif . 
302. Discn sion au conseil d'Etat., on caract' re. 
303 . L'opinion de l\I. Troplongl repouss 'e R9-l' l texte de la 

loi, l'e t également par " On e prit. 
304. Etat d la jurisprudence. 
305. Examen des motif des arr' ts de la our de ca ation 

et de Cour d• \ngers t de ourge s. 
306. on cl usion. 
307. Dans tous le cas, en quelles circonstances et ' 

quelles onditions devraient-on l'ar pliqu r? 
08. Inüuence de l'u age sur 1' poque et le m de de reti-

30H. 

310. 

ll. 
3l2. 
313. 

a L4 . 

315. 

316. 

317. 

318. 
319. 

320. 

rement. 
éce sité d'une mise en demeure à défaut d•u age ou 
de convention .• es effets. 

ans la vente a livrer en plusieur foi , le défaut d 
retirement des première li' rai ons motiv rait la 
réso lu tion intégrale. 

Conditions que doit réunir le défaut de retirement. 
rrêt de la Cour d'Aix. on caract re. 

Qui peut invoquer la résiliation en cas de ] faut de 
retirement. 

Droit du vendeur de se faire autoriser à con ign r on 
à vendre la chose . Conséquences de la vente. 

bligation de l'acheteur de payer le prix. Importance 
de la question de savoir où doit se faire le pa} ement. 

A défaut de convention, c·est au lieu où doit e faire 
la livraison} si la vente e tau comptant. 

Qnid si e vendeur a livré sans exiger le payement? 
Avis contraire de iM. Delvincourt et Duyergier. 

Examen. 
Dans la vente à terme} le payement doit ètre effectué 

au domicile de l'acheteur, sauf conventiOn contraire. 
Dans quels cas l'indication dn Jjeu du payem nt dans 

la facture lie l'acheteur. 
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32 . La facture e t-elle acceptée si, dès sa r 'ception e 
avant l'arrivée des marchandises l'acheteur n'a · as 
protesté. Arr t de la our· de cassation pour la né
gative. 

322. \.rrêt dé Ja Cour cl'.\.ix n . n. contraire. 
323. Appréciation. 
324. Résumé . 
325 . Arr t de la' ou r de Bordeaux dans l·hypoth · e d'une 

vente livrab le à divers in terval les . 
326 . Effets du d faut de payement du prix. R · iliation de 

la veut . 
327 . Impossib ili té de l'ordonne r dans la vente de marchan

dises déte rmin' seulement par l eu~· espèce el 
leur quantité . 

328. Lorsque l'acheteur a revendu. 
3?9 .' Ou lorsqu'i l est tombé en déconfitu re. 
330. Faut-il dan ce ca que la fa il lite ait é té j udiciairemen t 

déclar 'e . 
33 1. Appréciatio n de deux arr t de Pari . 
3~2. Objection contre notre sy t me . Répon e. 
333 . Hypoth' se. dans lesque lles l'article J G54 recevra son 

entiàre xécu ti n dan la v nte commerciale . 
33-L I roit du vendeu 1· à terme d'exiger le pa) ement immé

diat, s i depui l'acheteur est tombé en déconfi
ture. 

335. Çaractère du droit de pou t· uivre la réso lu tion. Effet 
de cell e-ci. 

298 . - La première obli gati on de l'acheteur est de 
·e li vrer de la cho e an temps eL au li eu fix és par la con
ve r~ Lion , le refu qu 'il ferait de r mplir ce tt.e obligation, 
le retard qu'il metLrait à. son accompli semen t entraîne
raient co ntre lui la n éce~silé de réparer le préju dice qui 
serait résulté de l'pn ou de l'autre . . Ain i la p erte surve
nue postérieurement, le dépenses de conservation et 
d' entretien seraient a sa charge. 
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e p\u lan .. la v n te ordinaire, le d · faut de retirement 
au temp con v n H en traîn e 1 e plein lroit la ré ili atio n de 
la ,·ent en·f veurclu" n lellr aux ter.me: d l' arti le 16[)7 
lu A eNa ol -. n. 

o/.99. - el ar' i ·le r 3git-ill a v n te commer iale ? 
tt que ti on a ùivi ·. la do trine. l\1. Parde~ u la 

r ' out négativcm nt· n con · qu nee il n eign 1ue la 
i ple xpirali on du d ' lai accol' "à l'acheteur pour p ren-

ùre li v1 aison n rn ble pa. suffi anl pour faire pro non-
e ela r ~ ili tion de la ' nle de ]lein dr it, et an rn- · 
ma Li on. Un ' end nr, dan 1 ca où le prix dela mar han· 
di e augm nlel'ait, pourrait abu cr d'un t l prin i e en 

pr ·tendant d gagé par le eul fait qu e l'achel ur ne 
e rail pa v nu pr ndr liHai on au l mp fix '•.' 

00. - I\1. Tror long hé· it ù'autant moin s à e pro
noncer en en co ntraire, qu 'à 01 a Yi , et pour la mati è
r e con1merciale, ·i l'arti cle 1657 n' xislait pas il. faudrait 
l'i nventer. 

Dan le commerce dit-il, plus encore que dans les 
n1a tièr e ci\ ile .. , il faut ue le mat cha nd soit mis en 
itu ation de profi ler de vari ation du cour . Toute on 

in d u tric con i te \ vendre a' ec bénéfi ce, el :1 ai si t· le 
occasion favorable pour compen er la perLequ'occasjon
nent les baisses in LLendue . Qu 'arri\ era-t-il dans le sy -

lème de L Pard e · us? 'oila une hau se qui permettra au 
n · god ant de faire nn e bo nne aiTair . 'on ncheteur ne 
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pourra ce rtain ement pa e plain re qu'il di pose de a 
chose, pùi que, par son retard à ven ir la retirer il e t 
censé avoir abandonn le marché. Eh bien! pojnt du tout. 

uhant M. Parde us il faudl'a fair une omm at ion à 
l'acheteur f!ui dem ure peut-·tre à l'~mtre exlrcmité de la 
France ! Mai pen dan L ce temp. , la marchand ise bai ~er a 

le' cndeur ne pourra plu la re endre ~ \ ec avantage , are 
profit. Il sera peut-être obligé d'y pet 1re. i au li n d être 
un pécul a.Leur il eCrt été un i pie particuli er, il aurait pu 
faire une ex ellen te pécubtion d 'aprè l'arli le '1 6 "7. 
Mais il e l . p · cnlateur par état, et on lui cl' fend b pé-
culation!! n tel tème e t inad missih l ~ 

301.- M. Trop long e préoccupe ùeaucoup trop ùe 
l'intérêt du v n lellr, t cela ans motif réellement rt eux. 
Le péculat ur· qui achète pour revend r , et qni a n ff t 
revendu, a par cela même li (Ui l'• on opération n ai-

is ant l'occa ion fa, orabl et n r ali a nt le bénéfice qu il 
s'en promettait. 

Il e t po si ble qu e le bénéfice eût été plus consiù · t·able 
' il n'eut pa revendu i tôt. Mai il aurait pu arriver qu e 

1 retard eût amené une hais e ur on prix d'achat et eût 
ainsi substitué la né ces iLé d'un e perte au bénéfice qu'il 
'est assuré en revendant. 'e L-ee pas préci ément pour 

éviter celte chance qu'il a réali é la revente? 
En ce qui le con cerne donc, on n'a plu:;, à se préoccu

per de la hau se posl' ri curement survenue, qu'elle jus ti e 
y aur·aiL-il à l' en faire profite1' ? N'en a-L-il pas libt emenl 
et volontairement répudié )a chance? 

1 N° 680. 
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f ouL ce qu'il peut xiger, ce t que 1 profit de sa re
' n Le lui it défi ni ti ment acqui , qu' ne bai e sc réa
li a1 t il d m ur ~Lranger à co n · JU nee . Or, e r··-
ultat , l y t'me e 1\l. P rd ·us le on a r et l'a· ur . 

Aprè comme a\ ant 1 mi e en demeure, la r· iliation 
n'e t qu une faculté ,.t laquelle le ' ndeur e .. t libre de r -

none r, au b 'n'fiee de laquell il renoncera in[aillibl -
rn nt i · l xpiration du d'lai imparti dan la omma
lion, le prix d la cho e ' end ne e t inféri eur a elui qui 

t ti ulé au traité. Il demandera d n l'exécution de 
celui-ci, et cette exécution ne saurait lui ltre refu · e. 

Donc, quelque d'lai u'entra1nc lt ommaLion , le \ n

d eu r ne saur it en ouiTrir, il ne peut jamai ri en perdr 
puisqu'il d ·pend le lui de s' tuer la po ilion que lni 
aurait faite l' ex '•cution x acte lu mar hé, t en bonne 
ju ti ce lui doit-on au tre chose. 

La h ur que 1. Trorlong réclame pour le ~ endeur 
erait pour l'acheteur un ri gueur d'autant plus inju t 

qu dans bien de cas le retard qu'i met à e li r r era 
jndépendan t de a vo lant ', ce seront l s circon tances, 
1 • exig ne de sa po ition qui l'auront o ca ionné. Ce
pendant cc r tar ne fùt-il que de quel1u heu re , il 
devra infailliblement perdre le profit qne la hau ode l'ar
Ltcle lui promettait. Un par il ri gori me à. peine conce\a
ble dan le pération de la vi rdioaire, est évid emment 
in ~ompatibl e a\ ec la loyauté t la bonne foi qu'exige le 
comm t~c , et ne pourrait qu' n entra, er l' es or. 

302..- Donc, au point de vue de ons] d'ra lions, l'a
i deM . Pard u d itpr -valoir sur eloi cl ~L Tro-
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plong, et cette induction e t urtout omman ée par le 
texte de la loi expliqué par la di cu sion au con eil l Etat. 

L'article 1 G 7 ne parle que de la " ente de denrée l 
eiT t mobilier . Or, de commer ant ommer .anl il n 
peut 'agir ni de denrée ni d' ffet mobili er , i1 n · a 
que de marchandi e . Donc la \ente d cell e- i t en 
dehor:, de sa di position, qui s'abstient de lam ntionn r. 

Qu'on ne lise pa qu e ce il ence e t l' effet d une pr ·
térition involontair et purement forLniLe : le pr jet du 
Code et la commi . ion du con eil d'Etat elle- m m 
avaient proposé la r · daction uivanle : Jyn 1nati re de 
vente, de denrées, effets 1nobiliers et nu.RCHA NDI E:, 

la vente, etc. 
M. B 'gouen ob en e qu e l'article ain i ré ligé r il 

apph able au commerce où cependant aucune ' ' nt . 
n'e t ré iliéc ans que l'acheleul' ait élé mi . n de
meure de retirer les marchandise . i l'on '6carlaiL d 
cet usage, ajoute-t-il, on donnerait trop d avantages au 
vendeur dans le cas où le cours des cho e vendues aug
menterait. 

L'usage attesté par lVI. Bégouen est la réponse la plu 
péremptoire a cette propo ition de M. Troplong, que i 
le principe de l'article 1657 n'existait pa pour Je com
merce, il faudrait l'invent r : telle étaü i peu l'opinion 
des négociant , qu'ils n'a aient pa hé ité a pratiquer le 
contl'a.ire. C'e l c lle pratique dont L B gouen deman
dait la consécration par le re ranchement elu moL mar·· 
chandises. 

Sa proposition ne rencontre aucune contradiction. ··Le 
rapportem·, M. Ga1li, déclare s'y rallier au nom de ln corn-
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mis'"' ion t à re~treindre l' effet de 1 ar ticle 1657 aux den
r· c et e[ t tn bilier , et l' archichancelier Cambacères 
r · ume t 1 ture la i eus ion en ces t rm es : To1.tte 
éq~~ivoque era levée P.ar le p1~ocès-ver bal qui indi
q?.te1 a que l'art ·ete n'e t pas applicable aux ·an'aù·es 
cle com nerce.• 

in ile lég1 lateur ne e contente pas du principe gé
néral qu'il a déjà si formellement con acré ·qu'en traçant 
1 r · gle du droit ci il il n'entend pa les appliquer aux 
mati· res commerciale :. il le rappell exp re ément et 
. pé ial ment pour la dispo ition de l' article 1657; il fai t 
plu encor , il ' limine le mo t 1na1'chand ·se qui pou,ait 
fa ir nattre le doute ur son intention réelle ; peut-on 
lè -lor ans e refuser à l' évidence proclamer l'applica
bilité de l'articl e 1657 anx ventes commerciales? 

03. - L'opinion de ·wr. Troplong, repoussée par le 
tex te de la loi, ne l'est pa moins par son esprit. La dis
po ition del article 16 7 repose sur ce fond ement: Que 
1 achete ur qui ne vient pa , au jour fixé, re tirer la chose, 
est censé avoit"' renoncé au marché. Cette présomption 
pouvait être facilement admise dans la vente or linaire. 
Un caprice, un réavisé tardif, l'absence de toute utilité, 
un simple changement de volonté, rend cette rénoncia
lion probable de la part de celui qui a acheté pour son 
n age ou sa consommation. 

i\Iai l' a~heten r commercial n'a jamais fait qu'une spé
ul tion. Cc qu'il a re herché et voulu, c'est le profit 

l l.OCI'é. T. ·14, p. 60. 
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qu'il se promet de la revent . Or, pOU\ ait-on rai...onna
blement admettre qu'il renonce au march:., préci ém nt 
au moment où ce bénéfice est acqui ? Car ce ne era 
jamais qu'en cas de hausse rue le endeur excipera 
la résiliation. 

Ce n'e t pa tout encore, l'acheteur aura peut- 'tre re
vendu à son tour, ella résiliation de son achat le mettan t 
ùans rimpos ibilité de liveer l'exposera à de .. do mnlag -
intér .. t 'is-à-vis de son propre ache leur. 

Que serait donc en cet état la présomption d'abandon 
et de renonciation sinon, comme lob erveot avec rai on 
MM. Delamarre et Lepoitvin, une de ces fictions outrée 
qui heurtent toutes les vraisemblance ." On se rend d · -
lors parfait~ment raison de la conduite du législateur dé
clarant l'article 16t>7 inapplicable aux ventes con mer
ciales. 

On objectera qu'il dépend de l'acheteur de pré\ en ir 
tout pr judice en e pré entant au jour con,enu, mais 
l'intérêt évident qu'il a a le faire, et qui ne permet pa la 
présomption de renonciation, fait suppo er que so n re
tard est involontaire , qu'il est le résultat d' un oubli, 
d'une erreur que l'entraînement de afiaires rend vrai
semblable, peut-être même d'une impos il)ilité acciden
telle, d'une force majeure. Dans l'un L l'antre cas, la r -
siliation de plein droit "erait d'une inqualifiable évérité. 

D'ailleurs, cette résiliation est une peine, elle ne serait 
donc juridique que ~i elle élait exp re émen t au l ri ée 
par une loi. Or, on ne pourrait invoquer que l'arLicle 1657 

1 T. 3, no• 2~0 el sui . 
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et nou venon de voir que sa pécialilé à. la ente civile 
a été formellement cl'clarée par lelégi lateur lui-mArne. · 

301L.. - C est donc fort juridiquement que la Cour 
up ·ri eure de Bruxelle le d ·clar ait 'inappli.cablc aux. 

a !Tai re de commerce, le 7 a ril 18.27, mai la Cour d 
a a lion con a rait le contraire, le 27 f ·,ri cr 182 et 
TI-c 'tait imitée p;:tr la Cour de Bollrge le '1 r rier 

·1844 · arc 11 d'Ang r , le 1 fL, mai 1847. 
e fondent : 11 o ur ~e que l'arli le ,16 7 

·nérat L n fait aucune ex eption; 2o ur e que le 
Cod d c mm erce promulgué longLem ps apr · n nren
f rme non plu aucune . 

. 0 '. - Non en tlemandons pardon a la Cour d 
salion eL aux Corn· de Bourge et cl \ng r . L arti-

cle 1 657 n'est cr· néral qne pour la' ente d d or., ou 
eiT t mobilier . an doute on ne aurait imagin r un 
march ndi ~e qui dans le main du producteur n'ail pa· 
· t · une denrée ou un eff t mobilier. Mai arrivée an: 

mains du marchand qui l'achète pour l re endre ell a 
perdu ette qnalilé; ell e n'est plus qu'une mar handi e 
ui gene1·is. 

Cette di LincLion, le con eil d'Etat ne manquait pa d8 
l'indiquer. Si le mots denrée et effets mobilier con · 
pr naienlle marchandi es, pourquoi la commission pro
po ait-elle d'indiquer nommément celle ·ci? Sa pr po i
lion st-elle r pou sée par cc qu'il était inutile cl e
coper de marchandi ·es, pni qu e les terme clenr · e et 
effets mobilier~ J e~ comprenaient naturellement? 
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ous venons de le Yoir, le rejet est unjqu emen t fon lé 
sur la volon té de ne pas soumettre le tran actions ~om

merciales à l' article 16:'7. Les ob ervatio ns de . JM. Bé
ouen, Galli el Cambacère p rmettent-ell es le moindre 

doute à ce suj et?" 
Donc .. l' exception ex igée par l e~ Lroi ~ anAl que nou 

annolon , si elle n'existe pa dan le Code de co mmer ·e, 
qui ne co nsacre qu'un seul ar ticle à la en te, exi ~ te bien 
certainement dans le Code apoléo n. 

Il e t vrai qu'elle n'e t con ignée que dan le procè -
verbal du conseil d'Etat, mais e t-il po ib18, lorsqu il 
s'agil de rechercher ct de fixer la pensée dulégi ·Iateur, 
de ne pas e référer au senl document qui pui · e la ma
nife ter? Le. tra' aux préparatoires cl u Code a pol éon, 
nous dit M. Troploncr lui-m ême, son t ln éritable explica
tion de so n tex te et de so n prit.• 

Il faut donc y recouri r pour connaî tre le caractère el 
l'étendue de l'arti le 1657. n·s-lors on an-ive fatal ment 
à cette conclusion de 1. Dnvergier ; vain em nt on ob
jecte que les exp re. si ons rl e l' article '1657 ont général . 
Mais le légi lat ur a po itivemen t et authentiqu ement 
déclar· ne les emplo)er que clan nn sens restreint. Or, 
il n' e t pa plus permi , en fait de loi , qu'en matière 
cl e contrats , de donner aux mots une signifi ation difTé
rente de celle que déclarent y attacher le or auteur.! 

Exi Le-t-il d'ailleurs une disposition plu générale, plu 
ab olue que ce lle de l'article 1599, déclarant nulle la 

1 N° 167. 
' Venta, no 47ï:>. 
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1; e le le la.cho ed 'autrni. ucuneex pti nne cren
con tr ni an le Code apol'on, ni lan le Code de 
co mm erce. Pourtant a-t-on hé it' à en repou er l' ap pli
cation aux' ente co mmer iale ? Pourquoi? niqu m nt 

arce que ce tte exception fut orn enu e lor d la di -
cu iot légi lati, e. ommen L donc ·e qui a -- uffi au point 
de \iU de l' articl e Il 5 9 ue doit-i l pa' urnrc à 1 "gard 
de l'arti le 1607? 

. 6. - Ouelle que oit l~autorité de Cour d ca 'a-
ti n, e Bourge t oger , il n' , a pa à h"' iter. 

omm le dit M. tl rrricr, c'e t le a de onn r l rr·-
f' ren e au 1· gi lateur' . ur 1 juge . N ou Limon clone 
que l' rti cl 1 Go7 ne régit que la vente iülc ~ que dan 
la ven te om met·cial l partie n'ont jamai en Le nd u 
l croger~ l'u ageatte Lé r arM.Bégo ucn; ctav c:\DLPar
de ' U , Du\ crgier, Dclamarre t Lepoitvin n u 
que n n- eulcment la rente n' c t pa r ili é le 11 in 
lroi.l mai.. nco re qu' elle ne peut l'' tt·c qu e faute par 
1 ach teur d'obéir i la mi e en demeure qui doit lui tr 
n Li fi· e préalabl m t à mo in qu e le on trnir . n rCtl 
•x pt· s 'm r,n t lipnl' n.n contrnl.t 

307 . - an· tou le ca , eL a1ors même qu on tl -
\'l'ait ppliquer rarlicle 11657' on ne pannait le faire jn '
l ment qu e si l'acheteur est réellement en faut c'esl-:1-
cl ir 1ue c;;j le l mps et le lieu de la livrai on ont ét' dé-

1 Conf. ~Ïnlc\'iile nr l'art 1 GS7; Alauzet , Revue de législarr'oM, 
. 21 p. 33. Infra, n 312. Arrêt dAix du 2 décembre f822 . 
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terminé d' une mani 're·as ... ez préci e pour qu 'il n exi · 
tât aucune in certitude. 

La Gour de Pari le décidait ai n i, le. 20 . novembre 
18101 dan une esp'ce où on rait v n u cent pïce:; 
d' cau-de-vie, livrable hor bwri res, di it le traité. La. 
Cour· l' clare que le li eu où devait 'eiTec tu cr la lirrai on 
n'. tant pa su rn ammen t d . ter rn i né ' le défaut le r tire
ment n'était 1ue la con équeoce ùe l'in erlitu e dan 
laqu elle était l'ach teur, in cerlilu le qui 8\ ait 'i nt r
prétcr contre le ' codeur, aux t rme de l' arti cle 1602 du 
Cod e apol éon. Elle le déclare donc non-recevabl e : 
pr ·valoir de l'arti cle 16. 7. 

La our de Bourg s, de son c •té, j ug ait , 1 1er fé ri cr 
1837, qu' en uppo ant qu e l' ar licl 1657 fut ap li ab\ 
aux 'cnte commer ial , on ne el evait y 1~ e ourir qu e 
lorsque, lor .. de lp. \ ente, il a eu d'pût de marchandise 
dan un li eu d'où l'acheteur de\ ait le r Li rer cl an un 
délai con enu, avec détermination pr ·ci e cl u jon r ou du 
lieu de la li,rai on; n qu '·l. d'faut de cette tl· ignaLion, 
(acheteur aitêlé pr~1 e nu du jour etdnli u oü la li \l' ai n 
serait faite ; qu'on ne aurait Jonc 1 altliquer à un e ven le 
ùc mar h ndi e li1 rail l:ln 1 , qn atr moi. dct,ns une 
telle ille, ans auLr désilrnati on. 1 

308. - Nou n'ayon pa b oin l'in i ·L ·r ·ur le 
araclère j urichq ue de celt j uri prudence . La r · il iatiou 

est une pein e co ntre l'acheteur, ell e n e t lo n ~.; équiLable 
que lor qu'il a d'pondu d lui- ci u ~l a pr·v •nir t quïl 

1 .1. IJ. P. , 2, ·1837, 3 k 
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a négli gé de le faire. Or, cette condition ne e rencon
tre ra que dans le ca où le li eu el le jour de retirement 
ont été nellemen t in Jiqu · s et prèci ès . 

ce uj et, lu age de la place pourrait suppléer au 
sileoc de la convention. La cerUtud e de et u age pour-. 
rait faire con id 'rer on inobservation com me une faute t 
et au lori r le endeur a demander 1 r· iliation . Mais il 
e-t foel difficile d'admetLre l exi tence r un u a(Te qu ant 
au jour ct urlout au li eu de la li\ raj on. è -lor , i le 
ontrat e tait ur l'un ct ur l'autre , leurindicationpr ·a

labl e e t. une n · ce - ité pour le vendeur . 

09. - \. plu forte rai on doit-on le décider am. t 
le ilence d la conveolion oïnci.le ave l' ab ence 

du age . Dan ce cas, lïoaclionde l'acheteur e .. tforc ·e 
ju ·q u'à ce qu'on lui ait fa it connaHre le jour et le li eu où 
le marchandises lui seront remi e . 

Il doit donc être ommé de en ir procéder à l ur relire
ment clans un ç1 élai dètermi n ~ . Ce d'lai ne peut être 
arbitraire c.ar le vendeur , intére ~ é a la ré iliation, la 
rendrait inévitable en sommant à un délai tel qu e l'ache
teur erait dans l'impo sibilité de l'utili ser. Il faut donc 
qu e le délai imparti soit snffisan t, eu ·gard à la nature de. 
mttrchandi es à recevoir, à. la di tance entre le domi cile 
cl e l'acheteur et le hen oi.i la livraison doit 'efTectu r. 

ce cond ition , le délai indiqué équivaut à celui que 
la co nvention aurait détermin é, et son expiration , an 
que le r tir men L cù t été op· ré mo ti' er ai Lia rés ili ation 
du onlrat. Le droit el u ven leur seraiL acquis san nou
' ell e mi e en demeure , ét sans que la ju ti ce pùt en COJ\-
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trôler ou en refuser l'exercice; mais si le délai avait été 
insuffi sant~ ou c:i l'acheteur justifiait avoir été dans 1 im
possibilité d'agir, le tribun al pourrait proroger le délai en 
sa faveur. 

<< Si, dit M. Troplong, .les coutumes sont rouelle et 
la convention aussi~ le 'endeur ne pourra dispo er de la 
chpse sans avoir fait à. l'acheteur une sommation judi
ciairede venir prendre livraison dan tel délai, mais d'aprè 
rarticle1 1139 du Code Napoléon, cette sommation suffira· 
il ne sera plus obligé, comme du temps de Pothier, de 
fajre prononcer la résolution en justice} )) 

Conformément à celte doctrine , la Cour de Douai 
jugeait, le 8 janvier 1846, que lorsque dans un e vente 
aucune convention n'a fixé le délai pour le retirement de 
la chose vendue, la ommalion de prendre livrai ·o n dans 
un délai déterminé en li ent lieu, et l'article 1657 du 
Code apoléon qui prononce la ré olution de la vente 
au profit du vendeur, à défaut de retirement) dcYic nl 
dè -lors applicablc. 2 

31 O. - La vente d'une qu antité déter-minée de mar
chandi es ne cesse pas d'êlre indivi ible parce qne la 
livraison en aurait été échelonnée à di ver es époque plu 
ou moins rapprochées. En conséquence, l'inexécoti ou 
partielle autoriserait le vendeur à provoquet la résili ation 
intégrale. 

Ainsi, il est recevable, à. défaut de retirement tt l' é-

1 NI) fi79. 

t J. D. P ., 1, 1846, .&87. 
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chéance de la première livr ison , a pour uù re el à faire 
prononcer la ré olulion pour le tout, j} n' t pa obli 1'é 
d aLLend re l'échéance de li ' rai"on ult ·rieu re , comme le 
con aerait la Cour de Bourge cl an 1 arr 4 L du 1 féYriei 
1 4t plu haut cil'. 

i le défaut de retirement n e réah e que 1 ur une 
1i\l·aison in terméd iaire, la r'siliation ne aurait aLLeindre 
Je fall consommé, ell e ne pourrait •tre réclam · et obte
n ue que pour le _old e re tant à livrer. 

Dan Lous le ca , c tte ré iliation e L une faculté l ure 
p ur le ' end eur, il peut d ne renon er à l' exerc r et ' 1 

t nir : l exécution de la vente, faire ordonner la ven le de 
Ja quautilé à livrer faute par l'achel ur de la r ce, oir , et 
1e faire condamner au payement de la diiTércnce . 

1\lai son droit s'ouv1·e a ch~que é héanc fix· e aux 
livrai ons partielles, et Je passé n'engaiJcraiL pour lui ni 
le pré ent ni 1 avenir . in .. i et malgré qu'il eùt pour ui' i 
l' ~x· cu lion pour une ou plu ieu rs ]i, rai on prée· dente , 
rien ne l'empêcherait de faire ré ilier la ven te, oit pour 
celle' enu e à éch ·ance depnis, oit pour cell e- là et pour 
tou te les autre à échoir. 

Con1me on le' oit, 1'indivisib ilité de la' en le L tou le 
ontre l'acheteur et ne aurait jamai êt.re oppo é au 

'endeur. 

311 . - Dans tous le cas, la ré iliation pour défaut 
de retirement n'est acq ni e CJUe si l'in exécution est ün
putab\e au fai t personn el el volon Lai re de l'acheteur. 
Ainj nous Yenons de vo ir les Cours de Paris et de Bourges 
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la refuser en cas d incertitud e sur l' 'poque ct le lieu de la 
Uvrai ... on. t 

Il est évident, en effe t, que si l' cheteur 'est abs tenu 
'agi r, uniquement parce que 1 vendeur l' aurait mi 

dan l impo ibilité de le faire, on ne aurait 1 en punir 
ni en · q iL· ni en raison. 

Or, c' st ce qui e réali erait i le refus de e livrer 
·tait fond· ur le d · fectuo i té ou lin fériorité de qualiî 
de la chose offerte, ou ur l défaut de on formil ' a' e · 
J'échantillon. 

Dans l' un et l'autre ca , c' t l'acheteur eul qui aur il 
h ·c plaindre de l'in exécution. n· -lors, l'exactitude du 
reproche non-seulement entraînerait le rejet de la r · ilia
lion demandée par le vend ur, ·mai pourrait encore 
la faire prononcer a ec dommage -intérêts contre lui. 

L'acheteur pourrait, à son choix, la pour ui,re, ou 
faire condamner le vendeur a lui li vrer une marchandi e 
loyale et marchande, de la qualité con' enue, ou con fo r
m.e i1. l' é hantillon, ou demander une réduction prop r·

tionn elle lu prix, i la cliiTéren 'tait cle nature à "tre 
compen: ~ c par une b nification. 

31~. - Dan une e p'c.:.e oumi e ù la C ur 'A ix, 
l' ar.heteut· qui avait traité ur é hantillon ava it refu é d 
e li' rer pour cl' faut de co nformité de la marchandi. e 

offerte, il avait en uite actionné le vendeur en délivrance 
des marchandi es qui avaient (aitl'obfet de la ' ente. 

Le \ en leur : ouLcnait que l'a Lion était n n-r ccvab l , 

Sup. , no 507 . 
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~o pour défaut de retirement à. 1' poque con ven ne 1 our 
la li r i on · o par qu la heteur a; a nt pu rem nt cl 
impl m nt refu · de recevoir sans prote l tion ni 

ré erv , la' ont s était trou\ ée conventionn llemen t t 
définitiven1ent r'solu . C'est ce que con a re le tribu
nal le co mm rce de Nlarse!lle. 

Mai surl'app 1, laCour réforme le jugement: <<Con i
Ll'ran-t qu' n mati· re de ' 'ente de marchandi la non 
livrai on ou la non réception de l'objet' en du à l'époque 
convenue . pour 1 livraison n'op· re de plein droit la 
r' olu ion du m.arché qn'alor que ladite poque a 'té 

expressén1ent stipul' dan le contrat comme condition 
ré olutoire; qu'à défaut elle· ne peut donner lieu qu'à une 
mise n demeure, conformément al article 1184 du Code 
Napoléon; 

« Consid~rant que rien de semblable n'avait été con
venu dan '"' le marché dont 'agit; qu'il ré ulte de~ cir
con Lance de 1 c use que i la clame Orcel, appelante, 
ne r _ut pas la marchandise au debarquement, ce ·rot 
par e u' elle no 1 .• trouva pas conforme aux échantillons, 
e qui, loin de .r nd re non-rece\ able sa réclamation ulté

rieure, en e tau contraire la ju tification; 
<l Con idérant qu' Lant con' enu, en fait, que la mar

char dise offerte par le sieur Peschier inlim ·, e. l d'une 
qualité inférieur aux échantillons par loi r'mis à. l'ap
pelan le, et ù' après lesquels le prix a\ ait été déterminé, 
l'app elante a le droit de la refu er, et qu en donnant 
l'option a.u sieur Peschiel' d'en livrer d'une qualité égale 
aux. échantillons, ou de souffrir un~ réduction sur le prix 
clans le cas oü il ne livrera1t que celle déjà offerte, elle ne 
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fait rien que de conforme au:t principe du contrat de 
vente, d'apr · s 1 quel le vendeur doit li' rer la mar han
di e de la qualité qu il a pro i e. 4 

" 

Pour e convain re ùu caract' re juridique de ce t arrêt, 
il uffit de ré11' ch ir aux con équences lu' entraînerait le 
S)Stème contraire. Le sort du contrat erait exclusive
ment livré à la volonté du vendeur, puisque, 'il avait 
int rèt à la r ·~ilia ti n, il ne manquerait pas de ela mé
nag r, en livrant une chose d'une qualité tell ement infé
rieure que le refu de l' heleur serait ioé itable. Or, 
une pareille condui Le ne seraiL en réali té quel inexécution 
lu contrat dont l'a heteur peut t doit en raison el en 
droit obtenir sati fa ti on, 

Ce que nou devon encor noter dans cet arr
4

l, c'e l 

la co nsécration ru'il donne à la doctrine de l'inapplica
bilité de l'ar li le 1657 à la vente commerciale. Il n'admet 
en eliet la résiliation, à défaut cl re ti rem en t au Lem p 
convenu, 1ue i le partie l' nt cxpre ément stipulée. 
A défaut de clau expres~c à. ce . ujet, il con a re la 
néce sité d'une mise en demeure, en limitant le droit du 
vendeur à sa réali a ti on. 

3113. - La Tésiliation pour défaut de retirement n'e t 
jamais acyui e qu'au profit du 'endeur. Si l'acheteur 
était admis à s' n prévaloir, c'e t lui qui deviendrait 
l'arbitre suprême de la vente, il ne manquerait pa de 
refuser de Se liHer toutes leS fois que la. Llr'Venance de 
la bai se lui rendrait le marché onéreux. 

1 2 décemb1·e ·1822, J de Marseille, t. 4, 1, 101 et suiv. 
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r, ce qui n e t a ju t ponr le \ end eur ne saurait 
l "tre ponr l ach teur, et le rcfu ]n'on fait à l'un de sc 

ré\aloir de lin x ' cution 1ui lui e·t peronnell on 
vait ·gal m nt 1 c n aerer p ur l'autr . L rLi le 1657 

lui-m 4 me 1 rou' que le l' gi lateur l'a ain ·i entendu et 

' ulo. 
La ré iii t.ion pour ] ·faut de reti re men L e t donc. ex-

ln i\ ment en faveur uv nd nr. La con équ nee de ce 
cara tère indique qu'il e t seul jug ùc l'opport.uni.té, 
}ll il n'a a consulter t à LÜ\1' que on intérêt ou s 
anY 1 anc 

· l ft .. - On ne aurait lonc lui conte ter le droit 
l en r 'pu dier l bénéfi , ct de réclamer 1 n ain lien t 
r xé ution de la \ent . 

A et effeL, il peut être au to ri é, so i L à con i an er la 
h aux. ri qu t péril de l'a hetem? dao un d · pôt 

public ou en mc: ins d'un co tL ignalaire, oit à la nd re 
par· mini tèr · de c:o urti er . 

ans le premit.r cas, l' acheteur doit le prix intégral au 
payement duquel il doit être immédiatement et actue ll -
men t ondamné; dans le econd, la ondamnation se 
re lreint à. la di!Iérence en moins entre le not produit de 
b. Y nte, eL le prix tir olé au contrat. 

1 · . - Le payement du prix de la manière et au 
lemps convenus, e t pour l' cheteUI' une autre obligation 

non moins ap itale. 
La question Je savoir où doit se faire le pa) ement a 

une importance réelle au point ùe vue cln tribunal devant 
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lequel ce payement peut être poursui i. On ait que 
l'article 42 du C de le proc ·dure ci\ ile attribue juriùi _ 
tion au juge du li eu où le p yem nt doit ' tre rr ctué. 
Sou ce 1apport donc il n'est pa · inutile d' ntJ·cr dan 
quelques d ·ta ils. 

Aucun doute, et par conséquent aucune diffi ulté ne 
. aurait s' 'le r, quel que soit le caractère ùe la v nte, i 
le partie ont expressément d ·term iné non- eu lem nt 
l'époque, mais encore le li u du payement. C' e t 1 tri
bunal de ce li 0 n qui est compétent, encore hi en· qu'il n 
fùt le domi ci le d'aucune des partie . 

316. -Si la convention e t moelle, on distingue: ou 
la vente est au omptan t, ou elle e t fait n term . 

Dans le premier ca , la règle généra.le c t que le pa) -
ment doit ... tre effec tué au li eu où 'opérera la délivrance. 
La juri prudence n' a jamai varié ur l'application d 
cette dis po iLion del article 16 11 cl u Code apoléon .'' 

C' tait là la con é tuence 1 t>ique de la nature de l' opé
ration, le vend eur au comptant ne fait aucun e confian e 
à l'acheteur, il manifeste clairement on intention d n 
donn er sa cho e qu'en en recevan t le prix, t cet échancr 
ne pouvait 'eiTec tuer qu'au lieu de la d 'l i t;ance . 

ou avon d jà dit que 1 vendeur au comptant peut 
se dispenser de li r· r, i l'acheteur ne a e pa immé
diatement. C'e t donc en déunitive le droit de rétention 
que la l i lui confère, pour as ur r l'exécution cl l' ac
cord qui a pré idé à la vente. 

1 Aix, 4 janvïer182·1 ; Rouen, 9 janviet• 1829 ; Ca s., 3 mars 1835; 
Colmar, 4 fevrier 1859, J . D. P., 2, 1839, 18ï. 
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'17 .- Ül\ l' qu'il 'aait lune fav eur, ile l 'ùdent 
quel · ndcur a. la facullé d' en ré1udier le b 'néfl e. 'il 
a cru devoir le fair , 'il a livré la ho e s n en xig r 
Je prix au mom nt do la délivrance, p un -t-il acti nn t 

n p ) em nt de\ a nt e tribunal du lieu de la d'li
Hance 

M. lv incourt e prononce pour l' anl rmall\ e, il ne 
vo[t dan la con luiLc du end eur qu'on acte de con 1es
ccnd n 101 ne peut modifier ni aiL' rer son droit: lYe
nâni o(ficiu1n suttm debet esse dœmnos·wn . 

~l. Du ergicr oubent l opinion contraire. L'arti
cle 121·7 du Code · npoléon, en eign - t-il, reprend on 
mpire 1 r. qu e, m "•mc an ac or 1et un délai ex res '

m nt, le ' ndeur a bi n Youlu ne fut-Ge que par com
plai n e ne pas exig r le p emenL au moment de la 
ù'liv aoc . i 1 

318.- Il l de f-iL que le ventleur au comptant, qui 

lin an ·e faire a y r, 'en remet a la foi de l acheteur, 
il lui fait n r\tlit'• un pr"t. aI osiLion et tellement 
modifiée que, d ·fendeur oblig \ à l' ac tion en déli rance, il 
se t r ·duit a la 1 ' e ité d ag ir comme demandeur en 

en t. 
i l arLi le 4~0 ba e es 1 rè\i ion non sur 1e fa it du 

pt e1 1ent, mai sur la onvcnLion arrêlée ur le lieu où 
i 1 de\ iL 'opérer. \i1 · i il d · lare compél nt le tribunal 
dan 1 arr ndi . cm en t duqn el le yem nt DEY. l'l' êlre 

efTecl 1 ·. 
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Hésiterait-on, si en vendant à. terme le vendeur avait 
tjpul que le payement e f rait à. on domicile? Or, 

cette stipulation la loi la suppos t la fait ré ult r du fait 
que la 'cnte est faite au comptan t. one, quelle JU ait 
)té la condu ite du endeur, il n'en sera pas moin cer
tain qu'à. l'origine du contrat, et dan l'inten tio n com
mune des parties, le payement de ait être effectué au 
lieu le la délivrance. Dè -lor la condition exigée p r 
rarticle ~20 du Code de pro cédure civile étant acquj e, 
son effe t ne peut Atre ni méconnu, ni conte té. 

319. -Dans la vente à terme, l' article 124.7 du Code 
apoléon régit exclu i ement le parties. Donc, n l' ab
ence de conven!ion, et 'il ne 'arrit pas d,un corps cer

tain et déterminé, le p yement do it "Lre fait au domicile 
du débiteur. ])'où la conséquence que i la pro me se a 

· ·té faite dan un lieu et la li' raison dan un autre, le 
tribunal de ce domicile era seul compétent pour con
naître non-seulement de l' action en payement, 1 ai en
core de toutes le difHcult · que l' exé ution cln con trat 
pourrait faire ur ir. 

320.- L'application de la règle tracée par la loi dans 
la vente au comptant comme dans ]a vente à terme, est 
ubordonn ée à la olonl' des partie , toujours libres cl 
onvenir du contraire . r, dan la ente commerciale, il 

n'y a le plus auvent d autre traité que la facture Ile
même qui,en exécutant le marché, fournit en quelque 
orte la preu' e de son exi tence et en mentionne les 

conditions. 
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es indications, notamment celle relative au lieu du 
payement, lient-elles racheteur? 

En principe, la facture e t l'œuvre exclusive du 'en
deur. On ne .,aurait dès-lors considérer se énonciations 
que comme des prétentions purement personnelles à son 
auteur. 

Mai la facture est nécessairement transmise à l'ache
teur, sa réception, en lui faisant connaître les conditions 
qu'on lui impose, le met en mesure de les discutet, de 
les repou ser, si elles s'écartent de condition:; ous la 
foi desquell s il a traité. Il est 'vident que si, usant de 
on droit, il a protesté contre l'indicatwn du domicile du 

vendeur, désigné comme le lieu du payement, il n'y a 
jamais cu de convention à ce ~ujet, eL cette indication, 

uvre un'ique de elui-ci, n'a dérogé ni pu déroger en 
rien a la r. gle tracée par l'article 124·7 du Code a po~ 
léon. 

Le contraire se réalise i l'acheteur, mi au courant d 
la prétention du 'endeue, s'abstient de toute prote La
Lion, de toute ré erve, ou garde seulement le silence. a 
conduite n'est alors que l'aveu qu'il a réellement traité à 

la condition énoncée, tout au moins qu'il la consenL. 
Dè~-lors, proposée par l'un, acceptée par l'autre, la loi de 
la facture est obligatoi1·e et doit sortir à eiTeL.t 

32'1. -Le principe en lui-même e t trop rationnel 
pour qu'il oulevât de clifftcult sérieuse . Il en e L nu-

1 Colmar, 18 juillet ·1832. C'est p:1~· et'l'ent· que le Jou·rual du Pa
ais :H tr·i bue cet :lt'f'êt à la Cour de a s:ltion. 
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Lrcment de on application. _ quelle ·poque l'acheteur 
cra-t-il cen é av ir cceplé? Fant-il 1u'il p1 ote te c1 • la 

réception de la facture et a ant l rrivée Je n ar handi
es ? P ut-H sur eoir jo que-là à ' :p1iquer, parce qu il 

ne aura. qu' lor 'il doit u non prendre le mar han-
di es pour on compt ? 

La Cour e a tion e t ron ne e lan · ce 1 rni er 
s n . El le jog ait, le 3 mars 1835, que la on et twn qui 
indiquerait p ur le pa · nt un li u autre ]Ue le domi
cile d l'acheteur ne peut ré ulter de l' ace· pl' lion e 
celui-ci, an I ' lamation i _médiat , d'une factur d ·li
vrée par le vendeur, ct p l'tant quo le payemon t era fai 
· o lomi ile, i plo tard, lor que le m1rchandis lui 
par ierinent, l a hcteur les re fu eco mm n ·tant pa con
form à la com mi ·ion. 

La Cour de Colmar o ranrreait · c ttc doctrine, n JU 

.g ant, le '111
r d''c.embre '1 40 uc le' .nd ur, qu i, en x

p'd iant d marchan li "e, a envoy·, · l ache teu r une 
fa lLtre l ortant que le montant en cra payal1e au li n 
de l' expéùition, ne peut e prévaloir de cette menlion 
qo'aulant qo'etle a 'Lé xpr · ément acceptée ar led s
ti~ ataire; qu'à cet égard le ilence que celui-ci a gard ' 
ùépui la réception de la facture ju qu à rarri ée de la 
marchandise ne ·uffit pas pour faire présumer on ac
e ptation .1 

322.- L'opinion ontraire a ' Lé on 'acr' e par 1 

1 J. D. P., 1, ·1841, 3ï1. \.Lyon, 2, 18 décembre 1823 et 1~ d ·,_ 
e mbrc 1832. Douai , 14févJicl·1838. lbid.1 , 184-0, 1GO. 
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Cour de an0y ~ juill t 18 7 et par Il d'. ix 1 
24. ju1n ~1 842. Lune et l'autr ù6clarent gu lor. 1ue la 
facture a 'Lé en'o) 'c a ez 1 nrr temp aYant 1 ar ri\' ;e d 
la. n ar hand i e pour u l' acheteur ait u prot ster 

nlre la men ti on que 1 [ :t ment d vait êLre fait u 
1 micile du' nd ur, le il ne gardé ace 1j cL' 1i, aut 

à l'a' epla tion le la con cl i ti on 1 u i st d : -lot" cens· r ·
ulter iulrait"lui-m·m 1 

. . . - Il im p 1 Le d r m r JU r qu lan 1' e. pe e dP 
Lou c a t•r " t~ le Lrjl unal d c mmer e ''tait pron n · 

dan e 1 rni r n ; JU le· jng ment onfir s par 
Co urs ] Nanc~· ct l'Aix "Laient réfor r · par 1 s 

onr de Lyon, l ou ai t olm ar . 
Cett un anin ité de Lrib una _. 

f< it 0 ~1 i érabl e. Ell pr u en 
de 'e.rpliqu r dù ]a r'• cpLion d la facture r ' est r -

p u ~ ée ni pa1 le· po ibiliL' : ni pal le xig ne d la 
pratique. 

Pour nou ", celte nè ·e · ité ju ti fi 1 arfait m nt au 
point de Hl de prin cip . La qne Lion . i la mar ha n dise 

t loyale . marchand , confor.me à la commi ion, n 
pent naitl'e que dan l' xé ution du mareh · lont la dif
ficult' e11 e-m ·me 'tab lit et proL r 1 cxi tence,. il ne. 'a
rit donc qu e de a·vo ir à quel tr ibun, l es t lèvo!u le droit 
de 1a. r ésoudr . 

Or~, pour déterminer l compéLcnce au point de vne 
de l'article 42 du Code de procédure ci ile, il faut s'e n 

1 Ibid. 1, 1838, 32D: 2, 184~, 19o. 
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r · férer non a 1 'exécuti n ue le traité reço i l ou do it re
cevo ir, mais aux condition arrêtées et co nvenue au mo
ment de sa conclusion, et bt d'faut de conve ntion écri te 
Il faut néces airement, quant à ce condition .. , ' n r · r 
rer à la facture. 

Don c, dès qu'elle aiTi' e en e main , l' a he teur c-. t 
en demeure, t par conséquent dans la néce ilé ù 'ex
pliqu er, de contrôler le pr' tentions du ve nd ur, l'en éta
blir l'inexactitnrle, il le doit urtout en pr ·vi ion de diffi
culté que 1 exécuti on peut faire naitre, il 8. it térêt, le 
cas échéant, à les faire vider par le juge de on domi cile. 

En conséquence , l' accep tation pu re el i m ple de lèL 
facture, contrairement à ce t intérêt, ne peut être qu e la. 
reconnai .. ance de la inc ·ri té des conditions qu'elle 
énonce, reconnai s~ance dont le b · néfice, désarmai acqui ~ 

au vendeur, ne c:am ait lui être en le é par la prétention 
ult~ ri eure de se refuser à la con ommation du marché. 

324· . -Nous penson donc, a' ec le Cour le Nan y 
et d'Aix, que si le temps écoulé entre la réception de la 

fac ture et celle de la marchandise a ét~. tel qu e l' a he
l. ur a été plu qu e suffisamment à même de protester 
contre l'indication du domi cil e du vendeur comme lieu 
de payement, il a été dans la nécessité de le faire · qu e 
son silence a donné a cette indication le caractère et 
l'autorité d'une convention, que le refus ultéri eur ete re
ce oir la marchandise ne pou\ ait ni modifi ~· ni altérer. 

A plu, forte rai on le·déciùera-t-on ain i lor que no n
seulement la faclure, mai encore la march;md ise He
même a ét ' reçue et aorée . Le mar h · t d' ·l rs on-



BUAH

TIT. VU. - ART. 109. 4.07 

ommé et l ab en e de toute protestati n c ntrc l'indi
ation c1 c la fac ture entraîne alor cetle con é uen ~e : u 

que la condition a été réel lem nt con' enue à rorigin e u 
contrat, ou que ex igée ar tc end eur, cll a ' l' a c p
tée par l'acheteur. 

n a ep and ant prétendu ou tenir 1 contraire. Quel
que rare arrêt l'on t meme con acr · . Mais la grande 
majorité des tlibunau:x. et Cours le repou nt et le con
damnent. 

Vainem nt , on effet , obj ecte-t-on que 1e formule 
1 factur ' lant pr ·~par· ct imprimé lon gtemp à 

l'a, an o, on 110 pou ait le on id 'r r omm relatant 
1 condi tion d'un mar hé ui n c t forrn · que bi en 
plu tard· JUO 1 ur indi.caLion 'tan t le fa it exclu if du 
ven leur ne . auraient dè -lor lier obli o·ato1rcrn ent ra-
beteur. 

ela e t \ r i en prin cipe, ct tant ]Ue ce Cl' nier ne 
lou rra être cen é y avoir c llli e cé . C n' e t corte pas 
~ lre tr. cxicrea nt que de l oum Llro n pro te ter pour 
q u li l n oi t ain i . 

Don sïl reçoit la fa Lure ù abord le marchandi o 
n ~ ui te an faire en tendre la moi1 drc réclamation , · 

·onduite n au rait s interpréter qu dan l en. que nous 
' enon d'indiquer , c'e t-à-dir qul il en r' ult ra on 
qu'il rec nnaîl quo l ~ conditions que fait le vendeur 
sont bien ell s lo nL on était con\ enu au moment ln 

nLraL, ou (}n ' il a n nti à l ac pl rd pui . Dan 

l'un t l'autr a: 1l nl L ni re ev,d le n~ fond é à n re

cu er ph: tar l'aulori t' . 
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32 '. -- La our d Borde ux con a r it le pl'incip 
et. l'appliquait m" m lan l a où l · hose ' ndue 1 it 
·tre livt<e ar partie t à c é oquc cliff 'r nt . En 
con équenc , lie ju.,cait, le. 1 juill t 18 9 qu lor -
qu un march · on lu au d0m ·ci le de l'achel ur no n
ti nt aucune convention r lativ nl au li eu ù le. 
p yemen L loi t être f'fectu · , i l ch Leu r r _oit Sè n 
protestation , upe p rti e de mar l an di avec une fa -
tur ir di quant un li eu de pa y ment il accepte par cela 
m·mcl jnrilicLi n du tribun l in di1u··· que l's-lor, 
i le v c n d cu l' r f n c d 1 i r r l c r sta nt l e rn ar han

di c ~ , c e · t cl r nt ~e tri bon a] qu'il d iL l'a, i ~ 1 r .. , 
et arrêt e t juridiqlle. L'e · ·en lion parti ll 1 lr-t 

'en Le régit 1 contrat quant au: n lili n au:q ue1l e. 
elle a P-u lieu. Il t ·v id nt n efTet, qu 1 m Ll d' x·
cution ne modifie en rien le traité . E enticll ment di-

yj ible quant a d , C Lrailé IIC peut ll\Ï l' 

qua1 L au.· c ndition on l mpir de qu Ile il a t•P 
con tract:.. C lu i-F don [lli, e1 r ce an t nnc I artic d la 
c,ho vend ne, ar onnu devoir li:t pa cr d·m un li n dé
l rmin ·,, a par cela mêm a ,plé l o li ~a tion ù'en '\~Ir 

de mG e ponr t ol c CJLli r . l à li r t' . 

. 26 . - I e re fu ou 1 défaut de pa y m nl du prix 
lai:;·erait l vente anslaconLre-, alnrqn i n aract'ri;, 
l'e scnce . Il était donc naturel ·t just d8 permettre au 
"•nclcnr, oit de e rcfu cr à t nir ·on n .. go n nt, · it 
à re\'o nit· co ntre l' exécution qu'il loi au raiL 1' j · lon-

1 J. D. P . , 1, 1840, 16. 
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né . e t ce Ill on re J'article 6 1! lu de :.\'apo-
1' n. 

On a. pr'tcnd u 1ue .-t ·u'Licl e ne di ·po ai t qu e p ur 1c 
Y nl imm bilîr ·que, p r on ··qu nt on n pouYail 
l' appliqu er an.- ' ont s m bi li· r - . et ·1 plu f rl rai on 
au x t r n a 1 i on c rn m r i ::1 1 . .. I ai c ll Dr " le n li on a 
· " h bon droit repou . · p r la do trin ncbm née 

par la juri prudenc • 

3 ')7. - ru 1 .. L yrai, L JU C dan la Y ente tn -

mer ial la ré ili::llion n era I a t uj ur po ibl . ··on 
eiTet étant le fai re r ntr r 1 ~Y nc1cur lan la 1 o e ion 
r1e la cha e dont il 'c ·t cl c~ sa i i on exerci e uppo ' 

x i ~ l ne int ct t di Lin ct cl elle-ti 
l acheteu r. 

r , co mm ut r nconLr r tL t tliti n lor u -· la 

(jh c" 1 dn , cl \L nnintl -= ul cm nt r::~r l' . p ~c ~t la 
1u an tité, t Yenu c m\kr cl, c f n lrc dan · 1 maga-
jn. de l' ach Leur a\ c 1 . cha c d mên n:J. tu r .. pli y 
étaient r p ~ée~? ~ · · iii r la. Yen tc avec le co1 ::-Éq nence(: 
que h mesure cntr. i1e ~er:1it d ne anl ri er 1, c t cl . ll l' 

it ïntroùuir~ dan ·l magél in cl' l'achetèur, t ;1 r r ndre 
:ur le tas de ses marcl1an li c un e 1ua nLi t6 ùc m Sllr · 

\rlale à cell qu'il a li\ ré , ~ l or même que pal' lem 'lana 
la boe YP.nclue cû L doublé tl valeu r. l.Jn pareil r'sullaL 

p urraiL-il rat ,onn hlemen s once,oir? 

1 p, rclt.S, us, U0 2 1 9 ; Tl'oplong, 11° G'l-;5; P. ri ' 18 ::lOÙt t 8~9 (' 
2 j11ill<ü f ,'31; fJ, P., 29, 2, 281; 3 1, 2, 258 . 
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328. I a ré iliati n rait plu impo ibl encore 
i, ) anl ach et' pour revendre le commer ant :1vail en 

effel re\ en du· elui qui ti endrait de lui 1 ma rch an~ 

dise , ne pourrait n Atre dépouil1 · par 1 ' end eur pri
mitif non pa ·. Vainem nt lui oppo erait-on la maxim 
resoluto f'un: danti , ?'e olvit1-l?' et fus ace pientis , les 
meuble n ont pa de uite, t leur rev ncli cation c ntre 
le détenteur a~Lu el n est auto ris · e qu'en ca de perte ou 
d ol. 

Donc,dan no b)polh ~ e, le \ end eurtrimitifnon 
payé n a é\idemm ent que l'action n ayemenl contre 
on acheteur, non qu 'il ne fltt fondé à. d and r la r· i-

liation, mai parce qu e on action h. et effet erait an 
i · ne po ibl , t que la re Li Lu ti n ordonnée par j u li 
!Je pourrait ; tre nLrainte, la cbo e a anl été déna
Ltlrée ou étant r · gulièremen t sorti e de mains d l a-
heteur. 

Mais toute les foi qu 'on ne e trouvera pa en pr'
s nee de ce diffi c ult ) ~, l' article 16 [. era parfaitemen l 
applicable. Supposez, en effet, qu e la cho e vendue, re
po ée dans un rn aga ·in dont le vendeur a r mi le clef , 
n'ait pa encore té enlevée , la ré iliation devant mp ~ -

her tout enl èvement ultéri eur, son utilité et par· con
équent le droit de la faire prononcer ne sauraient êtr 

ni méconnu , ni contesté . 
Il en erait de même i la cho e vendue n'a' ait pa 

encore ét' 1ivr · e ou ne l'avait ·té que partiell emcn L. L a 
r · iliation , dan ce dernier ca . i li e n pou aiL d ·ter 
min er la restitution des liHai n · consommé s, di pen.-
~ rait de l'obliaation d r' ali r U re tant à fair , 



BUAH

TrT . 1 1. - ART. 1 Û 9 . 

r nd rail au endeur la li bre di po iti n d ho · d -
\ ant n faire l'objet, an. pr'j11 i e de· domma(le - iuté
r 't qui ourraient lui · Lr lû . 

29. - l' impo i iliLé de [ait de la r j iliaLi n de la 

' nle c mm erciale p ur éfaut Jo l a) em nt ùu prix 
Jor ~ qu ' i\ y a u liHai on, e j int une impo . ibili té d 
droit , lor qu e c- défaut de pa) ment e t le r· u1taL :l 
Ja d' confiture et d la faillite de l' cheL ur.L ré iliaLi on, 
dan ce a , raitun véritable rc ni ali n.L motif 
qui ont fait re ou cr ce ll -ci feraient donc née air -
men L re pou r cell -la, oit que l mt r han di fu nL 
cl n 1 · magasin du failli , oit qn ell e ,e trou\ a cnl 
dan ceux du ommi ion nair harrr le le v n Ir . 

. 30. - Le bénéfice de l article 576 du de c.l co m-
rner·ce es t acqui aux ay nt droit d :.. qu'il y a dé ·onfitur 
et ce aLi on de pa ·ement . L ab~e n ce l'un jug ment d ·
clarati f cl faillite ne cr· erait aucun ob La le au r jet d . 
la demande en ré iliation . 

On le sait, en effet ; ce qui onstitue la fa ill iL , ' t la 
c.e ation d pa) ement ... qu e ee jua ment ne fait qu 
con tater. \u i, e t-il admi en doctrin e et en juri pru
dence qu e l'ab ence d jugement éclarati f ne li e en au
cune mani · re le tribunaux ci' ils ou criminels , ils peu
vent et eloi ven Lau con traire appliquer les r · gles péciale 
ùc la faillit l o r~ quïl re o nna i s~ent eL con tatenl la c -
sa lion de pa y men t . 

:13 1.- L' pmi n nlr ire p m·rait in, oqu er un ar 
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r ·t de la Cout· d Pari· u 20 juillet 183 1, qui adt tla 
ré ilialion par la raison qnc la failli te n ·avait pa · t · ju
di ciair ment dé !ar· e. 

on1u prin ·ip et arr·L ne aurait ' tre i approuvé 
ni uivi, il on tal lui-m~m ( ue l d 'bilonr a\ ait a an

donné son clomicil ~ . Or d Lon le Lemp cet ab ndon 
a dû être et a ·Lé con id ' ré omme t'incliee le lns formel 
d l' état de faillite. 

Ce quie/plique jusqu h un m·ta io point la solution 
qu il on acr , c'c t la qualité de parlie ontendantes. 
en s ul réancier con te tait la r· iliation omme c1 ï ·-

• 
gataire du pris. que devait produi e la r v nte 1 mar-
chandi e:- à l occasion de qu Ile la r'sihaLion '•tai L [ ur
su i ie. 

r , l tribunal et\ ait d ··clar6 que c tt 
n'· La·t [ 'ri u e et aYaiL 'lé fait n fr aude d 
du v .n leur· t la out· aj ulait qu e dan tou le 

n'arait [a à ' n occup r pui ·qn' Ile ne pouvait êtr 
a quiLLée JUC sur 1 pri: le 1( revente, rrni n pouv:Jil 

avo ir li eu par sui le l la r ilia Lion . 
Cc cré:1 n i r ain i · ar Lé, ct la r · ili aLion n' éLa n t co n

L :-;tée p:u aucun au tre, on co m1 renù s co n é r lion, 
mai cc que nou ~n e auri n admeLLrc, c' tl'i nappli abi
lité de l'article 576, en t' ah enc d'un j ugcmen t Ll ·l l:1 r -
tif. Cet article en effe t, dispo e pour 1 ca d faillite L 

celle-ci ne . aurait être. c n e t&e dès qu'il y a ces ali n 
de payements. 

Un autre arrêt de la mérue Cour, du 18 août ·1829. 
admet et consacre la résiliation, malgré qt e la failli te eût 
été judiciairement déclarée , 



BUAH

TIT. VII. -ART . ~09. 

Il 'agi .. ait lan Llo p ·ce ù'un fond d A tel garni, 
et la Cour dé larait qu l'acheteur étai t d 'jit n état 
compl t in olv bilit' au mon1cnL d 1 v nt , Il e la 
r ) ilie elon par infirmation du jngemenl qu i avait r fu •, 
e lefaire . 

Le ilence q 1 Code le omm rce gardait ur le 

pri\ il r ae lu \ endeur d'un meuble in orpor l non pay 
p uv ait rnbler n p rmeLLrc la con é ration. L'arLi-

0 1c Ia loi l 18 1 inL relit 13 ormai toute 
po ibili Lé. En rcfu ~a n t ex pros 'rn n L n n-. eul men L l 
revendication mai n ore t t pri \ ilégo, 1 Pgi lat ur 
n' ign au ' 1 deur non pay·, a r famito de l ah -
l ur, que la position el l . droit 1'on r a1 cier rdinairc. 

En r ·al ité donc la r · iliatiOI , en la upp a nt o, ible 

en fait, n peut Atre pour uivi - qu contr l'ach l ur 
personnellement, et penclanL qu il c t i1 tegri atus, 

a déconfiture, jucliciai1 menLd' 1ar'e ou noo, n ti e 
an \on dour que l' a lion n pa} ement j u prix, L le ou
m L, quanL à c pa ·emenl, à la loi JUC ubiront Lous l 
autre réancier". Ce lerniet" pourd tet·minoe ce t'' ni
Lat, n' nt :1 établir que la c ation de pa 'emrnL o fail. 

3 2. - On pourr iL obje ter qu le con é u nee 
d ce sLème arrh nL à faire e la. rés iliation un droit 
plutôt apparenL JU ré 1, pui 1u'il en rcnù l'exercic 
impo ibl . En effet, le comn1crçanL qui ne pay pas 1 
prix de ·e qu'il a a he té L en é lat de cc sation de paye
ment , et le vendeur era non-rece\able à agir, pr ·ci é
ment an moment où il est appelé à le faire. 

C'e t ce qui à donné nais an e à l'opinion que nous 
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indiquions tout a l'heure, l'inapplicabililé de l'article 16'J ~ 
à la vente commerciale. Cette di po ition, a-t-on dit, ne 
concerne que 1 ven te immobilière, ar ellen 'a d'efficacité 
qu pour ce qui la concerne. Tant que l'immeuble vendu 

xi le, la r' iliation, à d'faut de payement du prix, ne 
aurait rencontrer aucun obstacle sérieux. On comprend 

donc que la loi e soit uniquement ct exclu ivement 
préoccu p · e de ce ca . 

33 . - Cette opinion, nous la' ons dit, n'a été ad 
mi--e ni en doctrine ni en jurisprudence. L'impos ibilité 
d'applicaLion de l'article 1654 aux nles commerciale 
qui en fait la ba. e n'est pa. absolue et ne e réalisera 
pa dans tou l s ca . Le refu de payer le prix peul 
ten ir à. tont antre cho e q 'à l'insohabilité, il peul être 
d ~termin · par des diffi ulté ur le cara tère ou la nature 
d la ~ ente, ur le mode ùc son exécution. Dan cc ca , 
ou les prétentions de l'acheteur sont fondées, et la ré i
liation réclam · e par le vendeur erait repou · e, ou c 
prétention eront ondamnée , et la r' iliation sera la 
ju te peine d'une résistance iltégale. 

Il est encore une hypothèse où la faillite, même judi
ciairement déclarée, ne cr· erait aucun ob tacle à. la r· 1-
liation, par exemple, si la \ en te étant à livrer, l' 'poque 
de la li rai on avait été échélonnée ~t d termes div r . 

Le vendeur non-recm able à faire r · ilier le c ntrat 
pour le livrai on· l' j~1 opér ·es erait fondé à. c faire 
exo nérer de l'obligation de 1 éali et· le livraisons future . 
La mas~e elle-mêm ne aurai t r'si ·ter à la r'siliation 
qu'en oiTrant, oit une caution, soit le payement in t' gl'al 
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non-se ulement de ton L ce qui re terait a livr r, mai 
ncore de tout ce qui l'a été avant la faillite. 

On ne saurait en ITe t in der le con ti at: r fu er le 
payement pour un e partie, l'accorder pour une autre; 
le vendeur e retrancherait a ec rai on d rrière "' On in
livi ibilité, et sa pr 'Leotion de le faire exécuter pour l 
tout ou à en faire prononcer la r' sili ation ne pourrait 
êlre raisonnablement re pou s · . C e t le ca on jam i 
d'appliqu r la fameu e cl vi c: Sint ttt t S'Wt t a1tt non 
int . 

33~·. - La déconfiture, qui tout à l'heure nuisail au 
"Vendeur, tourne ici à on avantage, ell e lui assure ou 
l'exécution ntière du contrat , ou la di po iLion d s 
juanli t' restant à livrer , et par con équent n ca d 

haus e, le moyen de réali er un bénéfi ce qui atténu ra 
d'autant la p rL qu'il a à subir sur le prix de li rai ons 
déjà op 'rées . 

Le même van tage se produit pour le ' end eor à un 
autre point de vue. Nous a' ons déjà dit que la déconfiture 
notoire le l'acheteur· l'autori e, 'il n'a pas encore liué, 
à refu er de le faire, à moi ns d'un payement immédiat 
on d nne caution ol vable, malgré le term e qu'il a accord· . 
La ré iliation de la ' cnte qui serai t la con équ ence fo rcée 
du refu de l un ou de l'autre, même contre la mas e des 
ct' · ancier , le met à couvert du préj udi e que pourrait 
lu i occa...ionner la déconfiture ou la failli Le de 1 acheteur. 

330. - \.u reste , il en e::~ t de la résiliation pour 
défaut de payement do prix , comm de celle pour refu s 
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retil' m nt tl e t ~ l iY rn nt en fayeur lu v n~ 
de ur, qni n saur itjamai êLre onLraint à n pour. uivrc 
ua n ubir 1 effet . Il n'a d'autre rèal i su in que 
on intér: t .. t e con ' n::m c , i\ peut donc d .man r 

l' x· cu ti on pur et impie u ontral., L faire condamn r 
l'acheteur au pa emcnt du prix, t l'Y onLraindre ~ur . a 
personne ct ur s bien . 

Il peut, i la cho ' ndu e t .n 
en faire ordonn rou le d'poL en rn io ti r e , u ln 
enL aux e1 d1 :. re. aux ri qu el péril d l'a hel ur. 

Dans ce c1 rni er ca , r tenir le proc~uit de lrt. yent en 
co pen ation ùu prix, sauf a e fair indemni r de Ja 
différence on moin ntre l'une ct l'autre. 

Celte cliff'ren , e~ t du e 1ême en 1L . de r iliation, 
Ile con. ti tuc lor le domn age -int 'rét po or l'in x" u-

ti oo duc ntrat. E\l cal uleraiL ur 1 rix con\ nu et 
le cours offici el dn jour do la r \ ilial.ion. 

:)E 'TT J \ . 

De ln tn~euvc de l: l'elate. 

O~HIAJRF. . 

336. L'écn t n'a jam ais été req 1i 1 our la validité de la 
'ent en principe. Droit anci en. 

, 37. Caractère de l'article 1582 du Code Napoléon. · a véri
table signification . 

3'38. Mais il est inclispen able, en druit commun, pour éta
blir la preuve cle la yente. 

339 . Nécessité d'une dérogation dans la matière commer
ciale . Conséquence. quant aux modes de prem es. 
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340. Foi due à l'acte public. Ses formes . Effets de son irré
gularité . 

31l. L'acte ous seing privé n'est pas soumis aux condi
tions prescrites par l'article 1:125 du Code apoléon. 

3t2. Caractère du bordereau de l'agent de change ou cour· 
ti er. 

3!3. , es effets sous le droit ancien. 
· ·H. Le Co e ne lui reconnaît le caractère de preuve que 

s 'il est signé par les parties . es motifs. Di cussion 
au conseil d'Etat. 

3-tS. L'absen e de signature annule-t,elle nécessairement 
la vente. 

3-16. Lu signatul'e n'est requise qu'en tant qu'il n 'y a pas 
eu encore livrai on. 

347. L'acceptation d la facture prouve la\ ente . ~Motif du 
silence gardé sur l'acceptation de la marchandise. 

3 18. Conséquence de celle -ci i la facture n'a été envoyée 
qu·apr' s qu'elle a eu lieu. 

349. A quel mo ruent sera-t-elle réputée acceptée. 
350. Exception si celui qui la reçoit ne doit agir que comme 

comn;1is ionnaire. 
351. De qùoi résultera la preuve qu'il n'a reçu qu'en cette 

qualité. 
:35Z. Influence de la stipulation et de la concession d'un 

dù croire. 
353. EŒet de l' envoi de la facture cont1·e le vendeur. 
354. La vente peùt être prouvée par la correspondance. 

Son efficacité. 
355. Le vendeur est-il toujour·s tenu de produire l'original 

de l'acceptation par le vendeur? 
356. Jugement notable du tribunal de commeJ·ce du Hâ

vre, confirmé par la Cour de Rouen. 
357. A quelle époque la en te par corre pond ance n existé. 

Renvoi. 
:358 . Devant quel tribunal Jevra-t-on porter la contestation? 
359. Prétention de ne considére r l'acceptation comme ac

quise qu'au peu otl elle a 'té connue. Anêt con
ti· aire de la our de olmar .. 

27 
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360. Oh a lieu la promesse dan:s la' ente faite par commis 
voyageur . Di tine ti on . 

361. Repous. ée par M. Orillard. 
362. Réfu tati n. 
'36:3. ature des difficultés pouvant surgir sur le lieu de la 

prames e. 
364. L'article 420 est-il applicable lorque, avant tonte exé

cutjon, l'existence de la vente est contestée et 

déniée. 
365. La preuve de la vente s'induit des livres des part1es. 
366. P uvoirs du juge à cet égard. 
367. Utilité de cette mesure. 
368. Quels s nt les livres dont on peu t demander la repré

sentation? 
369. La ente peut être prouvée par t moins. Nature du 

pouvoir con f ré par l'article 109. 
370. La preuve testimon iale est-elle admi ible dans l'a- · 

chat et la vente entre un commer ,ant et un non 
co mm erçan t ? 

371. Le non commerçant qui a d'abor opté pour une juri
diction, peut-il plus tard investir l'autre? 

36.- En la forme, la ven le n'a jamai exigé l' écri
ture; le consentement réciproque sm· la chose eL le prix. 
constitue le contrat et crée 1e lien légal ct obligatoire. Une 
convention é rite n'ajouterait rien ni à a force ni à son 
aotorüé. Au si ne l' exigeait-on qu e i sa réclacUon avait 
été expre sément convenue. C'e t cc que le droit romain 
consacrait cxr res émenl. t 

L'ancien droit français avait suivi ces errement~ , ain i 
f'attestent omal l Poll1ier, ainsi le reconna-i ait la 
Cour de cas alion, pa1· arrêt du 10 therm idor an XIH. 

1 L.1, § 2, Dig. de Cont. cmpt. L. 12. ibid. de Fid. instnm1.. · 
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337.- On aurait pu de term e d l' article 1582 dn 
Code Napoléo n, indui re qut; le nou au l' gi latem· avait 
pen é le contraire; ct so utenir que la faculté qu' il on
fère n'étaD t r lali' e qu'à la forme cl e l' ac te, il pre cri va it 
par cela même a rédaction. 

Mai la di ·cu ion législat" e repo u e énergiquement 
celte interpr ' Lation. Le const.i l d'Etat la co ndamnai t 
ex pre . ém nt , en rej elant la propo ilion du tribunat 
tendante à ajouter à l'arti cle cette di po ilion : Néan-
1noins tottlc vente cl'ùnmettules doit être faite pm· 
écrit . 

Ce rejet fi x.e la \ él'itable irr nification de l'a rticle 1582. . 
Si le partie recourent a l' écritnre, ell es pourront ùonn cr 
à l'acte la form au thentique, ou L r ·di ger ou sei,ng 
pri\ é, rn i ell e ne ont pa oblig · e le le faire; t i 
li es s'en ab tiennent, la \ Cnte n' en era ni moins rérru

li ère ni moins valable si la régularité t la aliù ité du 
co.nse ntement qui en es t la base sont acqui e t reco n
nu e . 

Le rejet de la p1·oposition du tt·i bunat e L d'autant 
plus significati f que ce· term , 'étaien t pr · cisément ceux 
qu e la loi emprunte toutes le· foi qu' ell e exi ge qu e l' o
pération oit constatée p ~ r écrit; qu'elle pt o crit notam
ment la vente verbale. C' e t ce qu'elle .fait dans l'article 
1195 du Code de commerce pour 1a vente des navire ; 
dan la loi les 1 ~-23 .. mai 1791 , pour celle des brevets 
d in en tion. 

La doctrine eL la juri prudence ne pouvaient donc e 
méprendre u e la portée de cc pré ·édent l' gi latif, elles 
l'ont ad mis comme consacrant la vali dité des vente~ ver-
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hale an lous le as r)gi par le ar1 i le. 1 8 et sui
vants du Co 1e Na ol' on. 

338. -Mai- l' efficacité de la vente verbale e t u
bordonnée à sa recon nai ance par toute le par ti e . La 
dénégation qu'en fera it l'une d'elle erait dans le as 

de réer une in\ io cible oh tacle à son ex·, ution. 
En effet, c lui qui n attaquera it l'ex1 lenceseraitoblig' 

de la prou er et il ne enit pa toujour recev ble à le 
faire. 

On aiL que depui l'ordonnance de 11 66, la preuve 
te timoniale a été prohibée pour le obl igation dépas-
ant un e somme 1 'termin e. CeLle prohibition, confirmée 

par l' ordon nance de 1667, e trou e reproclui te dan· 
l' artic.le 1341 du Code apoléon . Il e t dès-lor· éviden t 
que i l'obj et de la vente ' tait d'une valeu r xcédant 
150 fr., l'ab ence d'une preu e écrit la co nùam nerait 
fat:llement à l'imp 1i anr,e ct n p rm LLrait pa. d' n 
ordonner l'exécution. 

Ain i l'acte écrit, qui n' t pas néce saire pour la vali
dité de la vente~ e t, n droi t com un, indi pensable 
pour n établ ir l'exist nee, quo ad pro bationem. Devait
on, pouvait-on appliquer cet te rèal ~. la ente ommer
ciale? 

339. -Le entrave qu'e.lleaurait appor té à d s p'
ralion dont rien ne doit gêner l' indi pensable rapièlil', 
semblait placer la n · gative bor.· de tout doute. Ge n' t 

pas cependant ce 1u'a ait pen · la commi ion ch rg e 
de préparer 1e ode de commerc ll propo aiL .en 
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co1 é ju enc le di po r que la vent c mmercialc ne 
pourrait être prou · e par témoin que 'ii xi tait un 
corn men 'ement de preuve par · crit. 

La mmi ion '' layait ur 1 abu qu' n eut i fa i-

lemenl faire ] la pr uvc te timoni 1 p1and la l i la 
1 erm et an r trj Lion . Le· dépo ili on J ùi it- He 
ont Lr · li ont rarement un 'a-

raclère cl t'main qu' n invo-
f}ne 1 em nt ''• tre 1 épri url en 1 JU'i l ont en-
tendu· il pen vent omettre ] qui sou nt 
·b1ngent et d ··naturent les fa it nt ap r lé à ju·-
li fie r · l ur n 'mo ire peu t n' Lr z fidèle; il peu-
v nt ·,tre de mau' f i · ils peuv nt 'ent n lr a\ e 
les pari ie · . 

ui ·onl là il onr'ni cnt. in éYil ab l - la 
preuY te ti moniale, mai la prohil cr ou en ubordon n r 
la re vabiliLé à un ommen m nt de preuv par ··crit 
lan le nffair de commer , n' 'tait- e a U\ rü· la 
porlc à d s in con v· ni ent beaucoup plu } aYe , et 
pot ter un oup fun e te au dé ,·eloppemen t t à l' or es 
tl' an a cli on . La plu part d'entre el! ob. rvaient 1 • 

hambre· L trib unaux l comm re 'op 'lrat Ldan· l e~ 

foire t mar hé , ne peu v nt êtr j pro ur· e · qu par 
témoin . On détruirait donc tout mo en de réclamation, 
i on n'admettait la preU\ e testimoniale que lorsq u'il 

exi teraiL un commencement de preuve par écrit, c 
qui d'ail leur erait contraire aux u age et à la juri...pru-
dence des trü unanx de com merce. 

C~s u ag et cette j nri ·prudence r · pondaien Là ut e 
nécessité, a de exigences trop ré lies pour qu 'on pùt en 
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mécon naître l'a uto ri l' . . u j la omm i i n d ab or 1, le 
con ·c il l'Etat c n~ u i t e , n'hé· itèren L pa à con_ a rer l'ar
ti cle 11 D tel 1n' il fi gure lan le Code, c l à adm ettre la 
rccovabili t '• le la preuve de la "cnte étrl re tri cti.on cL 

·an ond iti on. 

10 . -Mai en uc fai an t pa· un de\ i r de la pre ure 
· c.r ite, le l é 0 i ~ l at e u r ne pouvaü a\oir la pen éc de 1'ex

cl ure. L'a tc '"' oit 1 u lie, oit ou cing pnYc, cra tou
jour le mode le plu énerrri l ' c, le [ lu d ' c i~if d'établir 
l' exi Lon e et la ce rtitude du f:tit qu' il con tate. C'e t il. cc 
titre que l'article '1 09 l ~ pbce l'un et l'autre en tê te cl o 
moyen de prco\ e qu' il énu m · re. 

L'a te pubti c rcç.oit so n caract~ ec de l'o b ervatio·n de 
forme qoi lu i son t impo ées par la loi, el dont qu elque -
nnes so nt pre critcs à peine de nullité, mais l'invali tlilé 

· cl e l'in , Lrn ment n' aurait au une inl1 ucnce ur la Ycnte en 
elle-même. L'acte nitl comme acte pulJliG vaudr::li tco mmc 
acte on oi ng p.rin\ s'il était sioné p r~ r 1 · pn rtic . A 
défaut, la \ Cnt po ur ra iL être \Labli par l'u n cl _s morle 
n.ulorLé., par l' ~Hli c l e 109. 

tl 'l .- A son tour, l'ac te sous eing pri vé doit r ' 'J tir 

certaine form e. L'arti cle 132o el u Code apoléon no
tamment, ex ige qu 'il soit fai t en autant d'originaux qu 'il 
y a de part ie a)ant un in Lé rêt di Lin ct; ct qn e r acle en 
mcntio nn' l o nomb re. Or, la \ en le élant un a Lu e cn
ti ellemenL s) nallagmatiq ue, ,e troLl c nalu1 ·ll r m nLr ' ic 

pae c Ile disr o i tion, qu e ré -- nl tera-t- il d s n inoh er- · 
vati on ? 
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La question ne aurait tre douteu c, dan la vente 
ordinaire, l'acte éc rit e tin di pen ab l quoad 1 rab at ·a
ncm,. r, elui qui ne pourrait in oqucr qu' nn Litre irr'
gnli er ct nul, n' aurait en r·~alité aucun titr ct a pr'ten
Li on . orait repou éc pour ]éf::wt de ju Lifi Lion. 

Ta tre arlicl 109 in liqu tI rou CJ.U il ne aur il en 
'trc ain i pour la v nt commer ial . A qu9i bon, n 
effeL, c 1 ré eup r 1 la form , lor que l Litre lui
même n'c L ra n'ce air ? La ignaturc de elui qui 
con t tc ur le eu l original cx i tan t n c t- elle pa une 
prou e au i · nergi Jue qu llo llUe l arLi le 1 09 au
L ri e? 

Le l' gi latour n'a an ti nn" l arti le 1325 u 
Napoléon q JO pour cmp& lt r que, par une iu' gal iL · 
choq uante, l une cl parli I ùL on train r l' autre à 
une xé ution qu c li - i ne pomT, iL :x.irrer. r ce LL 
i nfériori t · l po iLion e t impo ib \c lan la v n L om
m cr ial . L ntra tant q 1i n'aura ni :i~é ni 1e u l'o
rigin l qu' il devait xiE) r t r e oir, pourra Loujotu · 
r co u1 ir aux mode de pr u' c auto ri · , t oblicndra la. 

aLi fa Li n ]UÎ lui c t ln . 
:Ln do ute il c. t moin ar anL8gcu m nt p l :-~ ·, qu~ l J 

p rte nr le l'u nique riginal. lui- j, n Œct p ,nT 

induire d cet original la preure qu'il sera obligé lui , 
d'établir parle document , part 'mo in on par pn~~omp
Lion . Ma i il n pour ra , n plaindre an 'accuser de 
n 'gli gc n e, n· co n ain re de lén· r L' ; il ne ub iL 
cl n que Ia 1 i qu'ji s' .: l bi n rol ntair m nt fait lni
m '\m. 

Il ne ~aurait an l u .~ le a ex jper dP ce te négli-
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g n e pour · chap p r aux · onséqu cn de l'arlid e ,1 09. 
L écrit n n fa it douiJI , igué [ ar lui, ' il ne suffit pa 
pour prOU\ r la ,. nte, la fait rt in ment pr' ·um er -•t 
le juge, libre l' al · ir aux in pi ra ti on de . a on ci nee 
u ede. on droit en n r c nnai ant l'e:\istence, en en 
pre crivant l' ex.écuti or1. 

4.2. - L'arti 1 '1 09 ad met c mm pr uv c de la 
Yenle le border au ou arrALé d'un age nt de chang ou 
courti er. 

c· e~ t qu' n effet la vente n'e- t pa touj our onv.enue 
directement par l e ~ partie . Bien on v n.t ull c aura ·Lé 

conclueparl'interm· cliairelégal à. qui ·e~o i11 c Lattribu 1 . 

Nou nvo11 même n1 que pour la v 11Le 'L l' achat d · 
effet public ' , tout e pa. e entre agent · de chang 
que le parties e cannai ·s nt cntr elle . Il n'en e· t 
point a·Ln ide marchandises . 'i la condu ion du marché 
peul être convenue par le courti er -, l' exé ution ne peuL 
·tre qu e le fait de parti e · qui eul ont app ~ l é c à la 
consommer. Or, il était fac il e ùe pr'\·oir qu e celle ex ·
cution, demand ée par l'un, refn. é par l' antr , m ttrait 
en qu e Lion l' existence de la YenLe. 

Il était donc natnrel de demander la olution de ~a 

difficullé ·\ l'officier public par le mini ~ l e t · e 1nqll l 
l'opération s'était traitée. 

343. - Mai quel elevait êLre le carac tère elu bord -
reau délivré par l'ag nt cle change Ol1 le courti er? Fallait
il le con idérer comme fai a nt foi par lui -m'me de l'exi -
ten ~e de la vente en faveur ou contre les parti e ~? 
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Le aratf re 1 ubli · d ' ' omc·tcr ava it p ru, ons 
notre :t.ncien dr il d roir hir a lm el lre l'affirmatiYe. 
En con équ en e, un arr· l t1~ on ~ ci l lu .2:~: ptcmbre 
'17 1·, d ··clara il. ]li 1 aa nt 1 h :LJICTC ;1 ·anl f i el 
erm e nt n jtrticc, 1 ur liu·e fai · i nt preLn' n ·-

go ci at i on 1 n t i 1 'él ai n L rn ï ; 'l arr ., l ',ta i L J e' nu 
le droit omm un de la mr~tièrc. 

· ~.4 .. - Dan la pr '•paralion du od e d r. mm cree 
Ja commi ion a' ail cru d voir :uivr cc· crrem nt , ·u 
p r op o, ai t, en o 1 · ·, q n n 1 :l o n r <1 l ion l l ma i n li n 

le ce droit. 
Le commcrt: ~ pr ' qu e unat int e, r l)OU sait c 'll pr -

1 o·ition ·clonl ii icr nala it le ir tO nY élli nt L lr ~ lann r.: 
il d'pen drait d'un agent do clnn0 on d'un COtHti r, 
di ï1ÎL-on de tou Le part, L1 ruin er un c mnwr~ant~ ' il 
YOul aiL abn .. r lu pou oir qu'on propos de lui lottner; 
il pourrait 'enlcnùr a' cc un pr'·te11du eh leu r - 1. on-
aci'"cr 1 mare-hé IJ plu ruin eux, on t moi aoag 

)tait admi co mm e pr ur irrécusable. Oulr qn'il c~l 
dan ~e reux, il e t cn~oro itju Le que c L.,m i~ r n3gc l'un 
i n Lerm éd i ai r pu i " e cl e e ni r Lln c 1 r u r j u ri tl i Ill i 1 n ' 
peut êt1:e ad mi s'il y a dénégation du rnarch"; il peul 
l'être seulement lor que la. cot~to L:-tlion ne porte qu .. ur 
l s con ùitions du marché. ' 

Touch ée de c s ol jeclion , la corn mi ion modili~ le 
I rojet el propo a de n'accor 1 r foi au border au de l'a
~ nt que l r ·qu'il eraiLreYêLnd J(l. ~ ianalured e parti· ... · 

1 .Analy.!e raisonnée des obs ~r alw1u de1 lrib. , p. 41. 
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Mai c Lt m ctificaLi n · ul 'aunevi, ed i· u ion au 
co n ·cil Etrit. M. L jJ rlin t J ub rL lui r pr hai-enL: 
1° de l'.naturcr le mini L're 1 ourLicr, lui que 1 

marché ne e co n mm crait plu · par ux, cl ~ue le. 
pa rti e at1raient la hco llé ]e e rélracL r ; 2o der n Ire 
inu til~ l olliga ion d t nil' de lin· - de uiLe ot s:tn 
blanc offi 'l ot pour déjouer la fran e; o enfin d' être 
impo ·ible lit où il y~ un orand mou v menL d'afiair . 

)M. Regnault de aint-J an-d' \.n rre ly L n.m b a~,;èrc 

ap pu ·aient ln. propo iLion 1 la commi ion, en opposant 
le. rlan gcr ~ j rrnal ·, s par le co mm erce qui l.cHti nt. r' ·ullcr 

du rej t e la. co n li li on . Sor leur b ena Li on , la non-
elle rédaction fut maintenue t rl ev int le dt oit ommn .1 

~insi, le bor ercau lu ourtier ne fait pr U\ clc l.:.t 
etltC q ~w i l parti l' ont re pecLivement ion•\ ü 
'mble · s-lor. que l' cxige n e de C8Lt.e cond ition cli p n

sait le ll':ri la.teur ùe ' n xpliqucr ar le bonl ereau 
si gné par le parti ·t moin s une atte talion un témoi
gn:-~oe , qu 'no' 'ritable acte cl ven te, lon t 1 ignata ire· 
ne pou rra i c n L r · co cr l' a ul or iL é. 

Mais 1 silence de la loi ~ùt pu au tori :-;cr l prétcn Li on 
d , 'oir, dan le bor·d ereau "m~né ex ln . i'ement lu 
onrLier, la prou re d0 la ven te , cl comme le législateur 

ne l' en tendait pas ain ·i, il a 'oulu pr·, enir tou l clif1I-
cultés en formolant et préci ant sa pensée. 

3[(.5. - L'abse nce c1 c la ignature de rnr Li e ur le 
borel reau nLr a.i n e- t- e ll ~: fatal ment le rej L cle la préten-

1 Prn è -Yerb3\ du 20 j:mvicr 1 07' n°8 :-3 e1 sni\· . Locr. 1. 17, <11f- t. 
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ti n f n léc ur l'cxi .. Lcn c la ' ntc de L 11 orto que 
ju 0 no pui cn L re nn ailr · 'llc-c i 

l cxécul ion? 
L'.tf Hm:ltir Ill.~ nn:.Hlr:til 1~ 1 'liS·, dll l'rri,' lalcur 'L 

irait an cl là. d ; n i1 l nlion. on lut 01 iqtJ , c mm 
!'ex p1·ima1t le princ art;hichanccli r , a été 1 pro ·rir 
t ule règle ab ol11 , li ant l Il ment lc jug qu'il ne lui 
eraiL plu [ crmi d' ·conter L d ui\r le in ~p iration 

1 a con ci JC , J e~ xi gc n ·c · d l "tquil.,. 
Il '·n rapr or 1c t nlj dun c !L 

lan toute le h ·polh" 
fait, j son aprré .iaLion 

l' rti ·le 10 fai 'anL un e 

cnldu 
bord ereau non . irr né p:u 1 pani c , il n cxi : tr. ] · 

grave, , pr6 i , cl c ncor(lan t , comprenclr:1it- n que 
lc jug dût le mé onnatlrc et n r'cu.er l'aulorit1~ ? 

... Ain i, l 'irrùrrul::lrilù elu 1 rdcrcan n'a 1 a. rl'nu tre r·
. ullal qu c.clni- i. La ignaturc de partie lui r.ùt ~onné 
le carac l ~ re de preuve po itiYc, l xi..l nr tl ~" L Y nt 
en eùt été la con équcnce imm édiate, forcée, . an qu'i l 
l'üt néce ai re de fournir cl' au lrC prOU\ à l' appu i. 

L'absence cl e signatu re loi enlè' e toute force probante. 
La ' ente reste en l' ~ L a t de pure nll éga tion ùe la part de 
' ·lni 1ui ' n pr·,a.uL, il cra -.-lor obligé de I' :, Lablir 
par tr uL autre mode cl 1: nY aclmi ' [ar l'arti 1' 109 
no tan mcnL Dar la pr 11v' t "\ timonialo. 

La parti pourra c1 r.(' n np p l r an t'moicrnélge d 
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l'inlermédiaire quian' ooci'• le marh' toul u m 1n 
'La er la in 'rit; du bord re u nr le p1 · omption. 
ou de [HCUY ex trin · qu vs, ct si 1 ir ·on 1an 
donnent au jn ge lac n' i lion le la réalité t de la in
c' rilé de l'opération , on dcroir cra d' en re onnailr t 

'en on lat rl exi ten ·d' n rlonn rl x ~ uti n. 1 

h:6. - M. D~ f rmon pr po ~ ait de n exio r la · i ~ n a-

tur de parti ur le bordereau Jlle lor qu'il n') tl p a~ 

eu encore lin·ai on, ar, di ait-il jl ne faut pa. qu e 1 
bor 1 reau irr ·gu li r pui dé tru ir la ' en l . 

' ·la 'Lait i natur 1 Jl 'indui·aittell...m enl elu fait 
qu 'ou n'avait pa ù 1 exprim er dan la 1 i. Lor~ JU C la 
·h o:c vendu e a ét' lirr 'e d'un •'té , 1 eu e de l' autre, il 
ne p ut plu arr ir lù plu u m in de régularit' lu 
bor kreau. La preuve de la vente qu n voudrait y ·b er-
hcr ne r' ·ulte-t-elle 1a le l' x·culiott 1ui lui~ 't ' 

dont éc? 
Le réceptionnaire 1 rélcnùra-L-il 1u' il n e ·t èl 1 i qu e 

d'une coo ~ i gn a ti n ou cl' un dépôt· · 11 all égati on ne 
p urraiL être accueilli e ne 'il en tronv::~iL la r··alit'' el 
la in GériLé. lie l clifficile d'aclm ettr qu' l 111 e op é. rali otl 
ùe ett nalur ne lai ~ e ra 1uelqu c trac oiLd an la 
·orre pon~ an ce, oiL cl an le caracl èr d 1 ré.' dent. 
relations, soit dan ~ le · non ciation de la fa turc accom
pagnant l'envoi, ou l' ayant pr' c'du u uiYi. 

3~ 7. - La loi fai L r · sullcr la pr u' e de la. ' en le de la 

J Orléans , 31 janvier t 817 . 
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r · c p Lion de eHe- i an prote tati on. L' n pourrait 
, ' 'tonn er qu' elle n' ait a allach' 1 m·m fi la celle 
de la marchandi c. Mais cela expli 111 par la nature 

e cho e , par le dé ir le pr'v nir un e fraud e. 
uppo z un en oi en on ianation ou en lép t. Un e 

bai e con ·id'raùl \ enant à e réa li er, l ' xp 1iLeur 
aur:1 it pu voulojr faire con id ··r :'l'opération comme un 
\'COle , en C011 5 . 4u en e ad re ~ l' une fac ture d nn ·e 

en après r arri · e de la mar han di eaux main dn de -
tin ataire. 

i la réception de éelt e-ci a\ ail été on iclér e comme 
preuve de la. vent , c de Linvt.aire trou' raiL a helcur 
a\ an L J'avoir te mi n cl · meure le roL C' L r contr 
ce lL qualil' eL 1 l nn ,. h l opérati on on' 'ritabl e 
rac t're. 

ette mi e n demeure, en fi'et, ne peuL ré uller qu 
de l réce Lion de la fac ture . S in di a ti on livulguen L 

le pr ' L ntion le l'exp 'dit ur et, 1 donnant le mo. en 
de le col Lredire, en i m po en t le de oi r. 

L rai on t ln ju Li ce ' ou laient don c qu e 1 preuve de 
la v nte ne indui 1t qn rln il nee et elu défaut de ré

clamation qui aurai nt uivi la r· eption de la fac tnr . 

· 48. -Ain i :1 qu elque époque que la marchandise 
ait été re. uc on ne pourra la con idérer comme rrou
' "tn t la ' nt q u i ell e a. été ac tom pagnée ou pr ' c · dée 
ùe l' en\oi t le 1 r· eplion d 1:1 fac ture. 'i l'un e l 

l'autr ne e onll''• ali :: ~ q c plu l:uù, les proLe Lalious 
imm 'dialement fail , la. non- a ccpléllion tl la facture 
·ou traironll liti ae a l' mpire c1 notre arLicl ·109. 
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349. - ou 'on. indiqué la conlrovcrse qui s'est 
étab li ·or la que Lion d voir i relati,emenl à l'indi-
alion du li eu du payement, l'acltetcur ·doit prote ter 

dè' la r ·cep ti on ùe la facture, ou s'il peut altendre l'ar
ri\ 'ede la mar handi~e. 1 

Le molif · dont on étaye cc dernier sens ne pour
raient même être in oqués <.lan notre hypoth~se. Celui', 
en etTeL, qui n'a rien chelé cl à qui on 'icnt dire, je 
vou ai venùu telle cho e, no aurait hé iler. La \'Ue de 
la marchandi e annoncée t expédiée ne lui appr ndra 
rien, il n'a ùonc pas ü l'attend re. 

On conçoit j u qu'à un certain point la conduite con
traire lor qu'il 'agit lu morle-d'exécution à donner à une 
'cnte certaine cL r on nu · . Mai i on exi tence est dé
ni ée , la qualité plu on moin av~nlageu c <le la mar
ch ndi o e t r( rt indiiTérenLc. Qu'importe, en eiTet , que 
la rn arch ndi e exp ~tliée oit bonne o 1 mau ai c .. lor -
qu'en fait 1 d "' Linalaire n'a rien lemandô, ri n acheté? 
Or, corn ment p LlLTa-t-illc pr 'l nd re i , re ce' an t facto re 
à un a hat qu ' il ne pouvait même out on net~ .il ne s'cm
pres ede r 3clamcr cl de prote ter immé liatemenl t on 
quelque sorte courri r par ourn r? S il ga rde le silence 
ju qu'à l' ar rivée d marchandis s, le refus qu'il en fe
rait con ti tu erait une difficlllté m· l' xocuLion elu contrat, 
mais n~ aura it annlll r l' eJT t le la r connai ~ance ta
elle de on exi L ,nee, ré ultant de la réception de la 
facture san:, réclamation ni rrote tation. 

l Sttp., n°' 322, 323. 
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300. - CeLte r ·~rie l L1 c ptibl e cl' ~tre mo ifiéo 
pélr la nature r· ell e d l O[) ··ra tion par la qualité d ::) 
parti e . 

Le commi ionnaire à la en Le, quoi 1ue agi ant en 
on nom ersonncl, n'en o L pa moins un impie man

datai re à l'· gard de son commellant. Or, il arrive ou
vent que c lui-ci , qui ignore au moment le 1 expédition 
des marchandises quels en . eron t le a he leur , le 
facture simplement au nom du commL ionnaire, qui 
par(.ît ainsi un acheteur ordinaire. 

Pourra-t-il, ln. bai e m·venant, lui allril uer cette 
qualit0 et l'induire le l'acceptation cle la fa tur ? Non. 
é' idem ment, ar ce er ait l'alJt ri er ·id ··na Lu rer le on
tral; non ncore, par e que l'acce1 talion de la facture 
ùe la part du commi, ionnaire n'a \Lé -t n'a pu •tro que 
l'exécution ùonnée a la mi sion qui lu i était con fié . 

3tH . - Mai on comprend que Ia réa li Lé dr- ce tte 
mi sion doü être acqu i e oLi prou vée par elni qui n 
all ègue l exi tence . S'il e._. t ration nel ct juste que le tom
mi._ ionnaire ne pu i se être r'•puté ach teur , uivant 
l'intérêt du commettant, il erait inique quo l' ach Leur 
pûl à sa convenance répudier cette qualité et se parer de 
celle de commi sioonaire. 

Les ju ~es ne peuvent clone se prononcer qu'à bot1 es
cient, et sur la prctn e du caractère ré l de l'opéra lion. 
Cette preuve ré ultcrait naturellement ùes termes de la 
con ven ti on , i le parties avaient constaté leurs accords 
par écrit. 

A défaut, on pourra l'induit·e de la nature du corn-
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merce de parti e · de la qualité ùu commi sionnairc 
hez le r ce plio n nair~ · de précédents; de la corre pon

dao c ; du r· gtemen L de co rn pt s de v nte antéri eure
ment opéré , qu i énoue rai nt et a.dmellraienL oit un 
ommi swn, oit un d 1. croÙ'e. 

En eiT t, d l'ach Leur au v od eur, la bonification con
venu e et a optée ne con ·-titueraqn'un e compt > ctfigu
rera on cc tl quali flca ti on. Il ne pet1t 'eni r à la pen éc 
de l'un cl exi gèr , à celle de 1 autre d'accord r un droit de 
com miss ion qui n peul t trc que le alaire des peines 

t oin. de \'intet·mèdiail' qui a rappro hé les parti es et 
a amené la cont:.lu ion du mar h · ; la tipulation de cc 
dro it e L don c xcltl . ive d la 1ualiLé d'a hcteur chez ~ on 
bénéficiaire. 

35~ .- e qui e t \l'a·i pour le impie· droit de cam
mi ion,\ ' ~ t à plu · forte rai on pou1· 1 ch~ cro ù'e, lui
ci n'est n fT et qu e le prix en ·change cl uq u l le corn mi -,. 
.ionnairegaranLiLi a ol vabilité de achet ur il\ c le quel 
il a tra it ~ de la. mar ~h a n d i ' e du co mm Llan t. 

Sa tipul ati on, a ceptée p L~ r elui-ci, ne perm ettrait pa . 
J'hé it r sur a quali té ; comme nt ·on ilierait-il le dû, 
croire a\ er, ~ a pr lention d'avoi r été Yendeur? i\Iai 
vendeur, il demeurait ab olum ent · tr anaer à la re\ ente 
et n'a, ait ni ~t 'enq uerir ni à ' in quiéter de la ·olva.bililé 
le a heteur pour (llüi cl one n xi g -t-il t en paye-t-i l 

la gara.n Li e? 
Nou avons don rai so n ùe le dire, la on es ion d'un 

droiL de commi iou, c Il e ù un dt' croil'e, fixe le c rac
tère du contrat, la quaJit :. ùe parli e . . l./ ,xpédiL ur n' e. t 
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qu'un commelLant, le destinataire qu'un commissionnaire, 
quels que soient d'ailleur le termes de la facture. Donc 
l'acceptation pure ct imple le celle-ci , la réception ùe la 
marc han di elle-même ne. aurait con ti tuer l'un' end ur, 
l'autre acheteur, et lonner li eu p r conséquen t à l'appli-
·alion de l'article 109. 

353.- Le législateur, qui règle pour l'acheteur l'effet 
de la réception de la facture, e tait ur celui que son. 
envoi produirait contte le Yendeur, c' st 1u'il ne pouvair· 
être f!u'on pré\ît que celui-ci, après cel nvoi, ·dénierait 
l'existence de la vente. Toute tentative dans ce sens 
serait v ai ne, eL viendrait fatalemen t échouer devant la 
preuve écrite du contraire qu'il aurait lui-même fournie. 

La facture, en effet, i elle ne fait foi contre l'acheteur 
qu'après son acceptation, lie obligatoirement son auteur 
dè que, l' ayant revêtue de sa signature, il l'a envoyée au 
d tinataire. Pour ce qui le concerne donc, on ne saurair 
sans mentir à l' é\ id en ce refuser à. la facture le caractère 
d'un titre dans le sens que la loi a.Uache à ce mot. 

3tst1. - Ad faut de titre, en l'ab ence de bordereau 
régulier ou de facture accep tée, la preuve de la 'ente peut 
se pui er dans la correspondance et résulter de ses · in
dicalio ns. 

Les transactions commerciales ayant li eu le plus son
ven td'nne place ur l' aulre,il est difficile d'admeltreqn'on 
ne pourra pa en saisi r la trace cl an les lettre don L 

elle seront devenues l'o c a ion. La correspondance ne 
pouvait donc '\tre omi e dan l'· num :. ,-a lion des mo le 

~8 
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de preuve admissibles. Elle en est en r' alité le plus pé
remptoire, le plus décisif, car on pourra y ais ir l'opéra
tion dans son origme, dans ses conditions, et n déter
miner le véritable caractère. 

355. - Est-il indispensable que celui qui se prévaut 
(le la correspondance et qui justifie par son copie de 
lettres, soit de son acceptation, soit de la demande) pro
duise l'original de la réponse ou de la proposllion de son 
adversaire? 

Il est é ident que la vente n'est parfaite que par le 
concours des "\.Olontés; q,ue par conséquent celui qui 
excipe de l'upe doit établir l'autre. 

Mais il ne faudrait pas que celui qui reçoit une de
mande pût, en négligeant de répondre, se ménager le 
moyen d'exciper de la vente en cas de baisse ultérieure, 
de la dénier en cas de hausse. La loyauté commerciale 
lui fait un devoir de s'expliquer, et l'inob ervation de ce 
devoir pourra, dans certains cas, le faire considérer 
comme ayant consenti et accepté la proposition : Qu.i 
tacet consentire videtu1·. 

On n'a jamais hésité en commerce à appliquer cette 
règle et à tenir comme acceptée la lettre non répondue. 

On pourrait vouloir expliquer le défaut de réponse p r 
la non réception de la lettre, mais ~'usage commercial a 
en quelque sorte prévu cette excuse et a tracé les condi
tions de son admissibilité. 

Ainsi l'écrivain qui n'a reçu encore aucune réponse 
ne manque pas~ en écrivant de nouveau, de s'en référer à 

a leltre précédente qu'il déclare confirmer en tout on 
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on tenu. Si celLe 1 tlre n'e t pas arrivé\ son destinatair 
ne manquera 1 a: de sen plaindre en r pond nt :t la e
conde, et ' il n le fait pas) son silence ne peul "tre on
. iclér · que comme l' a\ eu de a réception . 

3ts6. -Le tribunal de commerce du Hâvre fai ait 
une remarquable application de ce tte doctrine, le '1 IJ.. jan

i ~r 1840. 
((Attendu, i ait le jugement, que l'arti le '1 09 lu 

Code de commerce, qui indique les di\ ers mode de on.
tater le achat et vente, li poe qu'il· peuvent l'Jlre 
pa1· correspondance; qu'en effet ntre de m·:li on. qui 
rés ident Ul' de place ùiiTérenles, lesafTaire 1e plus im
portantes se traitent par lettres an qn'il soit néce saire 
de recourir à. d'autres ades · 

<< Attendu qu'il e ·t clan les habitude d'un négociant 
JU'en écrivant à un corre'" pondant 1ui n'a pa~ accusé ré
eption de lettres qui lui ont été prée demment ad re -

sées, de c réfét· r à cc mêmes leltres, u d'en confir
mer le con tenu ; 

<< Attendu qne lorsqu'un négociant répond à une lettre 
qui sc réfère ·l nne autre pr~c"c1cmment ·crile, ou à plu-
ieur autres CJUÏ se ont référées l'une a l' ulr , et 1u'il 

etain i mis à. même de voir i toute lui ont parvenue , 
i 1 ùoi t, i une de ce l tll' lui a manqué, en donn r 
connai ance à son orre l onLlan l , que s'il ne 1 [ail pas 
il j a cle al art aveu d la r· plion de la lettre c1onl. il 
n parl e 1 as; 

« tl nclu que ces u~ages, on a rés paL' une longue 
pratique, ont été établi clan l'inlér·~t elu commerc ; que 
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le bon ordre qui doit pré ider a la mar he des aiTairc et 
à la régularité des opérations ne permettait pas qu'il en 
fùt autrement; 

cc Attendu dan l' espèce que Lefè re, Vidal etCiejusli
fLent suffi mment qu e l'aŒaire des 25,000 kilog. huile 
de haleine u navire le Georges, 1ui donne li eu au pro
cès actuel, avait éL · par eux pro po e à Du puis Potelle 
14_. eL '18 mar 1838; qu' Hs lui av ai nt annoncé, le 28 du 
même moi , l'application qu'ils lui n fai aient ; que de 
leur part tout a ét · régulier dans leur. actes et dans leur 
corre pondance a ec Do puis Potel; que la même régula
rité n'a pas exi té le la part de eloi-ci, qui a sou enl 
lai sé ans répon e de nombreo e lettres de Lefèvre, 
Vidal el Cie, et qui ayant à répondre à une série de let
tres en passe plu ieur entièrement ous ilence; qu'il ne 
peut dépe dre d'on corre:pondant, n s'ab ~ tenant de 

. répondre ' certaines lettre , d re' enie plu Lard sur ce 
qo elles contiennent; et de faire remettre en question ce 
que les maisons qui les loi a ient adre e a' aient dû 
considérer comme chose arrêtée et bien entendue; 

cc Attendu que des faits de la cau e et de l'examen 
attentif de pièces remises par les parLies, il ré ~ultera 

pour tout n · gociant la con iction qne la vente des 
25,000 kilog. huile de baleine, du navire le Georges, a 
été réellement faite par Lefèvre, Vidal et. Cie, et agr · ée par 
Dnpu i Pote!; que s'il en a été autrement dan r esprit 
de celui-ci, il ne aurait imputer qu''\ lui-même d.e n'a-
air pa réclam~ l'èn' oi d'un luplicata d la lettec du 

28 mar 1838, qu'il prétend ne pas avoir re ue. ,, 
Nous n'avons pas à insi ter ur la gravit' réelle de ce 
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con id· ration , nr leur é' identc rationnalité. En eff l , la 
première cho e que fera un n ·go iant à qni on · crit : 
Je vo~ts confinne ma Lettre d''ltn tel jour, dans tout 
son co1 tenu, 'il n'a pa re u cette l ttre, er de l é
clarer en r'pons et d'en r clamer un duplicata. i, ré
pondant à la econde, il etait sm· la première) c'e t qu'il 
la connaît ; ' t qui l'a re ue; on ne aurait dès-lor 
l'auLori er à d ·nier lu lard celte réception. 

Le ju rrement n pouvait donc qu·A Lre co nftrm.é, ille 
fut en ciTct par arrêt de la Cour de Rouen, du 9 mars 1840, 
avec adoption de n1otif .1 

357.- Ain i la cotTe ponùanr,c I ra d'un pui ant 
econr pour r oudre le difficultés que l'exi tence de la 

\cnte peut faire naitre, le défaut clc réponse pouvant 
équivaloir à l'accepta ti n de l.a proposition. 

Que si la lettre Je. dem ande ou l'oiTI e a ét · r pondue, 
on n'aura plu à recher her que le concour cle olonté 
et à fix.cr le moment auquel le contrat est de\enu parfait 
et définitif. On uivrait alors les r'gle que nous avon 
plus haut rappelées. 2 

358.- Quel sera le tribunal compétent pour e livrer 
à cette recherche? 

L'article 420 du Code de procédure civile attrihne ju-· 
riLli cLion au juae du li eu où la prome se a été faite t la 
marchanclise livrée, ou à c lu · dans l'arrondis emenl lu-

1 J. D. P., 2, i 840, 686. 
1 N° -100. 
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uel le pa y ment do it être effe cLu · . • \u ·un lou Le ne au
rait donc surgir i la cor re ponclanc r'•glail xpli il -
ment toutes e ondition . 

" il n'a ri en élé tatué) le li en u pa emenl sera l cl -
mi il e de l' acheteur ; celui de la livrai· n, le domicile d 
ven] ur, t l'on ou ti endra que ·e dernier e t · ~al em e nt 

le li eu où la prames e a · t" faite. 
J1ais, dan la. ven te par or re ponùance , le li u de la 

prome se e t celui où l'oiTf'e ou la demande a été ac
celJlé . 

Donc la. pr messe ra réputée faiL au lom icilc du 
vend eur , lorsq ue l' a heleur, prenant l initiative, Ini lon ne 
l'ordre de lui expé ier tell e march:tndi e ~t tel prix, et 
qu e le vend eu r déclare accepter ou a cer Le la lemand e 
en expéd iant immédiaL ment. 1 

Par contre, le li eu de la prame -e era le lomicil cln 
. ' endeu r si, rece ant une offre de la parL d\1n né?ociant 
il l' accepte; en con ér1uence peu imporlerail que la 
livrai on eùt été faite au domicile du vend enr. La double 
condition exigée par l'ar ti cle h.20 ne se rencontrant pa , 
le."' difficultés snr l'exi tence ou l'exécu tion de la vente 
11e peu ent être déférées qu'au jnac du domicile de l' a
cheteur .i 

309. - Du principe que la lettre missive ne lie celui 

1 Douai, 24- m. i ·183:1 ; 13ordc:1Ux, 1 t:i d · cmbl'c 1 31
' ; as s., t 7 juil

let 1810. 
~ Paris, 23 novembre 1841. J. D. P., 1, 1 84~, 71~; Toulouse, 22 

j uillet 1807; Melz, 50 novembre 1808; Bordeaux HS décembre 1835; 
Limog~~ . 18 février 1821. 
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qui l' a écrite que lor qu'elle e L connue de c lui à qui 
el1e es t ac1re ée on a voulu indu ire que l'acce[ taLion d 
l'oiTre ou de la demande n'inter' ient qu'au lieu où elle 
a ét' con nue de l'auteur de \ une ou de l'autre, pui que 
ce n'est qu'à. ce moment que l'acceptant e t d 'finitive
ment obligé. 

La Cour de Colmar a condamné cette pr · tention. Elle 
jugeait, le 17 f'vrier 18~0, que, dan un marché qui e 
fait par correspondance, le li eu de la prame c lan le 
ens de t'article 4-20 e t celui d'où part la lettre ac eptant 

l'offre de confectio nner ou de vendre, ct non elui où 
l' auteur de cette offre a connu l acceptation bien que 
ju que-là il dût ignorer i le contrat qu'il av aiL pro po · 
était ou non resté ~t l'état l'un imple proj et . • 

Celle doctrine es t juridiqu , l'igno rance de l'accepta
tion ne produit que l eŒct que nou a on ignat·· à 

avoi r: la faculté pom·l partie de se rétract r. Mai 
lor que l'a ·ceptation arrive b rélra taLion n'a pa u 
lieu, elle ne peut plus être ffectuée, et le ·ontrat a a qui. 
tou te a perfection. Cette perfection, c'est l'acceptation 
qu i la lai a donné , il faut don se reporter au li u où 
elle- ·i s'e t réali ée et ce li eu n'e t ct ne peut ~tr tn 

le domicile de l'acceptant. 

. 60. - La ven te Lraitée par commi ' oyageu r a c 1 

de particu li er qu'elle e t toujonr rovoq u· epar le ven
deur . L'offre e L transmi e directement par mandataire 
au lieu de l' ' tre par lettre. 

'J. D. P. , 2, 1840, 184. 
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Il semble donc que l' acceptation donnée au li eu où se 
pré en te le co mmis \O) agcur, et qui n'e t au tre que le 
domicil e de l' a heteur, dev rait fa ire cons idérer ce domi
cile comme le li eu de la prame e. 

Aucu n doute ne an rait 'é leYer ile commis voyageur, 
repré entant nn fabri ant ou une mai on de gro , a reçu 
le mandat de endre pour compte de l'un ou de l'autre. 

Mai~ cc man ]at peut ne pas exi ·ter, il e t des commi 
vo)ageurs qui n'ont d'autre commi ion que celle de 
recevoi r d s ordre , de les lransmeLLI'e à le.ur mai on qui 
se réserve la facullé et le droit do le accue illir ou de 
refu3er sa ratification. 

Cette hypothè e ne préseut , a' ec la command e que 
l' acheteur ferait spontanément, d'autre différence que 
celle-ci: rordre est donné de vi'e vo ix au lieu de l'être 
par cane. pondance, l'ofTe t doit cl' -lors être identique, 

. c'e t-à-dire que l'ordre ne sera définitif que s' il es t 
accepté, et q oe le lieu de l<J pro me se. ora le domicile où 
celte acceptation e sera réali ée .' 

La détermination du lieu de la prame se, dans le 
ventes traitées par commis \'Oyageur, tient donc non
seulement au caractère du marché, mais encore à la 
nature des pou\ air donnés au commis voyageur. 

Bien en tendu que l'abus que celui- ci ferait de se· 
pouvoirs lieratt la maison qu' il rep ré·ento . Ain i, si 
chargé de recevoir et de transmettre les or lres et pro po i
Lions d'achat, jl consenta it une vente pure et impie, 

1 Cass., Hl rléccmhre 1821; Montpellier., 3t décembre ·J 826; Poiti rs , 
11 juin t829; Bordeaux, 4 avrill842, J. D. P .. i 12, i58. 
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1 'acheteur serait fond é à en exiger la pleine et en tière 
exécution . Le patron ne pourrait en èlre di pen é que 

ar la preu'e que l'acheteu r a connu le ouvoil" du 
commi voyageur, et e t cicmment a oci · ù l ur vio
lation . 

361. -Ladi.·tinclion que la jurisprudence a on acrée 
t repo u ée par M. Orillard . Cet honorable juris on-

ulle, dan son Tl'aité sur la compétence co1nmerciale, 
c nsid ·re, comme conclu au domi ci le ùc l ' ach e teu r~ le 
1nar h · fait par commi YO) age ur , m ·me lan l'hypo thè 
oü c.e commis n'a que la mi ion de rece' air ùe ordres 

ons ba on nolre opinion, en ei ne-t-il, ur le motif 
que la ralificàlion éq uivau t an man lat, et que le diffi
culté nombreuse que fait naitre l'op inion con trair pour 
la vérification du mandat donné aux Yoyaacur ne se 
r,encon trent pa dans notre mani re de 'air .1 

362. -- Le désir Je faire disparaître l diiTkulté 
que les tribunaux peuvent rencontrer dan l'exercice de 
1 eur mission e t ce rte fort recommandable, ct a r ·ali a
tion serait un signalé bienfait. Mai ncorc rau l-il que 
cette réalisation pui~ e s'éla)er en rai on el en droit, ce 
qui, dans l'hypothèse , ne nous paraîL pa ad mi si ble. · 

No tons d'abord qu e l' opinion de l\1. Orillard suppose 
r1ue le traité a été ratifiè, et que le ùifficult' s ne s'élé\ en t 
que sur l' ex.éco tion. Or, il peut 'agir de to ul autre cho e, 
le patron peut nier la vali li lé du marché, en méco nn aître 
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l'existence. E'iclemment il n'y aura pas, dans ce ca , 
ratific.ation et par conséquent mandat et le motif invoqué 
par M. Orillard, on ne pourra ni l'ali' guer, ni s'en pré
valoir. 

L'erreur de ce jurisconsulte distingué est de donner à 
l'acte du patron une qualification qu'il ne comporte pa . 
Une ratification uppo e un enga~ement préexistant au 
nom de c.elui qui est appel· à la consentir. Or, dans notre 
hypothèse, il n'en exi le aucun, pui 1ue la mi sion unique 
du \Oyageur e t de transmettre l'ordre qu'il reçoit, et de 
le ou mettre à l'approbation de sa maison. Donc, en 
donnant celte approbation, celle-ci ne ratifie pas, elle con
tracte un marché qui n'étaitjusgue-làqu'un simple projet. 

En d'autres termes, dans les conditions que nous up
po·on , le voyageur n'est que le porte parole, que l'in
Lermédiaire entre l'acheteur et le vendeur; le premier, au 
lieu d'adresser sa proposition par lettres, la transmet au 
eco nd par l'entremise du voyageur, il est donc im pos i

ble de distinguer entre ces deux cas, et si clans le premier 
il n'y a contrat que par l'acceptation de la pro po ition, et 
si le lieu où elle e t donnée est celui de la pro me. se, il n 
saurait en être autrement clans le second. 

363. - Au reste, quoique graves, les difficulté que 
soulève la nature du mandat du VO)é!-geur sont loin d'être 
insoluble . La qualité, le genre du commerce du patron; 
les faits et circonstances; les termes de la irculaire 
annonçant l'arrivée du commis ; ceux dans lesquel 

,l'ordre a été donné et pris, sont autant d'élément de 
nature à éclairer le juge et à former a conviction . 
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Ajou ton · que Ja détermination du li eu de la pr 1me e 
n'a bi ,n oment qu'un fort mince inVr't. Ou importe 
en eiT t, rtu'elle ait été faite au d mi cile de 1 a h Leur, si 
la livrai on cl v it 'eiTectuer à lui du vendeur, ou 
réciproq uement. L juae n'es t· compétent que ile li eu 
ùe la promo o e t en même L mp celui oü loil e fair 
la li Hai on. 

Il n uffit donc p de prouver que la proill \ .. a été 
faite ici ou là, il faut encore 'tablir que la 1ivrai ou devait 
'y effectuer. A défaut, l article 4:20 e ' l in applicable el 

la com péten ce tlétermine par l s principe gén 'rau: , 
à main que la On\ention, en fixantle li eu elu pa) emeut 
attribue jul'idiction an juge cl ce li eu . 

36a .. - On s'e t deman lé, clan· ·e tlerni r a , i ce 
juge pouvait connaître du liti ge lor qne l'une de parties 
méconnaît la vente et en déni e form ellement l' exi L nee ? 
La négative est nseigoée par M. Pard ssus} · 

Cette opinion pourrait paraître contestable· on pour
J'ait objecter que dan un e matière où la preuve t . Lim -
niale e t de droit commun, tout ce qui devrait r nlter de 
la dénégation du contrat e t l'obligation, pour c lui CJUi 
en allègue l'existence, de prouver son allégation, qu'en 
con équence le tribunal jovesti ne devrait se de sai ir 
qu'à défaut on en ca d'insoffi ance de la preuve, soil 
quant à l'ex isten c elu marché, oit Ql!ant à la détenni
nation du li eu du payement. 

Ce ob.iections n'ont aucun caractère juridique\ jl est 
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d0 principe que la Gom 'tence clll juge doit être préala
blement étal lie: Pr·iusd fudice q am de lte. r, celle 
que l' article 4.20 au lori e t exceptionn He, Ile ne peut 
donc e vérifier C}U e dan 1 onüi Lion exig · e par et 
arli le lui-même, c'e t·à·dire qu' il f ut que l'exi tence 
de l'opération et la létermination du li eu du p ) ernent 
soient acqui es L ét bli e ... 

La dénégation de l première en traîne forcément celle 
de la econdc. Le demandeur e t clone réduit à le prou
ver l'une et 1 autre, mai a pr · t ntion ne re po ant ur 
aucun titre, ne con litue plus qu'une act ion purement 
per annelle dont le mérite ne peu t Atre apprécié que par 
le j nge du défendeur. 

Le contraire. a été admi par la Cour d'Orléans, le 
16 jnin 1808~{ et par laCour de Pau, le 14. mars 1859. 
Mai ce dernier arr"' t, étan t devenu !.'objet cl'nn pourvoi, 
a ét · ca é le 17 a' ril '1860 pour fau se application de 
l'article ~.20 et violation de l'article 59 du Code de pro
cédure civile .' 

Dans la note dont il accompagne cet arr At, M. Dctlloz en 
indique une foule d'autres de Cours de ca ation, de Be
sançon, Lyon, Poitiers, Limoge , jugeant uniformément 
qu e l'atlrihution c1e compétence faite par l'article 4.20au 
triounal elu li eu du payement est ubordonn · e à la con
düion d'un payement à eiTecLoer, que dès-lors, si l'exis
tence et la validitè de la con ven Lion. ont mi es en ucs
tion, te·Iitige doit êlre parLé, conformément an droit corn-

1 D. P. 58,~~ ·187. 
1 Ibid. , 60, 1,.159. 
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mun, devant le tribunal du domicile du défendeur. C'est 
ce que la Conr suprême consacrait de nouveau le 18 juin 
'18611 .t 

365. - L'article 109 inscrit les livres ùes parties au 
nombre des éléments de preuve des achats et entes. L'o
bligation faite aux commerçants d'avoir des livres, d'y 
in .. cri re jour par jour toutes les op· rations rendait ces li
vres de document qu'il n'était pas possible de nèg1igcr. 
Comment en effet hésiter, si la con' en lion alléguée était 
mentionn ée dan les 1ivres respectif des parties. 

La disposition de l'article 1109, en ce qui con·cerne les 
livres, était d'ailleurs la conséquence forcée de l'article 12 
du Code de commerce ; celui-ci, en eiTet, confère aux 
juges la faculté d'admettre les livres pour faire preuve en
tre commerçant pour faits de commerce. Or, l'ar
ticle 109 ne s'oGcupe que des achats et ventes de négo
ciants à négociant . Il ne fait donc en réalité que consa
crer la faculté déjà concédée par l'article 12. 

366. - Toutefois, l'exercice de cette faculté ne peut 
s étendre au-delà des limües tracées par l'articte 1 !~ du 
Code de Commmerce. La communication des livres ne 
peut être demandée et ordonnée que dans les cas qui y 
sont prévus. Nous avons déjà.. établi le caractère limitatif 
et restrictif de sa di position.2 

. 

Dans tous les autres cas, le droit des juges se restreint 

t Ibid. , 61, 1, 42'"· 
~ Not1·e Comment. de l'art. 14-. 



BUAH

U6 CODE DE CO~IM., UV. 1, 

à ordonner la représentation des livres pour en extraire 
ce qui concerne le différend. ous renvoyons à nos ob
servations sur les règles à. suivre dans r exécution de 
cette mesure. i 

La communication dans les cas prévus, la représenla
tion dans les autres, n'a pas besoin d' être provoquée, 
elle peut être ordonnée d'office par le juge. Elle n'est en 
réalité qu'one voie cr instruction dont il eû L été irration
nel de lui interdire l'initiative. Lui seul, en effet, est 
dans le cas d'en appr'cier l'utilité, de juger de sa néces
sité. Il était don~ juste de lui permettre de suivre ù ce 
sujet les inspirations cle sa conscience et de se pro cu rer 
ainsi les moyens d'éclairer sa religion. 

367. - · Reconnais ons toutefoi que les livres, ntil -
ment invoqué lor que le marché â reçu un ommen e
ment d'exécution, eront d'un mince secom' lor· qu'il 
. 'agira cle statuer sur l'exi tence del 'ente. Bien son
vent, en effet, l'acheteur ne l'y inscrira qu'à la réception 
de la marchandise, et le vendeur qu'au jour de l'expé
dition, soit de celle-ci, soit 'de la facture. De telle so1·t 
que si l'un refnse de l'ecevoir, l'autre d'expédier, 1 s 
écriture. seront néces air ment muettes. 

Le contraire peut cependant e réali er. Le journal 
doit constater jour par jour toute le opération au fur 
et à mesure qu'elles ~e consomment. On pourra ,Jon , 
soit sur le journal, soit snr le brouillard qui sert à l r · 

1 lb·id,, at·t. 1~ l 1G. 
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diger, trouver la trace soit de la commande, mt de la 
promesse. 

Il peut se faire, en antre, que le contrat ait amené un 
payement anticipé de tout ou de partie du prix, Loul au 
1noins la création et la remise de traites en règlement. 
Dans celte hypothèse, la preuve de la' cnte résultera du 
li re ou du brouillard de caisse mentionnant le pa) e
rne nt, ou du livre des traites et remises constatant l'en
trée ou la sortie de celles données ou re_ ues. 

368. - Que les parties aie~t droit de demander la 
représentation du livre-journal et du brouillard, c' e t c 
qui ne saurait souffrir JJi difficulté ni doute. Le journal 
est obligatoirement prescrit par la loi. La prétention de 
n'en avoir aucun serait donc inadmi sible. 

D' aulre part, le brouillard est le véritable journal. 
C'est lui qui contiendra les opérations journalières qui 
ont e~suile tran .. crites sur le livre, et sotn ent plus ou 

moins longtemps après. Il pourrait donc se faire que le 
désir de discéder de rengagement eût fait sciemment 
omettre l'indication du brouillard. 

Celui-ci est donc le contrôle naturel du livre, l le re
fus de le produire ferait avec juste rai on présumer la 
fraude. 

La loi n'a nulle part prescrit ni le livre tle caisse, ni 
celui des traite et remi es. L'exigence de leur re pré en
talion offrirait plus de difficultés. Le refus d'y sati faire 
sera le plus souvent 'La)é sur la dénégation d'en avoir 
tenu aucun. 

On ne saurait légalement rien conclute de ce refüs, ni 
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prescrire la r pré en talion , i l' excuse alléguée ét(. it 
exacte et vraie. Mais si le contr ire élait acquis , ri en ne 
pourrait empêch r d'ordonner celle re pré entation et 
di pen er le commer ant d'y_ sali f ire. L'existence cet·
taine de livres imprimerait au refus de le représenter 
un caractère de déloyauté qui ferait naître les plus justes 
oupçons. La persistance dans ce lte voie pourrait donc 

faire consacrer l'ac tion, ou touL au moi nt autoriser le 
juge à déférer le serm ent à l' autre parti e. 

La prenve de l' xistence de livres auxiliaires est lais
sée à l'arbitt·age des tribunaux. Elle peut résulter de la 
po iLion de la partie ; ùe la n~ ture et ùe l'importance de 
son commerce ; de document éman és d' elle, et qui ren
draient celte cx.istence vraisemblable ; enfin des témoi
gnages oraux. i 

369. - Le 1 rnier mode que l' article 109 autorise , 
est la r reuve te Limoniale. Nou avons déjà indiqué les 
lifficulté~ què son admission souleva elles motifs qui la 
firent consacrer. 

Ce que l' article 109 saocLioHne , c est cette admission 
en principe, et non l' obligation ab olue pour les juges 
d'y recourir. A quoi l> on, en effet', la preu' e par témoins 
si la conviction des magistrat trouve de élémen ts uffi
sants dans les do cuments qu'ils ont son les yeux, dans 
les circon tan ces et fa.ils du proc · s? 

L'admissibilité de la preuve par témoins perrr el et 
autorise celle par pr'• omption ; par con équent de vider 

1 V. Not·te Comment des ~rt . 1 o el 16, n° 309. Caen, 24. juin ·1828 . 
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immédiatement le litige si la gravité, la pertinence ella 
ncordance de e pr;somptions suffisent pour fixer 

l'opinion du ju ge . 

Voilà pourquoi l'at li cle·1 09 n' autori "'e la preuve testi
monial qu e dan le c o " le lti b~ nal croi1·a de oir 
l' acbnettre. C' e t donc une fa ulté fJu'il conf' re, d'où la 
co11 · quence que le r jet le la demand , fondé soit ur 

l'inutilité de la preuv , oit ur ce que les fait coarclés 
ne ont ni pertin ents ni aclmi iul e , pourrait bien ons
tituer un mal juaé , mai jamai une iolatioo ou une 
fa us e ~:q pli cation de l' article 109. 

370.- L'applicabilité de l' arti le '1 09 entre om
merçan t e tau .i ab olne qu'·, i Jenle. Quid dan l'hy
pothè e 'une convention entre un co mm r ant t un 
non-commer .ant? 

Ge dernier, vendant e. récolte on ach tant pour ses 
b soin propr et per onn l et our c ux de sa famille, 
ne fait pa acte le commerce, H ne peut d s-lors êlre 
traduit , comme cl· fend eu r, que de ant le tribunal civil, 
et n' c t régi que par le droit commun. Il e .. t donc re ce
' ab l et fonc1 6 non- eul ement à exi ger un e preu' e écrite, 
mais encore à. réclamer la nullité de l' acte fait en contra
vention de di positions de atli cles 1325 ou 1326. 

Comme demandeur, le non-commer aut a le droit 
d'iove tir la juridiction orclin aire ou de citer d vanl le 
tribun al cle commer o. La ompélence cle celui-ci e t 
a lr:nise par la doctrine et la j Llri prudence, elle a on fon
demcnl dan la comm ercialité de l' ac te que le négociant 
accomplit. 

29 
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Si le non-commerçant opte pour le tribunal civil, le 
droit commun régit le litige. Ain i la lemande devra être 
écrite et la preuve testimoniale ne sera admi sib le que 
s'il s'agit d'une somme moindre de 150 fr., ou que 'il 
existe un commencement de preu e par écrit. 

Il en est de même des exceptions que le défende11r 
commerçant opposerait il la"demande, il ne pourrait les 
établir par témoin que dans les mêmes conditions. 

Si le non-commerçant s'adres e au tribunal de com
merce, il peut invoquer le bénéfice de la législation spé
ciale et justifier de son droit par lous le. modes de preu
ves, même par témoins, quel que soit le chiffre de la de
mande. 

Mais par une jus te et néce:;saire ré ci pro cité, le défen
deur commerçant jouira, quant aux exceptions dont il se 
prévaut, du même privilége, il pourra donc en juslifi r 
même par la preuve testimoniale. 

Il répugnerait à la raison de distingue1· entre les par
ties; de régir rune par le droit spécial, l'autre par le 
droit commun. Ce serait là créer une inégalité qui n'est 
admissible ni en équité ni en droit. 

Aussi la prétention con traire a-t-elle été repouss · e 
dans l'hypothèse suivante : 

Un commerçant poursuivi devant la juridiction consu
laire en payement du blé qui lui avait été Yendu et livré, 
soutient qu'ayant acheté toute la recolte, ll ne pouvaiL 
être tenu au payement qu.'après livraison entière. Sur la 
dénégation de l'importance de la vente, il offre de l'éta
blir par témoins. 
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Le vendeur re pou e c Lle offre co mm non-r ce ' al l 
'agis an t cl' un o rn rn l p 1 us d tl 0 fr. 

J ug men t qu i r pon sc l fin de non-rec ir : A tt n ~u 
qu'il s'agit d' nne vente de 1 P entre l ux inc1i' idu d nt 
nn t ommer_ant,lautr propri'tai r · 

cc .\Lt nclu qu le parti ne ont pa d a orel urL 
quanti Lé de blé v nd u ; 

« \tten lu que le d manùem· B t~ n t, en a1 p lan t l 
. ietH' Quillot d vant le tri bunal le mm re l . u-

mi à a juridiction ; 
cc \ttendu qu 1 i ur Bonn t a. ut nn qu , par-

tie aù , er e n' ava it pa le droit cl fair on lr lui la 

pretne orale l'un fait on les té t ur le }U l r 1 o ·e Lont 
le proc ·. ; 

« \Lten ln qu i on admettait une par ille prétention 
le droit el u léf nd ur e trou erait li mit\ L qu ce cl r
nier ne eraiL pa cl an un rapport 'ga l en · r la ju Lice · 
qu' i.l en ré ulterai t 'ai Ile ur que 1 ieur Bonn t, apr · 
:1 \0ir li br meut appelé on ad' raire elevant la juridic
tion commer ·iale, cl· clinera it n partie c Lte juri liction, 
·e qui serai t une contradiction. 1} 

Appelée a prononcer sur le rn ' rite de c ju <:> ment, la 

Cour d'Agen le confirme urem nt et implement ' c 
adop tion de matir , par arrA t elu 6 janùer 18:. . 

Cc· léci ·ions ont é 1uitab le et juridique , le non-
. ornmcr ant pui e clan a qualité l' a, antage t 1 droit 
d choi ·ir la j nridiction à laq u Ile il lui c nvi ent d 1 '
férer le liti (Te, ct de d'terminer ain i 1:1. l 1gi latio n f}lli 

doit le régir. 
Mai ~ ce hoix fait, il ùo il n ubit l on éqnenc ::. ; 
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i, dans le but de se ménager la preu \ ete timoniale, il 
'ad re se au tri} uo al d comme l'c il ren l cett f ulté 

commune à on arl' cr. aire. La rétention ù voul ir 
l' exer er tout en lac nte tant à celui- i, n'a · id mment 
et ne St urait avoir aucun fond ement en rai on t n lro it. 

37,1.- Le non-comm rçant roi a d'aborù in e~ Li 
un juridictio n' peut-il reporter l' action a l'autre? 

Aucun doute ne aurait naitre, i l juri li ction d'a
bord inve Li e, appréciant le litig , a ait d · fmitivemenL 
tatué au fond. Le jugement int rvenu a pui é le droü 

et l'a par ~o nséq u nt anéanti. ÜI, le 1roit du non-co -
merçant est de ai ir ou le tribunal civil ou le tribunal 
de commer~e , jl n'a qu'noe eule action , ct cc erait lui 
en concéder L1eux i, a an t uc.comb · devant le tribunal 
civil, on lui permettait de ai ir le tribun al de comm re 
ou réciproquement. 

Donc après jngement d · finitif, la position d partie 
est fixée; le droit es t éteint, et toute ac tion ultérieure 
tt·ouverait repoussée par l'exception de la hase jugée. 

Qu'en serait-il si apr's l'i ntroduction de l'in Lance, 
mais a'rant jugement, le demandeur, e dé i tant de a 
citation, ajournait devant l'autre tribun al? 

Nous ne voyon-- pas sur quoi on s fonderait pour 
contester la r · gularité de l'agis ement, t comment n 
pourrait faire repous r la no uv lle ac tion. 

Les déchéances son t de drojt étroit t ne eloi' nt A·Lre 
admises que lorsqu'elles se trouvent expressément édic
tées par la loi 

Qu'on repousse l'action nouvelle si elle est in onci-
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li able a\ ~c · li e 1 abord int nt' e nou · le omprenon . 
La loi nou n fournit nn exempl , lor que, dan l'arti le 
~G u Code c1 proc · ]ur civil , elle d ·clare le deman-
leur au pélitoir non-r cv bl 8. agir au o e aire. 
C la comprend, p nrvoir au p · titoir ·' t avouer 
que l' ach er aire e t n o ·ion, et le re fu d re ·en ir 
con Lre ·et v u c .. J n Lur 1 el l' gi ti me. 

Mai 1u peut-on induire ]e l'introdu Li n de l'ins
Lan c dev::111t 1 tri! unal rivil ontr le r cour au tribu
nal d mmer apr' d · i .. tcm nt ou réciproquement? 
l i ' Il é id mme nt qui it inconciliable a' e ce r our . 
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